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PRÉFACE  
 
 
 La troisième Enquête Démographique et de Santé (EDSB-III) s’inscrit dans le cadre de la mise en 
œuvre des Orientations Stratégiques de Développement du Bénin 2006-2011 et de l’évaluation des 
progrès dans la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement. 
 
 Exécutée en 2006, cette enquête fait suite aux deux premières éditions réalisées en 1996 et 2001. 
Elle s’intègre au niveau international dans le Programme International des Enquêtes Démographiques et 
de Santé (Demographic and Health Surveys-DHS), lancé depuis les années 1980 dans les pays en 
développement et au niveau national dans le dispositif permanent d’enquêtes auprès des ménages. A cet 
égard, l’EDSB-III a été couplée avec l’Enquête Modulaire Intégrée sur les Conditions de vie et des 
Ménages (EMICoV). Elle a couvert un échantillon plus important que lors des deux premières éditions, 
soit 18000 ménages, sur l’ensemble des 77 communes du pays. 
 
 La troisième Enquête Démographique et de Santé offre au Gouvernement, aux décideurs 
politiques, aux chercheurs et aux partenaires au développement, l’opportunité de disposer d’une 
importante base de données sociodémographiques et sanitaires, notamment des indicateurs actualisés pour 
l’évaluation et le suivi des programmes et politiques de développement, à savoir les indicateurs sur la 
fécondité, la planification familiale, la santé maternelle et infantile, l’excision et l’anémie. Par ailleurs, la 
principale innovation de l’EDSB-III a été l’introduction d’un module d’enquête de la séroprévalence du 
VIH ainsi que des questions relatives à la violence à l’égard des femmes. L’enquête a ainsi permis de 
déterminer, pour la première fois, la prévalence du VIH, au niveau national. 
 
 Le présent rapport offre donc au lecteur l’occasion d’apprécier les efforts consentis et les 
nouveaux défis à relever, tant au niveau de la mortalité maternelle et infantile, de la faible utilisation des 
services de santé pour les accouchements et les soins prénatal et postnatal, de l’état nutritionnel des 
enfants de moins de cinq (5) ans, de la faible utilisation des méthodes contraceptives que du niveau de 
prévalence du VIH. Il constitue donc un précieux instrument de travail à la disposition de tous les acteurs 
au développement, des chercheurs et autres utilisateurs, pour l’évaluation et la mise en œuvre des 
programmes sectoriels de population et de santé en vue d’améliorer la qualité de vie des populations 
béninoises. 
 
 A l’instar des deux premières éditions, l’EDSB-III a été réalisée par l’Institut National de la 
Statistique et de l’Analyse Economique (INSAE), en collaboration avec la Direction de la Santé 
Familiale, le Programme National de Lutte contre le Paludisme, le Programme National de Lutte contre le 
Sida et la Direction chargée de la Prospective et de la Planification du Ministère de la Santé. Le présent 
rapport est donc le résultat du travail d’une équipe pluridisciplinaire. 
 
 A ce titre, je voudrais féliciter toute l’équipe technique pour la qualité du travail et saluer 
l’engagement des hommes et des femmes qui ont accepté de répondre aux questions. L’adhésion de tous a 
permis le succès de l’opération. 
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RÉSUMÉ 
 
 

L’enquête Démographique et de Santé de 
2006 (EDSB-III) est la troisième d’une série 
réalisée par l’Institut National de la Statistique et 
de l’Analyse Économique (INSAE), en 
collaboration avec le Programme National de 
Lutte contre le Sida (PNLS). Elle a bénéficié de 
l’appui technique de Macro International et de 
l’appui financier de l’USAID, de l’Union 
Européenne, de l’UNICEF, de l’UNFPA, du  
Programme National de Lutte contre le Sida 
(PNLS), du Programme National de Lutte contre 
le Paludisme (PNLP) et du Gouvernement 
béninois. Il s’agit d’une enquête rétrospective au 
cours de laquelle 17 511 ménages, 17 794 
femmes de 15-49 ans et 5321 hommes de 15-64 
ans ont été enquêtés. La collecte des données 
s’est déroulée du 3 août au 18 novembre 2006. 

Les informations recueillies au cours de 
l’enquête sont représentatives au niveau 
national, au niveau du milieu de résidence 
(urbain et rural) et au niveau des douze 
départements du pays. 

L’EDSB-III fournit des informations sur les 
niveaux de fécondité, et sur certains des facteurs 
qui influencent ces niveaux tels que l’activité 
sexuelle, la connaissance et l’utilisation des 
méthodes de planification familiale et l’état 
matrimonial.  

L’enquête comprend également un volet 
important sur la santé et l’état nutritionnel des 
femmes et des enfants de moins de cinq ans. Les 
données recueillies ont également permis 
l’évaluation de la couverture vaccinale, l’estima-
tion de la prévalence de la fièvre, de la diarrhée 
et de la toux. L’enquête s’est également 
intéressée à l’utilisation de moyens préventifs 
contre le paludisme tels que les moustiquaires 
imprégnées d’insecticide et la prise 
d’antipaludéens.  

Les informations sur la santé des femmes de 
15-49 ans concernent le suivi prénatal, les 

conditions d’accouchement, le suivi postnatal et la 
consommation de micronutriments. L’état nutrition-
nel des femmes a également été évalué au moyen 
d’indicateurs anthropométriques. Enfin, il faut égale-
ment citer dans ce volet santé, la réalisation au cours 
de l’enquête d’un test de séroprévalence qui a permis 
d’estimer d’une part la prévalence de l’anémie parmi 
les femmes, les hommes et les enfants de moins de 5 
ans et d’autre part la prévalence du VIH/sida dans la 
population adulte.  

De même, au cours de l’enquête des questions 
ont été posées sur la connaissance, la pratique de 
l’excision et on a cherché à  évaluer le niveau de 
connaissance, les attitudes et les comportements vis-
à-vis du sida et autres infections sexuellement 
transmissibles.  

Les données collectées au cours de l’EDSB-III 
ont aussi permis d’évaluer le niveau de la mortalité 
infanto-juvénile et d’estimer le taux de mortalité 
maternelle.  

Des informations ont également été collectées sur 
le statut de la femme et la situation des enfants. Les 
informations ainsi recueillies permettent la mise à 
jour des indicateurs de base sur la situation 
démographique et sanitaire estimés lors des 
précédentes enquêtes de 1996 et 2001. 

À la différence des deux premières enquêtes, le 
questionnaire communautaire de la troisième EDSB a 
permis de collecter, pour les 750 grappes, des 
informations sur les caractéristiques générales des 
localités et sur la disponibilité des infrastructures 
socio-communautaires, 

Ce résumé a pour objectif de présenter les 
principaux résultats de ce rapport. 

 
FÉCONDITÉ 

 
Avec, en moyenne, 5,7 enfants par femme, le 

niveau de la fécondité au Bénin demeure élevé. Cette 
fécondité est également précoce puisque 21 % des 
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jeunes filles de moins de 20 ans ont déjà eu, au 
moins, une naissance vivante. En outre, ce 
niveau de fécondité est resté quasiment stable 
depuis la précédente enquête, le nombre moyen 
d’enfants par femme étant passé de 5,6 en 2001 
à 5,7. Par rapport à 1996, date de la première 
enquête, la fécondité a diminué, en moyenne, de 
0.6 enfants par femme.  

On constate les mêmes variations que celles 
déjà observées lors des deux précédentes 
enquêtes EDS. En effet, les écarts entre milieux 
de résidence sont toujours très importants : en 
milieu urbain, les femmes ont, en moyenne, 4,9 
enfants contre 6,3 en milieu rural. À Cotonou, ce 
nombre est de 3,7 alors que dans le département 
de l’Atacora, les femmes ont, en moyenne, sept 
enfants. Ce nombre varie également selon le 
niveau d'instruction des femmes et le niveau de 
bien-être du ménage : d’un maximum de 6,4 
enfants par femme chez celles qui n’ont pas 
d’instruction, il passe à 5,2 parmi celles ayant un 
niveau d’instruction primaire et à 3,4 parmi 
celles qui ont atteint au moins un niveau 
secondaire du second cycle. En fonction des 
quintiles du bien-être, ce nombre moyen 
d’enfants passe de 7 dans les ménages les plus 
pauvres à 4,2 dans les ménages les plus riches. 

Dans 18 % des cas, les naissances n’étaient 
pas correctement planifiées : 14 % ne se sont pas 
produites au moment souhaité et 4 % n’étaient 
pas voulues. Si toutes les naissances non 
désirées avaient été évitées, les femmes auraient 
eu, en moyenne, 4,8 enfants au lieu de 5,7.  

NUPTIALITÉ 
 
L’âge d’entrée en première union influence 

de manière importante le niveau de la fécondité. 
Au Bénin, l’âge médian d’entrée en première 
union des femmes de 25-49 ans est estimé à 18,6 
ans. Cet âge médian n’a pratiquement pas varié 
depuis 1996, année au cours de laquelle a été 
réalisée l’EDSB-I (18,4 ans). Les résultats de 
l’enquête font apparaître des disparités 
importantes entre les milieux de résidence, les 
niveaux d’instruction et les niveaux socio-
économiques des ménages. En milieu rural, les 
femmes entrent en union 1,7 ans plus tôt que 
celles du milieu urbain ; par rapport à la ville de 

Cotonou, cet écart est 3,5 ans. L’élévation du niveau 
d’instruction contribue à retarder l’âge à la première 
union des femmes, l’âge médian des femmes sans 
instruction étant de 18,1 ans contre 22,2 ans parmi 
celles de niveau secondaire ou plus. Enfin, les 
résultats mettent aussi en évidence l’influence du 
statut socio-économique du ménage sur l’âge 
d’entrée en première union, la moitié des femmes des 
ménages du quintile le plus pauvre ayant contracté 
leur première union à 17,7 ans contre 21,2 ans parmi 
celles vivant dans un ménage classé dans le quintile 
le plus riche.  

Les hommes entrent en première union à un âge 
plus tardif que les femmes. L’âge médian des 
hommes de 25-49 ans est de 24,5 ans, c’est-à-dire 5,9 
ans plus vieux que les femmes du même groupe 
d’âges. Moins d’un homme sur cinq (16 %) avait déjà 
contracté une première union à l’âge de 20 ans. Chez 
les femmes, cette proprotion est de 64 %.  

Plus de deux femmes de 15-49 ans sur cinq 
(43 %) étaient en union polygame ; chez les hommes 
du même groupe d’âges, cette proportion est de 27 % 
et parmi ceux de 50-64 ans, elle est de 41 %. Les 
unions polygames sont fréquentes en milieu rural et 
dans le département du Couffo (59 % chez les 
femmes et 42 % chez les hommes). Les proportions 
de polygames tendent à diminuer avec l’élévation du 
niveau d’instruction   

 
PLANIFICATION FAMILIALE 

 
Au Bénin, la quasi-totalité des femmes et des 

hommes connaissent les méthodes de planification 
familiale. Le condom masculin, les injectables et la 
pilule sont les méthodes les plus fréquemment 
connues. 

 
Un peu plus de deux femmes en union sur cinq 

(45 %) ont déclaré avoir utilisé une méthode 
contraceptive au cours de leur vie. Cependant, au 
moment de l’enquête, seulement 17 % des femmes 
utilisaient une méthode quelconque de contraception, 
dont 6 % une méthode moderne et 11 % une méthode 
traditionnelle. La prévalence contraceptive a 
légèrement baissé depuis 2001. À cette date, 7 % des 
femmes en union utilisaient une méthode moderne de 
contraception contre 6 % en 2006. Le niveau 
d’utilisation de la contraception est positivement 
associé au niveau d’instruction, 19 % des femmes 
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ayant au moins un niveau secondaire du second 
cycle utilisaient, au moment de l’enquête, une 
méthode moderne contre seulement 4 % de 
celles sans instruction.  

 
Bien que l’utilisation actuelle de la 

contraception soit faible, les besoins en matière 
de planification familiale demeurent importants. 
Les résultats de l’enquête montrent que 30 % 
des femmes actuellement en union ont des 
besoins non satisfaits en matière de planification 
familiale. De plus, la demande potentielle en 
planification familiale est évaluée à 47 %. En 
d’autres termes, la prévalence contraceptive 
passerait de 17 % à 47 %, si tous les besoins en 
matière de planification familiale étaient 
satisfaits. Cependant, la demande en 
planification familiale n’est satisfaite que dans 
36 % des cas. 

 
SANTÉ DE LA REPRODUCTION 

 
En ce qui concerne les soins prénatals, on 

constate que près de neuf femmes sur dix (88 %) 
se sont rendues en consultations prénatales 
dispensées par du personnel de santé, 
essentiellement une infirmière ou une sage–
femme (80 %). Un peu plus d’une femme sur 
dix (11 %) n’a reçu aucun soin prénatal au cours 
de sa grossesse. 

 
On constate que 59 % des femmes avaient 

reçu le nombre d’injections nécessaires pour 
assurer la protection de leur dernière naissance 
contre le tétanos néonatal. 

 
Parmi les naissances survenues au cours des 

cinq années ayant précédé l’enquête, 22 % se 
sont déroulées à la maison et 78 % dans un 
établissement de santé, essentiellement du 
secteur public (65 %). Par rapport à 2001, ces  
proportions n’ont guère changé (76 % et 23 %). 
Plus des trois-quarts des naissances (78 %) se 
sont déroulées avec l’assistance de personnel de 
santé, en majorité des infirmières sages-femmes 
(69 %). Seulement 5 % des naissances se sont 
déroulées avec l’assistance d’un médecin et 4 % 
avec l’assistance d’une aide soignante.  

 
Dans l’ensemble, 68 % des naissances des 

cinq années ayant précédé l’enquête ont reçu des 

soins postnatals. Dans 63 % des cas, les femmes ont 
reçu des soins postnatals avant de quitter 
l’établissement sanitaire  où elles avaient accouché. 
À l’opposé, dans 32 % des cas, les femmes n’ont 
effectué aucune visite postnatale.  

 
SANTÉ DE L’ENFANT 

 
Moins d’un enfant de 12-23 mois sur deux 

(47 %) avaient reçu tous les vaccins du Programme 
Élargie de Vaccination, c’est-à-dire une dose de 
BCG, trois doses de DTCoq, trois doses de polio et 
une dose de rougeole. Les variations selon le milieu 
de résidence sont importantes et mettent en évidence 
la faiblesse de la couverture vaccinale du milieu rural 
par rapport au milieu urbain (43 % contre 55 %). En 
outre, la proportion d’enfants complètement vaccinés 
augmente avec le niveau d’instruction de la mère : 
(43 % pour les enfants de mères non instruites et 
80 % pour ceux dont la mère a un niveau secondaire 
ou plus) et avec le niveau économique du ménage de 
l’enfant passant de 34 % chez les ménages les plus 
pauvres à 65 % chez les plus riches.  

 
La comparaison avec les résultats de l’enquête 

précédente montre une diminution de la couverture 
vaccinale des enfants de moins de 5 ans, la 
proportion d’enfants complètement vaccinés étant 
passée de 59 % en 2001 à 47 % en 2006.  

 
Parmi les enfants de moins de cinq ans, on 

constate qu’un enfant sur dix (10 %) a présenté des 
symptômes d’infections respiratoires aiguës. Pour 
seulement 36 % de ces enfants malades, un traitement 
ou des conseils ont été recherchés auprès d’un 
prestataire de santé.  

 
Près de trois enfants sur dix (29 %) ont eu de la 

fièvre durant les deux semaines ayant précédé 
l’interview. Pour 37 % des enfants, on a recherché un 
traitement ou des conseils et, au moins, un sur deux a 
été traité avec des antipaludéens (54 %) ; dans 42 % 
des cas, le traitement avait commencé soit le jour où 
la fièvre était apparue, soit le jour suivant 

 
 Par ailleurs, 9 % des enfants de moins de cinq 

ans ont souffert de diarrhée pendant les deux 
semaines ayant précédé l’enquête. Parmi ces enfants, 
seulement 21 % ont été conduits dans un 
établissement sanitaire au cours de leur maladie, 
23 % des enfants ont reçu des sachets de SRO, 10 % 
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ont reçu une solution d’eau, de sel et de sucre 
préparée à la maison. Globalement, 30 % des 
enfants ont reçu l’une et/ou l’autre forme de 
Thérapie de Réhydratation par voie Orale 
(TRO). Par ailleurs, pendant ces épisodes de 
diarrhée, certains enfants ont été traités avec des 
comprimés ou du sirop (24 %) et des remèdes 
traditionnels (26 %). Environ un enfant sur cinq 
(21 %) n’a reçu aucun traitement contre la 
diarrhée.  

 
POSSESSION ET UTILISATION 
DES MOUSTIQUAIRES 

 
Plus d’un ménage béninois sur deux possède 

au moins une moustiquaire, qu’elle ait été traitée 
ou non (56 %). En ce qui concerne les 
moustiquaires qui ont été imprégnées, la 
proportion est de 40 %. Seulement 25 % des 
ménages possèdent une  Moustiquaire 
Imprégnée d’Insecticide (MII).. 

 
Moins de la moitié des enfants (47 %) 

avaient dormi sous une moustiquaire la nuit 
ayant précédé l’enquête. Les proportions de ceux 
qui avaient dormi sous une moustiquaire qui a 
été imprégnée et sous une MII sont respective-
ment de 33 % et de 20 %. 

  
La comparaison des résultats avec ceux de la 

précédente enquête fait apparaître une 
augmentation de la proportion d’enfants ayant 
dormi sous une moustiquaire la nuit ayant 
précédé l’enquête. Cette proportion est passée de 
32 % en 2001 à 47 % en 2006. En ce qui 
concerne l’utilisation d’une moustiquaire qui a 
été imprégnée, l’augmentation est plus 
importante puisque entre les deux dates, la 
proportion est passée de 7 % à 33 %. 

 
Globalement, 20 % des femmes enceintes 

avaient dormi sous une moustiquaire imprégnée 
d’insecticide la nuit ayant précédé l’enquête. 
Parmi les femmes ayant eu leur dernière 
naissance au cours des deux années ayant 
précédé l’enquête, 82 % ont pris des 
antipaludéens, à titre préventif, au cours de leur 
grossesse. Une faible  proportion (3 %) a pris au 
moins deux doses de SP/Fansidar. 

 

ALLAITEMENT ET NUTRITION 
 
La quasi-totalité des enfants ont été allaités 

(95 %). La durée médiane de l’allaitement est estimée 
à 21,4 mois. En ce qui concerne l’allaitement 
exclusif, on constate que sa durée médiane est très 
courte (1,7 mois). Dans l’ensemble, environ deux 
enfant de moins de six mois sur cinq (43 %) sont 
exclusivement allaités. À 6-8 mois, âges auxquels les 
enfants doivent recevoir des aliments de complément, 
on constate qu’environ les deux tiers (68 %) sont 
nourris conformément aux recommandations. 
L’utilisation du biberon n’est pas très répandue. 
Seulement 2 % des enfants de moins de 2 mois sont 
nourris de cette manière.  

 
Près de huit enfants de 6-59 mois sur dix (78 %) 

sont atteints d’anémie : 25 % sous une forme légère, 
46 % sous une forme modérée et 8 % sont atteints 
d’anémie sévère. En ce qui concerne les femmes, les 
résultats montrent que plus de six femmes sur dix 
sont anémiées (61 %) : 42 % souffrent d’anémie sous 
sa forme légère, 18 % sous une forme modérée et 
1 % sous une forme sévère. La prévalence des 
hommes est plus faible : environ un tiers des hommes 
sont anémiés (34 %). Dans 16 % des cas, les hommes 
présentent une anémie légère ; 16 % souffrent 
d’anémie modérée et enfin, 2 % en sont atteints sous 
la forme sévère.  

Au Bénin, plus de deux enfants de moins de cinq 
ans sur cinq (43 %) accusent un retard de croissance : 
21 % sous la forme modérée et 22 % souffrent de 
retard de croissance sévère. La proportion d’enfants 
accusant un retard de croissance augmente très 
régulièrement et très rapidement avec l’âge : de 26 % 
à moins de 6 mois, la prévalence du retard de 
croissance augmente pour atteindre au moins 43 % 
des enfants entre 12 et 47 mois. 

La malnutrition aiguë affecte près d’un enfant  
sur dix (8 %). Dans 3 % des cas, les enfants en 
souffrent sous la forme sévère. Parmi les enfants 
considérés comme très petits à la naissance, 17 % 
étaient émaciés. 

Près d’un cinquième des enfants présentent une 
insuffisance pondérale : 14 % en souffrent sous une 
forme modérée et 5 % sous une forme sévère.  
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MORTALITÉ INFANTILE 
 
Durant la période la plus récente (2001-

2006), sur 1 000 enfants qui naissent, 67 
décèdent avant d’atteindre leur premier 
anniversaire : 32 entre 0 et 1 mois et 35 entre 1 
et 12 mois exact. Sur 1 000 enfants ayant atteint 
leur premier anniversaire, 62 décèdent avant 
d’atteindre leur cinquième anniversaire et, 
globalement, sur 1 000 naissances, 125 décèdent 
avant d’atteindre leur cinquième anniversaire.  

 
Globalement, entre la naissance et le 

cinquième anniversaire, le niveau de la mortalité 
a fortement baissé au cours des 15 dernières 
années, passant de 151 ‰ en 1991-1996 à 
125 ‰ en 2001-2006, soit une baisse globale de 
26 points de pourcentage.  

 
Les risques de décéder avant l’âge de cinq 

ans présentent des écarts importants selon le 
milieu de résidence. Globalement, on constate 
une surmortalité des enfants du milieu rural par 
rapport à ceux du milieu urbain. Le risque de 
décéder entre la naissance et cinq ans est 
supérieur de 25 % en milieu rural par rapport au 
milieu urbain (145 ‰ contre 116 ‰).  

 
Le niveau d’instruction de la mère influence 

les chances de survie de l’enfant. La probabilité 
de mourir avant cinq ans est de 143 ‰ pour les 
enfants dont la mère n’a aucun niveau 
d’instruction, et de 84 ‰ lorsque celle-ci a 
atteint le niveau secondaire 1er cycle.  

 
Les résultats montrent également que les 

conditions de vie des ménages influencent 
fortement les risques de décéder des enfants. 
Quelle que soit la composante de la mortalité 
des enfants, les niveaux sont nettement plus 
élevés pour les enfants vivant dans les ménages 
les plus pauvres que pour ceux des ménages les 
plus riches, à l’exception de la mortalité 
néonatale où la différence est peu sensible.  

 
MORTALITÉ MATERNELLE 

 
L'estimation directe du taux de mortalité 

maternelle à partir de l'EDSB-III pour la période 
1999-2006 est de 397 décès maternels pour 

100 000 naissances vivantes. Ce taux de mortalité 
maternelle est inférieur à celui estimé en 1996 par 
l’EDSB-I pour la période 1989-1996 (498 décès pour 
100 000 naissances vivantes). 

 
EXCISION 

  
Un peu plus d’une femme sur dix (13 %) a 

déclaré avoir été excisée. La pratique de l’excision 
varie de manière importante en fonction du 
département de résidence et de l’appartenance 
ethnique. C’est dans le Borgou, la Donga et l’Alibori 
que les proportions de femmes excisées sont, de loin, 
les plus élevées (59 % pour le Borgou et 48 % pour 
chacun des deux autres départements). Dans ceux du 
Mono, du Couffo, du Zou, de l’Atlantique et de 
l’Ouémé, moins d’un pour cent des femmes ont été 
excisées. L’excision est une pratique répandue chez 
les Bariba (74 % des femmes sont excisées), les 
Peulh (72 %), et les Yoa et Lokpa (53 %). À 
l’opposé, dans deux groupes ethniques, les Adja et 
apparentés et les Fon et apparentés, la prévalence de 
l’excision est très faible. 

Une proportion élevée (64 %) de femmes ont 
déclaré qu’elles n’avaient pas l’intention de faire 
exciser leur fille. La quasi-totalité des femmes et des 
hommes (respectivement 93 % et 95 %) se sont 
déclarés en faveur de la disparition de cette pratique. 

 
Parmi les femmes de 15-49 ans, 44 % savent 

qu’il existe une loi au Bénin qui réprime la pratique 
de l’excision. Les femmes de Cotonou sont mieux 
informées (79 %) que celles des Autres Villes (70 %) 
ou que celles du milieu rural (60 %). 

 
SIDA ET AUTRES IST 

                      
Au Bénin, la quasi-totalité des femmes et des 

hommes de 15-49 ans connaissent le VIH/sida. 
Cependant, seulement 14 % des femmes et 31 % des 
hommes de 15-49 ans ont une connaissance 
considérée comme complète des modes de 
transmission et de prévention du VIH/sida.  

 
Globalement, 27 % d’hommes et de femmes 

connaissent la possibilité de transmission par 
l’allaitement et savent que ce risque de transmission 
maternelle du VIH peut être réduit par la prise de 
médicaments spéciaux par la mère durant la 
grossesse.  
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Moins d’un pour cent des femmes ont eu, au 
cours des 12 mois ayant précédé l’enquête, 2 
partenaires sexuels ou plus. Parmi ces femmes 
21 % ont déclaré avoir utilisé un condom au 
cours de ces derniers rapports sexuels. La 
proprotion d’hommes ayant eu, au cours des 12 
mois ayant précédé l’enquête, 2 partenaires 
sexuelles ou plus est beaucoup plus élevée que 
celle des femmes (27 %). Parmi ces hommes, 
18 % ont déclaré avoir utilisé un condom au 
cours de ces derniers rapports sexuels.  

 
Une proportion élevée de femmes (82 %) 

n’a jamais effectué de test du VIH. Dans 
l’ensemble, on constate que seulement 7 % des 
femmes avaient effectué un test du VIH au cours 
des 12 derniers mois et avaient reçu les résultats 
du dernier test. Chez les hommes, la proportion 
de ceux qui n’ont jamais effectué un test de 
dépistage du VIH est plus élevée que celle 
observée chez les femmes (87 %). Seulement 
5 % ont effectué un test du VIH au cours des 12 
mois ayant précédé l’enquête et avaient reçu les 
résultats du dernier test.  

 

 
Près de huit personnes sur dix (79 %) ont été 

enquêtées et ont fourni du sang qui a pu être 
utilisé pour déterminer la prévalence du VIH.  
Le taux de couverture est plus élevé chez les 
femmes (83 %) que chez les hommes (75 %). En 
outre, que ce soit chez les femmes ou chez les 
hommes, le taux de couverture est plus élevé en 
milieu rural qu’en milieu urbain.  

 
La prévalence de l’infection par le VIH au 

sein de la population générale est estimée à 
1,2 % par l’EDSB-III. Le taux de séroprévalence 
chez les femmes de 15-49 ans, estimé à 1,5 %, 
est près du double de celui observé chez les 
hommes du même groupe d’âges (0,8 %). Il en 
résulte un ratio d’infection entre les femmes et 
les hommes de 1,88 : autrement dit, il y a 188 
femmes infectées pour 100 hommes.  

 
Chez les femmes, on constate des écarts 

importants entre les milieux de résidence, le 
niveau d’instruction et la situation d’emploi : en 
effet, en milieu urbain, le taux de séroprévalence 

est environ deux fois plus élevé qu’en milieu rural 
(2,2 % contre 1,0 %). En particulier, c’est à Cotonou 
que la prévalence du VIH est la plus élevée (2,8 % 
contre 2,0 % dans les Autres Villes). Chez les 
hommes, les variations sont moins importantes. On 
constate que la prévalence la plus élevée concerne les 
hommes du département du Couffo (2,8 %), alors 
qu’elle est très faible dans les Collines et le Plateau. 

 
En outre, on connaît le statut de séroprévalence 

des deux conjoints pour 2 774 couples. On constate 
que, dans 98 % des couples, les deux conjoints sont 
séronégatifs, dans 0,2 % des couples, les deux 
conjoints sont séropositifs et, dans 1,8 % des cas, l’un 
des deux conjoints est séropositif. Cette dernière 
catégorie, appelée « couples discordants », est 
constituée, dans une même proportion, de couples 
dans lesquels c’est la femme qui est séropositive 
(0,9 %) et de couples dans lesquels c’est l’homme qui 
est séropositif (0,9 %). 

 

 
Au cours de l’EDSB-III, les données collectées 

ont permis d’évaluer le statut de la femme. Près de 
neuf femmes en union sur dix (88 %) travaillaient au 
cours des 12 mois ayant précédé l’enquête. Parmi ces 
femmes, la majorité (53 %) était rémunérée 
exclusivement en argent, 34 % en argent et en nature, 
4 % en nature et 8 % n’étaient pas payées. Dans la 
majorité des cas, (87 %) les femmes décident elles-
mêmes de l’utilisation de l’argent qu’elles gagnent ; 
10 % ont déclaré décider avec leur conjoint et 
seulement 3 % laissent le conjoint décider seul. 

 
Pour évaluer le rôle et le niveau d’implication des 

femmes dans la prise de décision au sein du ménage, 
on a posé aux femmes des questions pour savoir qui 
de l’enquêtée ou de quelqu’un d’autre, prenait 
habituellement certaines décisions. Dans l’ensemble, 
on constate qu’environ un tiers des femmes en union 
(34 %) ont déclaré avoir participé à la prise des cinq 
décisions citées au cours de l’enquête et, à l’opposé, 
15 % des femmes n’ont participé à aucune.  

 
Au cours de l’enquête, on a cherché à connaître 

l’opinion des femmes et des hommes concernant 
certains aspects de la vie du couple : en particulier, 
on leur a demandé s’ils pensaient que pour certaines 
raisons, il était justifié qu’un homme batte sa femme 

PRÉVALENCE DU VIH 
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et si une femme pouvait refuser dans certaines 
circonstances d’avoir des relations sexuelles 
avec son mari ou partenaire. 

 
Près d’une femme sur deux (47 %) approuve 

qu’un mari batte sa femme pour au moins l’une 
des raisons évoquées. 

 
Dans la moitié des cas (50 %), les femmes 

ont déclaré qu’il était normal qu’une femme 
refuse d’avoir des rapports sexuels avec son 
conjoint, cela quelle que soit la raison citée. 

 

 
Les résultats de l’EDSB-III montrent que 

7 % des enfants de moins de 18 ans et 6 % des 
moins de 15 ans sont des orphelins d’au moins 
un parent. Par ailleurs, une proportion non 
négligeable d’enfants (10 %) ne vit pas avec 
leurs deux parents biologiques, bien que ces 
derniers soient tous deux en vie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D’après l’EDSB-III de 2006, parmi les enfants 
âgés de moins de cinq ans, six sur dix (60 %) sont 
enregistrés à l’état civil, contre 70 % à l’EDSB-II en 
2001, soit une baisse de 10 points de pourcentage. À 
l’opposé, en 2006, 31 % des enfants n’ont pas été 
enregistrés à l’état civil, contre 26 % à l’EDSB-II. 
Parmi les enfants enregistrés à l’état civil, seulement 
un enfant sur trois (20 % par rapport à 60 %) dispose 
d’un acte de naissance. 

 
On note que 71 % des enfants de 10-14 ans dont 

les deux parents sont en vie et qui vivent avec au 
moins un des parents vont à l’école contre 61 % de 
ceux qui sont orphelins des deux parents, soit un 
écart de 10 points. 

 
Globalement, 68 % des enfants âgés de 5-17 ans 

travaillent : cette proportion atteint 66 % chez les 
enfants de 5-14 ans parmi lesquels la scolarisation est 
obligatoire et 65 % chez ceux de 5-13 ans qui, selon 
le Code du travail, ne devraient pas travailler. 

PROTECTION DES ENFANTS
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CARACTÉRISTIQUES DU PAYS 
ET ORGANISATION DE L’ENQUÊTE 1
 

Victorine Bertine A. Mensah 
Sévérin Agbangla 

 
 Ce chapitre, consacré aux caractéristiques du pays et à la méthodologie de l’Enquête 
Démographique et de Santé du Bénin (EDSB), réalisée en 2006, présente le contexte environnemental de 
l’enquête et les procédures techniques mises en œuvre pour sa réalisation.  
 
1.1 CARACTÉRISTIQUES DU PAYS 
 
1.1.1 Traits physiques et politiques 
 

La République du Bénin est un pays situé entièrement dans la zone intertropicale entre l’Équateur 
et le Tropique du Cancer, plus précisément entre les parallèles 6°30' et 12°30' de latitude nord, d’une part, 
et le méridien 1° et 3°40' de longitude est, d’autre part. Elle fait partie de l’Afrique de l’Ouest. De forme 
allongée en latitude, le Bénin couvre une superficie de 114 763 kilomètres carrés, délimité au Sud par 
l’Océan Atlantique, à l’Ouest par le Togo, au Nord par le Burkina Faso et le Niger et à l’Est par le 
Nigeria. Le relief du Bénin ne présente pas de grandes dénivellations. L’altitude moyenne est de 200 
mètres. Seule la chaîne de l’Atacora, de dimensions modestes dans le nord-ouest du pays est accidentée, 
avec une altitude qui varie entre 400 et 700 mètres. 

 
 Le réseau hydrographique se compose de nombreux cours d’eau qui prennent naissance, pour la 
plupart, dans le massif de l’Atacora et qui alimentent trois bassins : celui du Niger vers le Nord-Est, celui 
de la Volta vers le Nord-Ouest et le bassin côtier du Bénin vers le Sud. L’essentiel du bassin côtier est 
constitué de l’Ouémé, le plus grand fleuve du pays (510 km) et de ses affluents, dont les principaux sont 
l’Okpara et le Zou. Les cours d’eau du Bénin présentent un régime tropical avec une crue pendant la 
saison pluvieuse de juillet à octobre et l’étiage vers la fin du mois d’avril. La zone côtière est caractérisée 
par une succession de lacs et de lagunes séparés de la mer par un étroit cordon littoral. Elle s’étend sur 
125 km de long, sur 4 km en moyenne de large. 
 
 De par sa situation dans la zone intertropicale, le Bénin présente un climat chaud et humide ; les 
températures sont constamment élevées avec une moyenne de 25°C pour l’ensemble du pays. C’est en 
mars qu’elles sont les plus élevées et en août qu’elles sont les plus basses. La variabilité des températures 
est plus importante dans le Nord que dans les régions côtières. Le couvert végétal est moins varié. On 
distingue deux types de végétation : 
 

• la végétation dégradée du sud qui s’étend de la côte jusqu’à la latitude de Setto dans le Zou. 
Ici, on rencontre une mosaïque de cultures et de jachères avec par endroits des îlots de forêts, 
des savanes arborées arbustives. Les zones inondées portent des formations marécageuses 
comme des prairies aquatiques et des forêts marécageuses ainsi que des mangroves, là où 
prédominent les eaux saumâtres. 

 
• la végétation des régions soudanaises au nord du bassin sédimentaire jusqu’à la latitude de 

Kandi avec une savane arborée dominée par le néré, le karité, le caëcédrat, le baobab, le 
kapokier etc. Cette savane est coupée de réserves et de forêts classées. Sur les bordures 
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soudano sahéliennes, on rencontre une savane arborée arbustive avec des épineux et des 
rôniers.   

 
Le long des cours d’eau se développent également des forêts galeries et des plantations de teck, 

d’anacardiers, de manguiers etc. 
 
Indépendant depuis le 1er août 1960 sous le nom du Dahomey, le pays a adopté son nom actuel en 

1975. Dirigé durant plus de quinze ans par un régime marxiste-léniniste, le Bénin a connu à la fin des 
années 1980 une crise politico-économique sévère, suite notamment à l’effondrement du secteur bancaire 
et à la chute des recettes de l’Etat. Cette crise a débouché, en 1990, sur une profonde réforme politique et 
administrative caractérisée par l’adoption du libéralisme économique et d’une structure de type 
démocratique. Depuis le 11 Décembre 1990, le pays dispose d’une Constitution qui prévoit un régime 
présidentiel et une assemblée élue au suffrage universel. De plus, cette constitution garantit les droits de 
l’homme et la construction progressive d’un état de droit. 

 
Sur le plan administratif, le Bénin compte 12 départements depuis le 15 janvier 1999, 

conformément à la loi N° 97-028 portant organisation de la République du Bénin. Ce sont : l’Alibori, 
l’Atacora, l’Atlantique, le Borgou, les Collines, le Couffo, la Donga, le Littoral, le Mono, l’Ouémé, le 
Plateau, et le Zou. Ces départements sont divisés en 77 communes dont trois à statut particulier que sont : 
Cotonou, Porto-Novo et Parakou. Les 77 communes sont subdivisées en 546 arrondissements comportant 
3743 villages et quartiers de ville, le village étant la plus petite unité administrative dans un 
arrondissement rural au même titre que le quartier de ville en milieu urbain. Un processus de 
décentralisation de l’administration, visant la prise en charge du développement communautaire par les 
communautés elles-mêmes est actuellement en cours.  

 
Le Bénin est membre de plusieurs organisations internationales dont l’ONU, l’UA, la CEDEAO, 

la CEAO, la convention ACP/CEE et le Conseil de l’Entente. 
 

1.1.2 Caractéristiques démographiques et économiques 
 

Le troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitation (RGPH3) de Février 2002 
a dénombré 6 967 914 habitants dont 51,5 % de sexe féminin (les femmes en âge de procréer 15-49 ans 
constituent 45,9 % de la population féminine totale), 3,5 % d’enfants de moins d’un an et 17,4 % 
d’enfants de moins de 5 ans. Avec 46,8 % de moins de 15 ans, la population du Bénin est très jeune. Le 
taux d’accroissement intercensitaire de la population (3,25 %) est très élevé par rapport à la moyenne du 
groupe des pays les moins avancés dont le Bénin fait partie (2 %). La population béninoise se caractérise 
par une fécondité élevée. L’Indice Synthétique de Fécondité (ISF) des femmes était estimé à 5,6 enfants 
selon la seconde Enquête Démographique et de Santé de 2001 (EDSB-II) et à 6,3 enfants en 1996. Le 
taux de natalité et le taux global de fécondité générale estimés par  les mêmes sources étaient, 
respectivement, de 41,1 ‰ et 193 ‰ (2001) contre 42,4 ‰ et 213 ‰ (1996).  

 
Environ une cinquantaine d’ethnies se trouvent réparties sur des aires géographiques bien 

déterminées. D’importance numérique variable, les Fon (39,2 %), les Adja (15,2 %) les Yoruba (12,3 %) 
et les Batombu ou Bariba (9,2 %) constituent les groupes les plus importants. 

 
L’activité économique dominante dans le pays est l’agriculture : elle occupe 47,1 % de la 

population active. Les principales cultures vivrières pratiquées sont le maïs, l’igname, le manioc, le 
haricot, le mil et le sorgho. Comme produits d’exportation, on peut citer le coton, l’arachide, les 
palmistes, l’huile de palme, etc. Le secteur secondaire (industriel) contribue seulement pour 13 %  au 
produit intérieur brut (PIB) contre 54,5 % pour le tertiaire et 32,4 % pour le primaire (INSAE, 2006).  
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D’après les données disponibles du Ministère de la Santé, les principales maladies qui affectent 
les enfants sont le paludisme, les infections respiratoires aiguës et les maladies diarrhéiques ; les taux de 
létalité de ces maladies sont relativement élevés. Le Bénin, comme tous les pays en voie de 
développement, se caractérise par des taux de mortalité élevés à tous les âges. Selon les estimations, le 
quotient de mortalité infantile est passé de 94 ‰ en 1996 (EDSB-I) à 89 ‰ en 2001 (EDSB-II) et le taux 
de mortalité maternelle était estimée à 498 pour 100 000 naissances vivantes (EDSB-I). Mais la 
couverture et la qualité des services de santé ont été progressivement améliorées à la suite de la 
revitalisation des services de santé entamée depuis 1987 avec la mise en œuvre de l’Initiative de Bamako 
et, plus récemment, avec la création des zones sanitaires, notamment en ce qui concerne : les 
consultations prénatales (avec un début d’intégration de la PTME aux services de santé maternelle et 
infantile, protection des femmes enceintes contre le paludisme, etc..) et les soins au petit enfant 
(vaccination, campagnes de distribution de vitamine A, PCIME) et surtout, depuis 2005, avec 
l’amélioration progressive de la qualité de l’assistance à l’accouchement et les soins néonatals.  

 
1.2 POLITIQUE DE POPULATION 
 

Depuis l’indépendance du Bénin en 1960, les différents gouvernements qui se sont succédés ont 
pris conscience des liens entre la dynamique démographique et le développement socio-économique et 
plus précisément, de la nécessité de la prise en compte des variables démographiques dans les plans et 
programmes de développement économique et social. Aussi, le Bénin a-t-il participé activement aux 
conférences régionales et internationales traitant des questions de population et de développement et a 
adhéré aux résolutions qui en sont issues. C’est dans ce cadre que le Gouvernement béninois a procédé le 
2 mai 1996, à l’adoption d’une politique de population. Cette politique a pour but principal l’amélioration 
du niveau et de la qualité de vie des populations. Elle repose sur seize objectifs qui sont, entre autres : 

 
• assurer un enseignement de qualité à tous les citoyens béninois, 
• faire passer l’espérance de vie de 54 ans en 1992 à 65 ans en l’an 2016, 
• promouvoir une fécondité responsable, 
• garantir à chacun, en tout temps et en tout lieu, une alimentation suffisante, saine et capable 

d’assurer un bien être nutritionnel, 
• promouvoir l’habitat sain, la protection et le respect de l’environnement, 
• créer les conditions favorables à une pleine participation des femmes au processus de 

développement et à la jouissance des fruits qui en découlent, 
• adapter la mise en oeuvre de la politique de population aux spécificités régionales, 
• intégrer des éléments de la politique de population dans les plans et programmes de 

développement, 
• mobiliser la population béninoise autour des problèmes socio-économiques et 

démographiques du pays, 
• améliorer les connaissances dans les domaines socio-économiques et démographiques du 

pays. 
 
Dès lors, cette politique de population est devenue le socle sur lequel se définissent les diverses 

stratégies de développement dans tous les domaines de la vie économique et sociale. Le contenu de cette 
politique respecte les principes de la constitution dont le pays s’est doté le 11 décembre 1990. Aussi, tous 
les programmes et politiques sectoriels se réfèrent-t-ils aux objectifs définis dans la Déclaration de la 
Politique de Population. De nouveaux engagements ont été ainsi pris par le pays en matière de réduction 
de la pauvreté avec les Objectifs du millénaire pour le développement et les objectifs retenus pour le 
NEPAD. 
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 Pendant plusieurs décennies, des activités de planification familiale ont été menées dans le pays, 
malgré l’existence de la loi de 1920 qui interdit toute propagande anticontraceptive. Le développement de 
ces activités a amené le Gouvernement béninois à adopter, le 3 Mars 2003, une nouvelle loi (Loi N° 
2003-03), relative à la santé sexuelle et à la reproduction, qui confère à toute personne « le droit d’être 
informé et d’utiliser la méthode de planification de son choix, qui ne soit pas contraire à la loi » et qui 
abroge ainsi celle de 1920. De nombreuses organisations non- gouvernementales interviennent dans ce 
domaine. La plus ancienne, l’Association Béninoise pour la Promotion de la Famille (ABPF), est née en 
1970 de la volonté d’un groupe de Béninois convaincus que le développement économique n’est pas 
dissociable de la santé maternelle et infantile. Elle a été officiellement reconnue en 1972. 
 
 Par ailleurs, le Gouvernement a mis en œuvre, depuis 1992, un projet dénommé Santé Maternelle 
et Infantile/Planification Familiale (SMI/PF), rebaptisé, depuis 1995, Santé de la Reproduction et 
Planification Familiale. Ce projet a pour but la promotion de la santé familiale par la disponibilité de la 
planification familiale dans les centres de santé gouvernementaux.  
 
1.3 POLITIQUE EN MATIÈRE DE SANTÉ 
 
 Durant le quinquennat 1997-2001, la mise en œuvre du document de politique et de stratégies de 
développement du secteur santé a permis d’initier de profondes réformes qui se poursuivent. Les résultats 
obtenus méritent d’être renforcés afin d’obtenir les changements souhaités de l’état de santé de la 
population.   
  
 Ainsi, l’objectif du Bénin tel qu’il est explicité dans les Études Nationales de Perspectives à Long 
Terme : Bénin 2025 est l’amélioration du bien-être social qui repose, entre autre, sur les éléments 
suivants : 
 

• un système éducatif efficace et performant ; 
• des soins de santé de qualité ; 
• de l’eau potable, de l’électricité et un habitat sain pour tous ; 
• un cadre de vie sain. 

 
 Cette vision sera progressivement concrétisée grâce à la mise en exécution des différents 
Programmes d’Action du Gouvernement. Les actions visant l’amélioration des conditions sociosanitaires 
des populations occupent une place de choix dans le programme en cours d’exécution. La mission du 
ministère de la Santé publique a évolué avec la prise en compte de la lutte contre la pauvreté. Désormais, 
cette mission consiste à : « améliorer les conditions socio sanitaires des familles sur la base d’un système 
intégrant les populations pauvres et indigentes ». Pour ce faire, les objectifs globaux suivants, intégrant 
ceux de développement du millénaire, ont été définis :  
 

• Améliorer la qualité et l’accessibilité des prestations de soins et des services de santé ; 
• Améliorer la participation communautaire et l’utilisation des services de santé ; 
• Améliorer la prise en charge des populations pauvres et indigentes. 

 
 Dans le souci d’atteindre ces objectifs, le document de politique et stratégies nationales de 
développement du secteur santé élaboré en 2002 a retenu les principaux axes stratégiques suivants : 
 

1. Réorganisation de la base de la pyramide sanitaire et renforcement de la couverture sanitaire ; 
2. Financement du secteur et amélioration de la gestion des ressources ; 
3. Prévention et lutte contre les principales maladies et amélioration de la qualité des soins ; 
4. Prévention et lutte contre les maladies prioritaires : sida, paludisme et tuberculose ; 
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5. Promotion de la santé familiale. 
 
Les cinq principaux axes stratégiques tournent autour des préoccupations suivantes : 
 

Axe d’intervention n°1 : Réorganisation de la pyramide sanitaire et renforcement de la couverture 
sanitaire : 

 
• Renforcement de la décentralisation de la pyramide sanitaire et développement des zones 

sanitaires ; 
• Développement du partenariat entre le secteur public et privé ; 
• Renforcement de la participation communautaire et de la collaboration avec les collectivités 

locales ; 
 

Axe d’intervention n°2 : Financement du secteur et amélioration de la gestion des ressources : 
 

• Renforcement des capacités de planification et coordination des activités ; 
• Développement des ressources humaines ; 
• Diversification du financement du secteur ; 
• Amélioration de la gestion des crédits ; 
• Maintenance des infrastructures et équipements ; 
 
Axe d’intervention n°3 : Prévention et lutte contre les principales maladies et amélioration de la 

qualité des soins : 
 
• Lutte contre les maladies transmissibles ; 
• Lutte contre les maladies non transmissibles ; 
• Renforcement du système hospitalier ; 
• Renforcement du sous-secteur de la pharmacie, des explorations diagnostiques et de la 

transfusion sanguine ; 
• Promotion de la médecine traditionnelle et de la pharmacopée ; 
• Amélioration de la prise en charge des populations pauvres et indigentes ; 
 
Axe d’intervention n°4 : Prévention et lutte contre les maladies prioritaires : 

 
• Prévention et lute contre les IST/sida ; 
• Prévention et lutte contre le paludisme ; 
• Prévention et lutte contre la tuberculose ; 
 
Axe d’intervention n°5 : promotion de la santé familiale : 

 
• Promotion de la santé de la femme ; 
• Promotion de la santé de l’enfant ; 
• Promotion de la santé des adolescents et des jeunes ; 
• Promotion de la santé des hommes. 

 
Dans le domaine du VIH/sida, un Cadre National de Lutte contre le VIH/sida (2001-2005) a été 

mis en oeuvre avec l’appui des partenaires et sous la coordination du CNLS et un nouveau cadre 
stratégique 2006-2010 vient d’être adopté.  
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1.4 POLITIQUE NATIONALE DE DÉVELOPPEMENT 
 
 La République du Bénin s’est dotée depuis 2006 d’une nouvelle politique de développement 
contenue dans le Plan d’Orientations Stratégiques de Développement du Bénin 2006-2011. Cette 
politique s’appuie sur des études perspectives à long terme réalisées en 2000 et intitulées « Bénin 2025 
Alafia ». Ce document comporte un ensemble de stratégies de référence pour tout plan et programme de 
développement, constituant désormais le socle de toute politique de développement au Bénin. Le Plan 
d’Orientations Stratégiques de Développement du Bénin 2006-2011 est un document de politique qui 
propose un modèle de développement qui s’articule autour d’un objectif général, définit des axes 
stratégiques et identifie les conditions de mise en œuvre de ce plan. La vision actuelle du gouvernement 
est de faire du Bénin un pays émergent à travers la croissance économique et la réduction de la 
pauvreté. Les options et axes stratégiques retenus dans ce plan se présentent comme suit : 
 
Option 1 : renforcement de la compétitivité et diversification de la production 

Elle repose sur les axes stratégiques ci-après :  
• l’accroissement de la productivité dans le secteur secondaire et le renforcement des activités du 

secteur tertiaire ; 
• la promotion des pôles économiques ; 
• le renforcement des infrastructures de soutien à la production ; 
• l’amélioration du climat des affaires. 

 
Option 2 : amélioration de la compétitivité et diversification du secteur agricole 

Les axes stratégiques dans ce cadre portent sur : 
• l’amélioration du système de production ; 
• la promotion des filières agricoles porteuses ; 
• l’intensification de la production cotonnière. 
 

Option stratégique 3 : renforcement du cadre macroéconomique 
Elle a pour axes stratégiques : 
• la surveillance de l’environnement macroéconomique interne et externe ;  
• le renforcement de la stabilité macro-économique ; 
• la finalisation des réformes structurelles au niveau macroéconomique et sectoriel ; 
• l’amélioration du dispositif de mise en œuvre des réformes structurelles.  

 
Option stratégique 4 : amélioration de l’indice de développement humain 

Cette option vise d’ici à l’an 2011 à faciliter la satisfaction des besoins essentiels de la population et à 
réduire de façon durable la pauvreté, tant dans les domaines de la santé, de l’éducation et la formation 
professionnelle, de la protection sociale et la solidarité, de la culture et l’ingénierie, et de la jeunesse 
et l’emploi. 

 
Option stratégique 5 : gestion durable et équilibrée de l’espace national 

Il s’agit d’assurer à long terme un cadre de vie sain à tous les Béninois, de maintenir l’équilibre entre 
les populations, les écosystèmes et le développement dans une approche participative et intégrée.  

 
Option 6 : promotion du partenariat régional et international 

Elle vise entre autres :  
• le positionnement  économique du Bénin dans la sous-région et au niveau international ; 
• le renforcement des actions humanitaires ; 
• le règlement des conflits et la promotion de la paix dans la sous-région ; 
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• la coopération et la solidarité internationale ;  
• la mobilisation de la diaspora béninoise ;  
• le renforcement du dialogue social. 

 
1.5 ORGANISATION DE L’ENQUÊTE  
 
1.5.1 Objectifs 
 

La troisième Enquête Démographique et de Santé au Bénin de 2006 (EDSB-III) fait suite à celles 
réalisées en 1996 et en 2001. Elle s’intègre dans le Programme International des Enquêtes 
Démographiques et de Santé (Demographic and Health Surveys-DHS). À l’instar des deux premières  
enquêtes, l’EDSB-III a été réalisée par l’Institut National de la Statistique et de l’Analyse Économique 
(INSAE) en collaboration avec le Programme National de Lutte contre le Sida (PNLS). Elle a bénéficié 
de l’appui technique de Macro International et de l’appui financier de l’USAID, de l’Union Européenne, 
de l’UNICEF, du Programme National de Lutte contre le Sida (PNLS), du Programme National de Lutte 
contre le paludisme (PNLP) et du Gouvernement béninois. 

 
La Direction Technique de préparation et d’exécution de l’opération est la Direction des Études 

Démographiques (DED). L’EDSB-III vise un échantillon national de 18 000 ménages. Comme les deux 
précédentes, elle a pour objectifs à court et à long terme de : 

 
• fournir au Gouvernement et aux partenaires des données de base actualisées sur la fécondité, 

la mortalité, la planification  familiale, la santé de la reproduction et des analyses de qualité 
pour le suivi du plan décennal de Développement Sanitaire et Social ; 

• recueillir des données à l’échelle nationale et départementale qui permettent de calculer des 
indicateurs démographiques, et particulièrement, les taux de fécondité et de mortalité infanto-
juvénile, ainsi que les performances de l’état civil ;  

• recueillir des données sur l’analphabétisme et  le niveau d’instruction ; 
• recueillir des informations sur l’accès à l’eau et sur l’assainissement ; 
• mesurer les taux de connaissances et de pratiques contraceptives par méthode, résidence (urbain 

et rural) et par département ; 
• actualiser les données sur la santé de la mère et de l’enfant : vaccination, prévalence et 

traitement des maladies des enfants de moins de cinq ans, visites prénatales, assistance à 
l’accouchement, soins postnatals et allaitement au sein ; 

• mesurer les connaissances, attitudes et pratiques vis-à-vis de l’excision ; 
• mesurer l’état nutritionnel des femmes et des enfants de moins de cinq ans au moyen des 

mesures anthropométriques (poids et taille) ;  
• estimer la prévalence de l’anémie au sein de la population par  une  prise de sang ;  
• évaluer le niveau de connaissance du VIH ; 
• évaluer le niveau de prévalence du VIH au niveau national ; 
• mesurer le taux de mortalité maternelle au niveau national ; 
• analyser les tendances des différents indicateurs calculés depuis la première EDS de 1996. 
 
Enfin l’EDSB-III faisant partie d’un programme international, ses résultats sont intégrés dans une 

base de données utilisable, au niveau mondial, par les organismes et les chercheurs qui s’intéressent aux 
problèmes de population et de santé. 
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1.5.2 Échantillonnage 
 

L’échantillon de l’EDSB-III est un échantillon aréolaire, stratifié et tiré à deux degrés. L’unité 
primaire de sondage est la grappe. Cette grappe est constituée de la zone de dénombrement (ZD) ou d’une 
partie de celle-ci lorsqu’elle est de grande taille. La ZD est celle qui a été définie lors du RGPH3. Chaque 
département est considéré comme un domaine d’étude pour lequel seront fournis tous les indicateurs clés 
de l’enquête. L’EDSB-III étant couplée avec une autre enquête, l’Enquête Modulaire Intégrée sur les 
Conditions de Vie des Ménages (EMICoV) et pour respecter la représentativité de celle-ci, une allocation 
de l’échantillon spécifique à chaque département  a été appliquée. L’échantillon de chaque département  a 
été ensuite réparti dans les communes et selon le milieu de résidence urbain et rural. Au total 135 strates 
ont été identifiées. Au premier degré, un échantillon stratifié de 750 ZD a été tiré avec une probabilité 
proportionnelle à la taille ; la taille étant le nombre de ménages recensés en 2002. Au deuxième degré, des 
ménages ont été tirés à partir de la liste des ménages dénombrés dans chaque grappe. Toutes les femmes 
de 15 à 49 ans résidant dans ces ménages ont été enquêtées. En plus de l’échantillon de femmes, un 
échantillon d’hommes de 15 à 64 ans a été obtenu dans un sous-échantillon d’un ménage sur trois. 

 
Les principaux domaines d’étude retenus sont les douze départements du pays. Hormis le 

département du Littoral qui se limite à la commune de Cotonou, essentiellement urbaine, chaque 
département ou domaine d’études a été ensuite stratifié en urbain et rural ; ce qui a donné 23 strates. 
Compte tenu de la taille variable de chaque strate, différents taux de sondage ont été appliqués à chaque 
strate et les résultats ont été pondérés au niveau national. Par contre, l’échantillon est auto-pondéré à 
l’intérieur de chaque strate. 

 
Le tableau 1.1 fournit tous les détails sur les résultats des enquêtes ménage, femme, et homme. 

Pour l’ensemble du pays, 17 982 ménages ont été sélectionnés pour l’enquête ménage dans les 750 zones 
de dénombrement ou grappes de l’échantillon. Au sein de ces 17 982 ménages, toutes les femmes âgées 
de 15-49 ans devaient être interviewées à l’aide du questionnaire individuel femme. Parmi ces 17 982 
ménages, 5 824 (près du tiers) ont été sélectionnés pour y réaliser une enquête auprès des hommes âgés de 
15 à 64 ans. Comme l’indiquent les résultats du tableau 1.1, on constate que : 

 
• parmi les 17 982 ménages sélectionnés pour l’enquête ménage, 17 675 ont été identifiés sur le 

terrain et 17 511 ménages ont pu être interviewés avec succès à l’aide du questionnaire 
ménage, soit un taux de réponse de 99 %, contre 97 % en 2001. Ce taux est sensiblement le 
même en milieu urbain (98,8 %) qu’en milieu rural (99,2%). 

 
• au sein des 17 511 ménages enquêtés avec succès, 18 851 femmes éligibles ont été 

identifiées, parmi lesquelles 17 794 ont été interviewées avec succès à l’aide du questionnaire 
individuel femme, soit un taux de réponse de 94 %  contre 96 % en 2001. Ce taux varie peu 
selon le milieu de résidence  94 % en milieu urbain contre  95 % en milieu rural.  

 
• dans le tiers des ménages enquêtés, 5 824 hommes éligibles âgés de 15-64 ans ont été 

identifiés sur le terrain et 5 321 ont été interviewés avec succès, soit un taux de réponse de 
91 % contre 94 %, en 2001. Ce taux est de 88 % en milieu urbain et de 94 % en milieu rural. 

 
Ces résultats permettent de conclure que le taux de réponse de l’EDSB-III est tout aussi 

satisfaisant que celui de 2001. La forte mobilité de la population urbaine souvent évoquée pour expliquer 
la faiblesse des taux de réponse des enquêtes en milieu urbain a très peu influencé les résultats de 
l’enquête. 
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 Tableau 1.1  Résultats des enquêtes ménage et individuelle  

 
Effectif de ménages, de femmes et d'hommes sélectionnés, identifiés et enquêtés et taux de 
réponse (non pondéré) par milieu de résidence, Bénin 2006   

 
 Milieu de résidence   

 Enquête Cotonou 
Autres 
Villes 

Ensemble 
urbain Rural Ensemble  

 Enquête ménage       
 Nombre de ménages sélectionnés  2 011  5 427  7 438  10 544  17 982  
 Nombre de ménages identifiés  1 967  5 346  7 313  10 362  17 675  
 Nombre de ménages enquêtés  1 917  5 311  7 228  10 283  17 511  
             
 Taux de réponse des ménages1 97,5  99,3  98,8  99,2  99,1  
             
 Enquête individuelle femme        
 Effectif de femmes éligibles  2 019  5 954  7 973  10 878  18 851  
 Effectif de femmes éligibles enquêtées 1 831  5 640  7 471  10 323  17 794  
             

 
Taux de réponse des femmes  
  éligibles2 90,7  94,7  93,7  94,9  94,4  

             
 Enquête individuelle homme        
 Effectif d'hommes éligibles  685  1 861  2 546  3 278  5 824  
 Effectif d'hommes éligibles enquêtés  540  1 699  2 239  3 082  5 321  
             

 
Taux de réponse des hommes  
  éligibles2 78,8 91,3 87,9 94,0 91,4 

 

1 Ménages enquêtés/ménages identifiés 
2 Enquêtés interviewés/enquêtés éligibles   

 
Un test d’hémoglobine a été réalisé dans un ménage sur trois, en l’occurrence les ménages 

sélectionnés pour l’enquête individuelle homme. La particularité de cette troisième Enquête 
Démographique et de Santé (EDSB-III) réside dans le fait qu’un test de VIH a été également réalisé dans 
un ménage sur trois. 

 
1.5.3 Collecte des données 
 
1.5.3.1 Préparation technique, matérielle et logistique 
 

Questionnaires 
 
Dans le cadre de l’EDSB-III, quatre questionnaires ont été utilisés : 
 

 Le questionnaire ménage ; 
 Le questionnaire individuel femme ; 
 Le questionnaire individuel homme ; 
 Le questionnaire communautaire. 

 
Les questionnaires ménage et individuel (voir Annexe F) ont été adaptés à partir du questionnaire 

modèle du programme MEASURE DHS. 
 
a) Le but premier du questionnaire ménage est de fournir les informations sur les caractéristiques 

générales de la population et les ménages. Il permet aussi de déterminer les populations de 
référence pour le calcul des différents taux démographiques (mortalité, natalité, fécondité), et 
d’identifier les femmes et les hommes éligibles pour être interviewés individuellement. Le 
questionnaire ménage permet d’enregistrer tous les membres du ménage avec certaines de leurs 
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caractéristiques : nom, lien de parenté avec le chef de ménage, sexe, âge, situation de résidence, 
niveau d’instruction. Il contient également des informations relatives aux conditions de vie du 
ménage ainsi qu’à l’iodation du sel. À la différence de la première enquête, les mesures 
anthropométriques ont été effectuées à l’aide du questionnaire ménage plutôt que du 
questionnaire femme. Une telle approche a permis de mesurer également l’état nutritionnel des 
enfants dont la mère ne vit pas dans le ménage enquêté. Dans le questionnaire ménage est 
également inclus le module sur la prise de sang pour mesurer le niveau d’anémie chez les 
enfants de moins de cinq ans ainsi que chez les femmes de 15-49 ans. À la différence des deux 
premières enquêtes, la troisième EDSB a inclus un test de séroprévalence qui a permis 
l’estimation de la prévalence du VIH dans la population adulte. Des données sur la possession 
et l’utilisation des moustiquaires ont également été collectées par le biais de ce questionnaire.  

 
b) Le questionnaire individuel femme est utilisé pour enregistrer les informations concernant les 

femmes éligibles, c’est-à-dire les femmes âgées de 15-49 ans, ayant passé la nuit précédant 
l’interview dans le ménage sélectionné, quel que soit leur statut de résidence. En dehors de la 
page de couverture similaire à celle du questionnaire ménage, il comprend dix sections : 

 
            • Section 1 : Caractéristiques sociodémographiques des enquêtées ; 
            • Section 2 : Reproduction ; 
            • Section 3 : Contraception ; 
   Section 4A : Grossesse, Soins prénatals et allaitement ; 
  Section 4B : Vaccination et santé ; 
            • Section 5 : Mariage et activité sexuelle ; 
            • Section 6 : Préférences en matière de fécondité ; 
            • Section 7 : Caractéristiques du conjoint et travail de la femme ; 
              • Section 8 : Sida et autres maladies sexuellement transmissibles ; 
            • Section 9 : Excision ; 
                     •    Section 10 : Mortalité Maternelle. 
 

c) Le questionnaire individuel homme a également une page de couverture, semblable à celle du 
questionnaire femme. Il est complètement indépendant de ce dernier, mais la plupart des 
questions posées aux hommes de 15-64 ans sont identiques à celles posées aux femmes de 15-
49 ans. Le questionnaire comprend sept sections : 

 
            • Section 1 : Caractéristiques sociodémographiques de l’enquêté ; 
            • Section 2 : Reproduction ; 
            • Section 3 : Contraception ; 
            • Section 4 : Mariage et activité sexuelle ; 
            • Section 5 : Préférences en matière de fécondité ; 
            • Section 6 : Sida et autres maladies sexuellement transmissibles ; 
            • Section 7 : Excision. 
 

d) Comme lors des deux premières enquêtes, le questionnaire communautaire de la troisième 
édition EDSB a permis également de collecter, pour les 750 grappes, des informations sur les 
caractéristiques générales des localités et sur la disponibilité des infrastructures 
sociocommunautaires. Il a aussi permis de prendre les coordonnées géo référencées de ces 
infrastructures au GPS. Il a été cette fois administré lors de la cartographie. Le questionnaire 
communautaire, se subdivise en cinq sections : 

 
• Section 1 : Caractéristiques générales ; 
• Section 2 : Disponibilité des infrastructures socio sanitaires et offre des services de santé ; 
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• Section 3 : Conditions de santé dans la localité ; 
• Section 4 : Conflits domaniaux ;  
• Section 5 : Opinion sur la migration. 

 
À l’instar de l’EDSB-II, en dehors du questionnaire communautaire, tous les questionnaires de 

l’EDSB-III ont été traduits dans les six principales langues nationales parlées dans le pays, Adja, Bariba, 
Dendi, Fon, Yoruba et Peulh. 
 

Opération de cartographie /’énumération  
 
La mise à jour de la liste des ménages des différentes grappes tirées dans le cadre de l’EDSB-III 

en vue de sélectionner les ménages à enquêter et de faciliter leur identification par les agents enquêteurs 
sur le terrain a nécessité une énumération. En effet, le RGPH-III ayant été réalisé en 2002, il était 
nécessaire d’actualiser cette liste. Par ailleurs, certaines ZD de l’échantillon sont de grande taille et 
pouvaient poser des problèmes au cours de la réalisation de l’enquête. Ainsi, toutes les ZD tirées dont le 
nombre de ménages était supérieur à 399 ont été scindées en des segments dont un seul a été retenu pour 
l’enquête. 

 
Une formation qui s’est déroulée du 3 au 8 Avril 2006 à Cotonou, Parakou et Abomey a permis 

de former 304 personnes des deux sexes dont 24 chefs d’équipe. Ces agents ont été répartis en équipes. 
Chaque équipe était composée d’un chef d’équipe, de six énumérateurs et de six cartographes. Vingt 
quatre équipes ont été ainsi constituées pour couvrir les 750 grappes tirées. Les travaux de cartographie se 
sont déroulés du 12 Avril au 15 mai 2006. 

 
Formation et collecte des données  
  
La première formation a concerné celle du personnel chargé d’effectuer le pré-test des 

questionnaires. Cette formation qui s’est déroulée du 25 avril au 12 mai 2006 a réuni 27 agents dont 19 
femmes et 8 hommes. Les travaux de terrain du pré-test ont duré 6 jours, du 13 au 18 mai 2006. Le pré-test 
s’est effectué dans 4 grappes choisies, aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural.  

 
La collecte de l’EDSB-III a démarré par un atelier de formation qui a duré trois semaines, du 23 

mai au 15 juin 2006. Elle s’est tenue dans la salle de conférence du CODIAM à Cotonou. La formation a 
réuni 126 enquêtrices et agents de santé, 56 enquêteurs. À la fin de la formation générale, 25 agents de 
santé et 25 contrôleuses sélectionnées après le test final de contrôle des connaissances, ont reçu, du 12 au 
14 juin 2006, une formation spécifique sur les mesures anthropométriques et les prélèvements sanguins en 
vue d’effectuer les tests d’anémie et du VIH. Au cours de cette formation, basée sur le manuel 
d’instructions préparé à cet effet, les contrôleuses et les agents de santé qui étaient toutes de sexe féminin 
se sont familiarisées avec les dispositions pratiques à prendre pour les prélèvements des échantillons de 
sang auprès des enfants éligibles pour le test d’anémie et auprès des femmes et des hommes éligibles pour 
les tests d’anémie et du VIH.  

 
Les différentes séances de formation ont été animées par une équipe de démographes et de 

médecins ayant participé à la conception des questionnaires. La formation spécifique des agents de santé 
et des contrôleuses identifiées a bénéficié du soutien technique d’un spécialiste en santé de Macro, d’un 
Médecin (du Laboratoire de Bactériologie Virologie de Dakar Sénégal), des personnes ressources du 
PNLS. 

 
À l’issue de la formation de l’enquête principale, 25 chefs d’équipe, 25 contrôleuses, 25 agents de 

santé, 25 enquêteurs et 92 enquêtrices ont été retenus pour la collecte, après le test final de contrôle des 
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connaissances. L’enquête principale a duré environ 3 mois et demi, du 3 août au 18 novembre 2006. Les 
agents ont été répartis en 25 équipes pour couvrir tout le territoire national.  

 
Organisation matérielle et logistique 
 
Avant le démarrage de l’enquête, les dispositions logistiques suivantes ont été prises : 
 
- Location de 25 véhicules pour le déplacement des équipes ;  
- Mobilisation des autres matériels : pèse-personnes, toises, Hemoccue, accessoires, etc.  
- Impression des questionnaires et autre matériel. 
  

1.5.3.2 Déroulement de la collecte 
 
L’enquête principale s’est déroulée du 3 août au 18 novembre 2006. Prévus pour une période de 

trois mois, les travaux de terrain ont duré trois mois et demi. Ce débordement d’une quinzaine de jours  au 
niveau de la collecte a été lié à quelques problèmes logistiques. Par ailleurs, les difficultés d’accès de 
certaines grappes, notamment dans les zones lacustres et la mobilité des populations dans les zones 
urbaines telles que Cotonou et sa périphérie ont allongé la durée de la collecte.  

 
À l’instar des deux premières enquêtes EDS, chaque équipe était composée d’un chef d’équipe, 

d’une contrôleuse, d’un agent de santé de sexe féminin, de trois à quatre enquêtrices et d’un enquêteur. Le 
chef d’équipe, après avoir préalablement pris contact avec les autorités locales, parcourait la grappe avec 
les autres membres de l’équipe pour une reconnaissance de ses limites et l’identification des ménages 
tirés à l’aide de la carte de la grappe mise à jour lors de l’opération de cartographie/énumération. Le chef 
d’équipe et le contrôleur attribuaient les interviews et contrôlaient le travail des enquêtrices et des 
enquêteurs. Pour permettre une évolution normale de l’équipe d’une grappe à l’autre, les contacts avaient 
été pris avant l’arrivée de l’équipe dans la grappe. Le chef d’équipe avait l’obligation de suivre quelques 
interviews auprès des hommes, tout comme la contrôleuse, les interviews auprès des femmes. Avant de 
quitter la grappe, il devait contrôler l’exhaustivité des questionnaires remplis et les ranger dans l’ordre 
numérique des ménages.  

 
La contrôleuse devait contrôler la qualité des questionnaires remplis, procéder à des réinterviews, 

et aider le chef d’équipe dans sa tâche. Quant à l’agent de santé, elle était chargée des prélèvements de 
sang en vue des tests d’anémie et de VIH et des mesures anthropométriques. Les tests d’anémie étaient 
effectués sur place après le prélèvement, pour les femmes éligibles de 15-49 ans et les enfants de moins 
de  cinq ans. Les prélèvements sanguins pour le test du VIH étaient envoyés au laboratoire du Programme 
National de Lutte contre le Sida.  

 
1.5.3.3 Supervision de l’enquête 

 
La supervision a été assurée par l’équipe ayant encadré les séances de formation. À l’instar de 

l’EDSB-II, toutes les deux semaines, des missions de supervision ont été effectuées sur tout le territoire 
national pour recenser les problèmes qui se posaient au personnel de terrain, collecter les questionnaires 
remplis pour les acheminer à l’atelier de saisie, et collecter les échantillons sanguins pour le test du VIH. 
Dans la mesure du possible, des solutions ont été apportées aux problèmes par les superviseurs. Dans le 
cas contraire, les problèmes ont été étudiés au cours de réunions périodiques à Cotonou et les solutions 
retenues ont été diffusées au niveau de tout le personnel de terrain. Les tableaux de qualité produits au fur 
et à mesure de la collecte par la saisie ont permis, non seulement d’identifier les erreurs de terrain et de 
procéder à leur correction mais également de redynamiser l’équipe de supervision dans son rôle.  
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1.5.3.4 Traitement des données, apurement et tabulation  
 
La saisie des données a été effectuée grâce au logiciel CSPro (Census and Survey Processing 

System) au fur et à mesure que se déroulait la collecte sur le terrain. Démarrée le 23 Août 2006 avec 40 
agents de saisie, puis renforcée par une autre équipe de 10 personnes à partir du mois de novembre, la 
saisie n’a finalement pris fin que le 28 Janvier 2007. Les 50 agents ont été répartis en deux équipes de 
rotation qui se relayaient entre 7 heures et 21 heures. Chaque équipe était dirigée par un contrôleur qui 
apportait des solutions aux différents problèmes. Le codage et la vérification ont été faits par une équipe 
de 20 agents. La saisie a été réalisée en deux étapes : la saisie principale et la saisie vérification. 

 
L’édition des données a été assurée par l’équipe de supervision au fur et à mesure de la sortie des 

listings d’erreurs. Le traitement des données s’est effectué sous la supervision de six informaticiens de 
l’INSAE avec l’appui technique d’un informaticien de Macro. 

 
• L’archivage des questionnaires a été assuré par deux agents qui se sont relayés pour 

réceptionner les questionnaires au fur et à mesure de leur arrivée au bureau.  
 
• La vérification a consisté à contrôler l’exhaustivité des questionnaires par grappe.  

 
• La saisie et la double saisie des données ont consisté à entrer les données des questionnaires 

sur micro-ordinateurs. Six micro-ordinateurs ont été utilisés à cet effet par 11 agents de saisie 
travaillant en relais. Toutes les données ont été ressaisies par différentes personnes. 

 
• La mise en relation des deux fichiers issus de la saisie a permis de disposer d’un état des 

erreurs qui était remis à l’atelier de correction manuelle installé pour la circonstance. La 
correction des listings d’erreurs a été faite par les superviseurs sur la base des listings sortis à 
cet effet. Le codage des rubriques « Autres », les imputations et le calcul des pondérations ont 
suivi pour permettre de générer le fichier du Standard Recode qui a permis de produire les 
tableaux analysés dans le présent rapport.  
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CARACTÉRISTIQUES DES MÉNAGES 2
 

Hippolyte Togonou 
Sourou Djaton  

 
Le questionnaire ménage de l’EDSB-III a permis de recueillir des informations sur les ménages et 

les logements, et d’identifier les femmes et les hommes éligibles pour l’interview individuelle. Le présent 
chapitre concerne l’analyse des résultats sur les caractéristiques sociodémographiques de la population 
des ménages tels que la structure par âge et par sexe, le taux de fréquentation scolaire et le niveau 
d’instruction. Dans ce chapitre, sont également présentés les caractéristiques des logements ainsi que les 
biens durables possédés par les ménages. Ce chapitre permet donc de présenter l’environnement 
socioéconomique dans lequel vivent les hommes, les femmes et les enfants ciblés par l’enquête. Une telle 
présentation est essentielle dans la mesure où ces caractéristiques socioéconomiques et environnementales 
sont des déterminants de l’état de santé de la population et de ses conditions de vie. 

 
L’enquête ménage a permis de recueillir des données sur la structure par âge et sexe de la 

population ainsi que sur la taille et certaines caractéristiques des ménages. 
 

2.1 STRUCTURE PAR SEXE ET PAR ÂGE  
 
 Le tableau 2.1 et le graphique 2.1 présentent la répartition par âge et par sexe de la population des 
ménages enquêtés.  L’enquête ménage a touché 86 515 personnes dont 42 039 hommes (soit 49 %) et 
44 472 femmes (51 %). Ces résultats sont proches de ceux obtenus au RGPH3 de février 2002, à  
l’EDSB-I de 1996 et à l’EDSB-II de 2001. 
 

 Tableau 2.1  Population des ménages par âge, sexe et résidence 

 
Répartition (en %) de la population (de fait) des ménages selon le groupe d'âges quinquennal, par milieu de résidence et par 
sexe, Bénin 2006  

 
 Urbain Rural Ensemble  

 Groupe d'âges Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble

 <5 18,1  15,6  16,8  19,5  19,0  19,3  19,0  17,7  18,3  
 5-9 15,7  14,5  15,1  19,6  17,7  18,6  18,2  16,5  17,3  
 10-14 13,9  13,1  13,5  15,6  12,4  14,0  15,0  12,6  13,8  
 15-19 10,3  9,3  9,8  8,5  6,7  7,5  9,2  7,6  8,4  
 20-24 7,5  8,9  8,2  4,7  7,0  5,9  5,8  7,7  6,7  
 25-29 6,7  9,3  8,0  5,6  8,6  7,2  6,0  8,9  7,5  
 30-34 6,2  6,8  6,5  5,0  6,4  5,7  5,5  6,5  6,0  
 35-39 5,4  5,5  5,4  4,9  4,9  4,9  5,0  5,1  5,1  
 40-44 4,3  4,0  4,1  3,3  3,5  3,4  3,7  3,7  3,7  
 45-49 3,2  3,1  3,2  2,9  3,0  3,0  3,0  3,1  3,0  
 50-54 2,8  3,2  3,0  2,5  3,7  3,1  2,6  3,5  3,1  
 55-59 1,8  2,0  1,9  1,7  1,9  1,8  1,7  2,0  1,8  
 60-64 1,3  1,7  1,5  1,9  1,9  1,9  1,6  1,8  1,7  
 65-69 1,0  1,1  1,1  1,3  1,2  1,2  1,2  1,1  1,2  
 70-74 0,9  0,7  0,8  1,4  1,0  1,2  1,2  0,9  1,0  
 75-79 0,4  0,4  0,4  0,5  0,4  0,5  0,4  0,4  0,4  
 80 + 0,5  0,8  0,7  1,0  0,8  0,9  0,8  0,8  0,8  
                    
 Total 100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  
 Effectif 15 798 16 725 32 524 26 241 27 747 53 991 42 039 44 472 86 515 

 Note : Le total inclut 4 individus pour lesquels le sexe n'a pas été déclaré.  
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 Le rapport de masculinité s’établit donc à 95 hommes pour 100 femmes. En outre, 32 524 
personnes, soit 38 % de l’ensemble, ont été enquêtées en milieu urbain et 53 991 personnes en milieu 
rural, soit 62 %. On ne note pas d’écart entre les rapports de masculinité selon les milieux de résidence. 
En effet, ce ratio s’établit à 94,6 hommes pour 100 femmes en milieu rural contre 94,5 hommes pour 100 
femmes en milieu urbain. 
 
 La structure par grands groupes d’âges de la population de l’échantillon de l’EDSB-III montre 
que près de la moitié de la population (49 %) est âgée de moins de 15 ans. Par rapport aux enquêtes 
précédentes, on ne note aucun changement important de cette proportion (49 % en 1996 contre 48 % en 
2001 et 49 % en 2006). 
 

La pyramide des âges de la population présente une allure caractéristique des pays à forte 
fécondité et forte mortalité : une base élargie qui se rétrécit rapidement au fur et à mesure que l’on avance 
vers les âges élevés. Les résultats de l’EDSB-I (1996), de l’EDSB-II (2001) et du RGPH3 (2002) avaient 
déjà mis en évidence ce type de structure. On peut noter néanmoins un gonflement des effectifs à 25-29 
ans, surtout chez les femmes, dû à un transfert des personnes du groupe d’âges 15-24 ans. Ce transfert 
ainsi que l’attraction de certains âges (20, 25, 30 ans) sont évidents lorsqu’on se réfère à la distribution de 
la population par âge détaillé qui figure en Annexe C.1.  
  
2.2 TAILLE ET COMPOSITION DES MÉNAGES 
 

Le tableau 2.2 présente les proportions de ménages selon certaines caractéristiques telles que le 
sexe du chef de ménage, la composition du ménage et sa taille. Plus des trois-quarts des ménages (77 %), 
ont à leur tête, un homme et près d’un quart des ménages sont dirigés par une femme (23 %). Cette 
proportion de ménages dirigés par une femme est légèrement plus élevée en milieu urbain qu’en milieu 
rural (25 % contre 21 %). Les résultats selon les départements montrent que c’est dans les Collines et le 
Zou (29 % dans chaque cas) que les ménages sont le plus fréquemment dirigés par une femme (29 %) ; 
par contre, dans le Borgou et l’Alibori, respectivement 10 % et 6 % des ménages ont, à leur tête, une 
femme. Si l’on compare ces résultats avec ceux des deux EDS précédentes, on constate que la proportion 

Graphique 2.1  Pyramide des âges de la population
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de ménages dirigés par une femme a augmenté passant de 18 % en 1996 à 21 % en 2001 et à 23 % en 
2006.  

 
Les résultats concernant la taille du ménage montrent que la taille moyenne s’établit à 5 

personnes et qu’elle varie de 5,3 en milieu rural à 4,7 en milieu urbain. De plus, on constate que dans la 
Donga, les ménages ont une taille nettement supérieure à la moyenne nationale (7,0). À l’opposé, dans le 
département du Littoral, les ménages sont de plus petite taille (3,9 personnes).  

 
 Tableau 2.2  Composition des ménages 

 
Répartition (en %) des ménages selon le sexe du chef de ménage et la taille du ménage; taille moyenne du ménage et pourcentage de ménages avec des orphelins et des 
enfants de moins de 18 ans vivant sans leurs parents, par département, Bénin 2006  

 

 Milieu de 
résidence Département 

 

 Département Urbain Rural Alibori Atacora Atlantique Borgou Collines Couffo Donga Littoral Mono Ouémé Plateau Zou Ensemble

 Chef de ménage                
 Homme  75,4  78,9  94,1  81,9  74,5  90,1 70,6 74,7 90,0 74,1 72,8  76,4  77,7  71,5 77,5  
 Femme  24,6  21,1  5,9  18,1  25,5  9,9 29,4 25,3 10,0 25,9 27,2  23,6  22,3  28,5 22,5  
                           
 Total  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0  100,0  100,0  100,0 100,0  
                           

 
Nombre de membres  
 habituels               

 0  0,1  0,0  0,0  0,1  0,0  0,2 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0  0,1  0,2  0,1 0,1  
 1  12,9  8,9  4,3  6,9  15,3  9,1 11,3 5,8 7,6 18,8 7,5  6,8  14,4  10,4 10,5  
 2  10,2  9,1  6,0  6,5  11,9  6,4 10,6 8,8 7,2 13,4 8,9  8,2  10,8  10,2 9,5  
 3  14,2  13,5  12,0  8,3  15,3  10,5 14,4 13,2 6,4 14,7 14,3  16,0  16,0  15,4 13,8  
 4  16,0  15,0  11,9  11,3  16,2  12,8 15,8 12,9 9,7 16,6 19,2  18,4  13,4  17,6 15,4  
 5  14,7  14,6  12,7  11,8  14,2  12,6 14,3 15,8 11,4 14,4 18,2  17,2  13,9  15,6 14,7  
 6  10,4  11,6  11,6  14,0  10,0  11,7 12,1 10,3 12,2 8,5 12,7  10,6  11,0  12,0 11,1  
 7  7,0  8,5  10,4  10,4  6,3  8,8 7,9 9,1 9,6 5,8 8,6  7,7  5,8  7,9 7,9  
 8  5,0  5,5  7,1  8,7  4,7  7,5 5,2 6,5 6,0 2,8 3,9  5,5  4,7  4,1 5,3  
 9+  9,4  13,3  23,9  22,1  6,1  20,5 8,4 17,6 29,8 4,9 6,7  9,4  9,8  6,7 11,7  
                           
 Ensemble  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0  100,0  100,0  100,0 100,0  
 Taille moyenne des ménages  4.7  5,3  6,6  6,2  4,3  6,0 4,7 5,8 7,0 3,9 4,7  4,9  4,6  4,6 5,0  
                           

 

Pourcentage de ménages avec  
 des orphelins et des enfants  
 confiés de moins de 18 ans               

 Enfants confiés1 2,4  3,0  9,7  3,0  1,9  3,7 1,3 3,1 3,8 2,1 2,9  2,4  1,9  1,6 2,8  
                           
 Orphelins doubles  1,1  1,2  1,5  1,5  1,0  1,2 0,6 1,5 1,7 1,1 1,8  1,1  0,9  1,0 1,2  
                           
 Orphelins simples  9,7  9,7  8,6  17,1  7,8  7,9 10,7 14,4 12,7 8,1 7,7  9,5  8,3  8,9 9,7  
                           
 Effectif de ménages 7 067 10 444 1 016 1 047 2 306 1 416 1 411 1 266 604 1 887 1 072 2 312 1 032 2 142 17 511 

 
Note : Le tableau est basé sur la population de droit des ménages, c'est-à-dire les résidents habituels. 
1 Les enfants confiés sont les enfants de moins de 18 ans qui vivent dans un ménage dans lequel il n'y a ni leur père ni leur mère.  

 
 
Quant à la situation des enfants de moins de 18 ans, on constate que près de 3 % des ménages 

comprenaient des enfants confiés. On ne note pas d’écart important entre les milieux de résidence (2,4 % 
en urbain contre 3,0 % en rural). Seul le département de l’Alibori se caractérise par une proportion élevée 
de ménages comptant des enfants confiés (10 %). Un ménage sur dix comptait des orphelins simples et 
cette proportion est identique dans les deux milieux de résidence (10 % dans les deux cas). Par contre, on 
note des variations dans les départements : dans l’Atacora (17 %), le Couffo (14 %) et la Donga (13 %), 
ces proportions sont plus élevées que celles observés au niveau national (10 %). Enfin, seulement 1 % des 
ménages comptaient parmi ses membres des orphelins doubles. Ici aussi, on ne note pas d’écart entre les 
milieux urbain et rural (1 % dans chaque cas). 
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2.3 NIVEAU D’INSTRUCTION ET FRÉQUENTATION SCOLAIRE DE LA  
 POPULATION DES MÉNAGES  
 

Au niveau du questionnaire ménage, des questions ont été posées sur le niveau d’instruction et sur 
la fréquentation scolaire des personnes âgées de cinq ans ou plus. Le niveau d’instruction d’une 
population est un élément important qui contribue à l’amélioration des conditions de vie du ménage et de 
la société en général. Les tableaux 2.3.1 et 2.3.2 présentent, pour les femmes et les hommes, âgés de 6 ans 
et plus (âge officiel d’entrée au niveau primaire), la répartition de la population des ménages selon le 
niveau d’instruction atteint, par âge, milieu et les départements de résidence.  

 
 Tableau 2.3.1 Niveau d'instruction de la population des ménages 

 
Répartition (en %) de la population (de fait) des femmes des ménages, âgés de six ans et plus en fonction du plus haut niveau d'instruction 
atteint, selon certaines caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006  

 
Caractéristique  
sociodémographique 

Sans 
instruction 

Primaire 
incomplet 

Primaire 
complet1 

Secondaire 
incomplet 

Secondaire 
complet2 Supérieur Total3 Effectif 

Nombre 
médian 

d'années 

 Groupe d’âges          
 6-9  43,1  56,1  0,3  0,1  0,0  0,0  100,0  5 897  0,2  
 10-14  31,3  49,9  7,9  10,6  0,0  0,0  100,0  5 618  2,5  
 15-19  40,3  20,8  5,5  31,9  0,9  0,3  100,0  3 396  3,2  
 20-24  58,6  18,3  2,5  15,6  1,9  2,3  100,0  3 415  0,0  
 25-29  68,6  17,6  2,4  8,0  1,0  1,3  100,0  3 949  0,0  
 30-34  69,4  17,8  2,0  8,4  0,4  0,9  100,0  2 907  0,0  
 35-39  73,2  12,0  2,0  10,4  0,6  0,6  100,0  2 284  0,0  
 40-44  74,1  11,2  2,0  10,0  1,1  0,6  100,0  1 632  0,0  
 45-49  79,5  9,7  2,1  5,9  0,7  1,2  100,0  1 357  0,0  
 50-54  85,2  6,1  2,4  3,1  0,6  0,9  100,0  1 559  0,0  
 55-59  82,4  8,3  1,4  4,5  0,8  0,7  100,0  874  0,0  
 60-64  91,0  5,3  1,0  1,5  0,1  0,2  100,0  810  0,0  
 65+  92,1  3,0  1,0  1,5  0,1  0,1  100,0  1 443  0,0  
                     
 Milieu de résidence       
 Cotonou  27,9  32,2  6,5  26,0  2,8  4,1  100,0  3 189  3,9  
 Autres Villes  47,5  30,6  4,1  15,2  0,9  0,8  100,0  10 469  0,3  
 Ensemble urbain  43,0  31,0  4,7  17,7  1,3  1,6  100,0  13 658  1,3  
 Rural  68,0  24,5  2,0  4,5  0,1  0,0  100,0  21 491  0,0  
                     
 Département       
 Alibori  83,6  10,7  1,2  2,6  0,0  0,0  100,0  2 388  0,0  
 Atacora  71,7  21,2  1,8  4,3  0,1  0,1  100,0  2 505  0,0  
 Atlantique  53,7  30,2  3,1  11,4  0,4  0,9  100,0  3 939  0,0  
 Borgou  65,2  23,7  2,9  6,4  0,3  0,3  100,0  3 165  0,0  
 Collines  56,4  32,7  2,1  8,3  0,1  0,0  100,0  2 662  0,0  
 Couffo  61,8  28,6  2,2  6,1  0,0  0,0  100,0  3 088  0,0  
 Donga  64,1  26,9  2,1  5,4  0,1  0,0  100,0  1 641  0,0  
 Littoral  27,9  32,2  6,5  26,0  2,8  4,1  100,0  3 189  3,9  
 Mono  54,9  32,2  3,5  8,4  0,2  0,2  100,0  2 018  0,0  
 Ouémé  49,8  28,4  4,3  14,2  1,3  0,8  100,0  4 643  0,0  
 Plateau  70,7  22,2  1,6  4,5  0,1  0,0  100,0  1 927  0,0  
 Zou  59,5  28,9  2,8  7,8  0,4  0,1  100,0  3 986  0,0  
                     
 Ensemble4 58,3 27,0 3,0 9,6 0,6 0,6 100,0 35 149 0,0 

 

1 A achevé avec succès 6 classes du niveau primaire. 
2 A achevé avec succès 7 classes du niveau secondaire.  
3 Y compris les non déterminés. 
4 Y compris 8 cas dont l’âge est indéterminé.  
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 Tableau 2.3.2  Niveau d'instruction de la population des ménages 

 
Répartition (en %) de la population (de fait) des hommes des ménages, âgés de six ans et plus en fonction du plus haut niveau d'instruction 
atteint, selon certaines caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006  

 
Caractéristique  
sociodémographique 

Sans 
instruction 

Primaire 
incomplet 

Primaire 
complet1 

Secondaire 
incomplet 

Secondaire 
complet2 Supérieur Total3 Effectif 

Nombre 
médian 

d'années 

 Groupe d’âges          
 6-9  37,4  61,6  0,3  0,1  0,0  0,0  100,0  6 152  0,4  
 10-14  19,3  57,1  10,0  13,3  0,0  0,0  100,0  6 298  3,3  
 15-19  21,7  22,2  7,3  47,0  1,0  0,4  100,0  3 857  5,8  
 20-24  27,5  19,9  3,7  37,0  5,4  5,7  100,0  2 421  5,6  
 25-29  40,2  28,8  4,6  16,4  3,0  6,6  100,0  2 522  2,3  
 30-34  40,8  29,7  5,2  16,1  2,1  5,1  100,0  2 298  2,3  
 35-39  44,3  24,2  3,7  21,2  1,9  4,0  100,0  2 120  1,9  
 40-44  44,9  21,5  3,2  21,9  2,8  4,8  100,0  1 549  1,7  
 45-49  51,7  19,5  3,3  16,9  2,7  4,0  100,0  1 278  0,0  
 50-54  56,1  18,8  5,6  10,4  1,7  6,0  100,0  1 099  0,0  
 55-59  62,0  15,8  7,2  9,6  1,0  3,4  100,0  724  0,0  
 60-64  69,1  16,1  6,2  5,5  0,4  1,9  100,0  693  0,0  
 65+  81,4  8,3  3,6  3,6  0,6  1,3  100,0  1 566  0,0  

 Milieu de résidence        
 Cotonou  6,2  32,5  8,1  35,6  4,7  12,2  100,0  2 883  6,4  
 Autres Villes  26,8  37,2  6,3  23,4  2,2  3,4  100,0  9 571  3,2  
 Ensemble urbain  22,0  36,1  6,7  26,3  2,8  5,5  100,0  12 454  4,1  
 Rural  46,4  36,2  4,0  11,7  0,5  0,5  100,0  20 132  0,4  

 Département        
 Alibori  77,5  13,6  1,8  5,5  0,1  0,2  100,0  2 395  0,0  
 Atacora  51,8  32,1  3,4  11,0  0,3  0,7  100,0  2 392  0,0  
 Atlantique  30,0  40,8  4,8  19,8  1,6  2,9  100,0  3 785  2,4  
 Borgou  50,7  29,1  4,0  13,5  0,7  1,1  100,0  3 194  0,0  
 Collines  32,6  42,1  4,8  18,2  0,6  1,3  100,0  2 496  2,0  
 Couffo  36,7  40,2  4,6  16,5  0,5  0,6  100,0  2 522  1,6  
 Donga  48,0  32,9  3,8  12,6  0,9  0,7  100,0  1 623  0,1  
 Littoral  6,2  32,5  8,1  35,6  4,7  12,2  100,0  2 883  6,4  
 Mono  28,5  43,5  5,7  19,4  1,0  1,1  100,0  1 875  2,6  
 Ouémé  22,5  42,8  7,7  19,8  2,8  3,3  100,0  4 089  3,3  
 Plateau  45,9  38,5  4,3  10,3  0,3  0,4  100,0  1 759  0,6  
 Zou  35,8  40,3  4,8  16,5  1,2  1,0  100,0  3 573  1,8  
                     
 Ensemble4 37,1 36,2 5,0 17,2 1,4 2,4 100,0 32 586 1,8 

 

1 A achevé avec succès 6 classes du niveau primaire. 
2 A achevé avec succès 7 classes du niveau secondaire.  
3 Y compris les non déterminés. 
4 Y compris 9 cas dont l’âge est indéterminé 

 
Les résultats montrent que 58 % des personnes de sexe féminin n’ont aucun niveau d’instruction. 

Chez les hommes, cette proportion s’élève à 37 %. Ces proportions étaient de 63 % pour les femmes et 
40 % pour les hommes à l’EDSB-II en 2001, ce qui traduit une légère diminution de femmes et 
d’hommes sans instruction. Cependant, l’instruction des femmes demeure une préoccupation des autorités 
gouvernementales qui ont entrepris des actions en faveur des filles par le biais, notamment, d’un projet de 
scolarisation qui bénéficie de l’assistance financière de l’USAID depuis 1993. Ces mesures ont eu un 
impact positif qui se traduit par une diminution plus importante de la proportion de femmes non instruites 
par rapport à son niveau observé à l’EDSB-I de 1996 (71 %). On note que la proportion de personnes non 
instruites diminue des générations les plus anciennes aux plus récentes, passant de 92 % chez les femmes 
de 65 ans ou plus à 40 % chez celles de 15-19 ans. Chez les hommes, parmi ceux de 65 ans et plus, 81 % 
n’avaient pas d’instruction contre 22 % dans le groupe d’âges 15-19 ans. Cette amélioration de 
l’instruction, d’une manière générale, est-elle le signe d’un regain de confiance de la population à l’égard 
du système éducatif national ? Ou la nouvelle politique de l’État en matière de scolarisation et l’action 
conjuguée des organisations non gouvernementales intervenant dans le secteur ont-elles eu un impact sur 
ces résultats ?  
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 On note que des écarts de niveau d’instruction importants entre les hommes et les femmes 
demeurent, tant en milieu urbain (21 points de pourcentage en défaveur des femmes) qu’en milieu rural 
(22 points). Par rapport au département, les écarts importants sont observés dans les départements du 
Plateau (-25 points), du Mono (-26 points) et de l’Ouémé (-27 points). Quant aux départements de 
l’Alibori (-6 points) et du Borgou (-15 points) dont les écarts sont les plus faibles, un problème plus 
crucial existe : celui de l’instruction des enfants en général, tant des garçons que des filles. 

 
En plus du niveau d’instruction atteint, l’EDSB-III a collecté des informations sur la 

fréquentation scolaire de la population âgée de 6 à 24 ans. Ces informations ont permis de calculer les 
taux nets et bruts de fréquentation scolaire qui sont présentés au tableau 2.4. Le taux net de fréquentation 
scolaire mesure la fréquentation scolaire parmi les enfants d’âge officiel scolaire c’est-à-dire 6-11 ans 
pour le niveau primaire et 12-18 ans pour le niveau secondaire. Le taux brut de fréquentation scolaire 
mesure la fréquentation scolaire parmi les jeunes de n’importe quel âge compris entre 6 et 24 ans. Il 
équivaut au pourcentage de la population de 6-24 ans qui fréquente un niveau donné par rapport à la 
population d’âge scolaire officiel pour ce niveau. Pour un niveau d’étude donné, le taux brut est 
pratiquement toujours plus élevé que le taux net du fait que des enfants plus âgés ou plus jeunes par 
rapport à l’âge normal de ce niveau sont inclus dans son calcul. Un taux net de 100 % signifierait que tous 
les enfants ayant l’âge normal d’un niveau d’étude donné fréquentent ce niveau ; le taux brut peut être 
supérieur à 100 % si un nombre significatif d’enfants plus âgés ou plus jeunes par rapport à l’âge normal 
de fréquentation d’un niveau scolaire fréquentent ce niveau. La différence entre ces deux taux indique que 
des enfants trop jeunes ou trop âgés fréquentent un niveau scolaire donné. 

 
Le tableau 2.4 indique que, dans l’ensemble, près des deux tiers des enfants âgés de 6-11 ans 

(64 %) fréquentent l’école primaire. Ce taux net est plus élevé chez les hommes que chez les femmes 
(68 % contre 60 %) et en milieu urbain (73 %) par rapport au milieu rural (60 %). Les départements du 
Littoral et du Mono (75 % dans les deux cas), des Collines (74 %), de l’Ouémé (73 %), de l’Atlantique et 
du Couffo (71 % dans les deux cas) se caractérisent par les taux nets de fréquentation de l’école primaire 
les plus élevés; à l’opposé, celui de l’Alibori enregistre le niveau le plus faible du pays, avec seulement 
31 %. À l’exception des départements de l’Alibori, du Borgou et de la Donga, où les taux nets de 
fréquentation scolaire au niveau primaire sont quasiment identiques pour les deux sexes, partout ailleurs, 
le taux net de fréquentation scolaire est plus élevé chez les garçons que chez les filles. En outre, dans 
l’ensemble, on constate que parmi la population d’âge officiel du primaire, près de neuf enfants sur dix, 
quel que soit leur âge, (88 %) fréquente ce niveau. La valeur du taux brut supérieure à celle du taux net 
indique qu’un nombre important de personnes qui n’ont pas l’âge du niveau primaire fréquentent 
néanmoins ce niveau. Selon le sexe, on constate que le taux brut masculin (94 %) est supérieur à celui des 
filles (82 %). Selon le milieu de résidence, les résultats montrent que le taux brut de fréquentation du 
primaire est plus élevé en milieu urbain (99 %) qu’en milieu rural (83 %). Les départements du Littoral 
(100 %), du Mono (114 %) et de l’Ouémé (101 %) se caractérisent par les taux bruts de fréquentation 
scolaire les plus élevés. Avec seulement 40 %, c’est encore le département de l’Alibori qui détient le taux 
brut de fréquentation au niveau primaire le plus faible. Le taux brut de fréquentation scolaire est plus 
élevé chez les garçons que chez les filles avec, cependant, un maximum de 114 % pour les deux sexes 
dans le Mono.  

 
Les résultats du tableau 2.4 montrent que le niveau de fréquentation scolaire au niveau secondaire 

est beaucoup plus faible puisque seulement 34 % des enfants de 12-18 ans le fréquentent. Ce taux net est 
beaucoup plus élevé en milieu urbain qu’en milieu rural (46 % contre 25 %). Selon le département, il 
varie de 11 % dans l’Alibori à 53 % dans le Littoral. En outre, ce taux net est nettement plus élevé chez 
les garçons que chez les filles, quel que soit le milieu et le département de résidence. 
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 Tableau 2.4  Taux de fréquentation scolaire  

 

Taux net de fréquentation scolaire (TNFS) et taux brut de fréquentation scolaire (TBFS) de la population 
(de fait) des ménages, par sexe et niveau d'études, et Indice de parité de genre selon certaines 
caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006  

 
 Taux net de fréquentation scolaire1 Taux brut de fréquentation scolaire2  

 
Caractéristique  
sociodémographique Masculin Féminin Ensemble

Indice de 
parité du 
genre3 Masculin Féminin Ensemble 

Indice de 
parité du 
genre3  

 NIVEAU PRIMAIRE  

 Milieu de résidence          
 Cotonou  84,1  66,5  74,8  0,79  110,3  90,9  100,0  0,82  
 Autres Villes  75,7  68,2  72,1  0,90  102,8  93,9  98,5  0,91  
 Ensemble urbain  77,1  67,8  72,6  0,88  104,1  93,3  98,8  0,90  
 Rural  64,0  55,4  60,0  0,87  88,9  75,6  82,7  0,85  
                   
 Département      
 Alibori  30,5  31,4  30,8  1,03  39,7  40,1  39,8  1,01  
 Atacora  58,2  47,3  53,2  0,81  80,4  64,9  73,3  0,81  
 Atlantique  76,9  63,9  70,7  0,83  108,4  88,1  98,7  0,81  
 Borgou  56,0  55,7  55,9  0,99  73,7  73,7  73,7  1,00  
 Collines  79,0  68,8  74,2  0,87  107,1  90,4  99,1  0,84  
 Couffo  75,4  65,9  70,7  0,87  102,9  92,0  97,4  0,89  
 Donga  62,0  62,6  62,3  1,01  86,0  80,6  83,4  0,94  
 Littoral  84,1  66,5  74,8  0,79  110,3  90,9  100,0  0,82  
 Mono  76,9  71,8  74,6  0,93  114,1  113,5  113,8  0,99  
 Ouémé  79,9  64,9  72,9  0,81  112,4  88,1  101,1  0,78  
 Plateau  64,5  51,2  58,4  0,79  89,5  72,2  81,5  0,81  
 Zou  73,7  63,3  68,8  0,86  99,5  85,7  93,0  0,86  
                   
 Ensemble 68,4  59,8  64,3  0,87  94,0  81,8  88,2  0,87  

 NIVEAU SECONDAIRE  

 Milieu de résidence          
 Cotonou  64,9  42,9  53,0  0,66  96,1  62,1  77,8  0,65  
 Autres Villes  49,3  38,5  44,0  0,78  71,0  51,0  61,3  0,72  
 Ensemble urbain  52,6  39,6  46,1  0,75  76,3  53,7  65,0  0,70  
 Rural  32,0  16,9  25,0  0,53  43,7  21,5  33,4  0,49  
                   
 Département          
 Alibori  15,7  7,0  11,2  0,45  20,9  10,0  15,3  0,48  
 Atacora  29,3  14,7  22,7  0,50  42,2  19,9  32,0  0,47  
 Atlantique  41,0  30,9  36,4  0,75  56,4  40,9  49,4  0,73  
 Borgou  39,5  26,6  33,5  0,67  53,3  31,4  43,1  0,59  
 Collines  44,3  28,1  37,3  0,63  60,3  36,4  49,9  0,60  
 Couffo  44,8  26,0  35,6  0,58  57,2  29,7  43,6  0,52  
 Donga  31,4  20,4  26,9  0,65  49,1  25,2  39,2  0,51  
 Littoral  64,9  42,9  53,0  0,66  96,1  62,1  77,8  0,65  
 Mono  40,0  25,9  33,4  0,65  60,7  33,0  47,8  0,54  
 Ouémé  46,0  35,4  40,8  0,77  69,4  50,4  60,1  0,73  
 Plateau  31,9  16,0  24,2  0,50  44,0  22,2  33,4  0,50  
 Zou  36,9  24,6  31,0  0,67  49,4  31,5  40,8  0,64  
                   
 Ensemble 40,3 26,9 33,9 0,67 56,9 35,7 46,8 0,63 

 

1 Le taux net de fréquentation scolaire (TNFS) pour le niveau primaire est le pourcentage de la population 
d'âge de fréquentation du niveau primaire (6-11 ans) qui fréquente l'école primaire. Le taux net de 
fréquentation scolaire pour le niveau secondaire est le pourcentage de la population d'âge de 
fréquentation du niveau secondaire (12-18 ans) qui fréquente l'école secondaire. Par définition le taux net 
de fréquentation ne peut excéder 100 %. 
 2 Le taux brut de fréquentation scolaire (TBFS) pour le niveau primaire est la proportion des élèves du 
niveau primaire, quel que soit leur âge, dans la population d'âge officiel de fréquentation du niveau 
primaire. Le taux brut de fréquentation scolaire pour le niveau secondaire est la proportion des élèves du 
niveau secondaire, quel que soit leur âge, dans la population d'âge officiel de fréquentation du niveau 
secondaire. S'il y a pour un niveau donné un nombre important d'élèves plus âgés ou plus jeunes que l'âge 
officiel pour ce niveau, le TBFS peut excéder 100 %.  
3 L'indice de parité de genre pour l'école primaire est le ratio du TBFS au niveau primaire des filles sur le 
TBFS des garçons. L'indice de parité de genre pour l'école secondaire est le ratio du TBFS au niveau 
secondaire des filles sur le TBFS des garçons.   
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Le taux brut de fréquentation scolaire pour le niveau secondaire atteint 47 %. On remarque une 
variation importante selon le milieu de résidence : 65 % pour le milieu urbain contre 33 % en milieu rural. 
Ici aussi, quel que soit le milieu ou quel que soit le département de résidence, le taux brut de fréquentation 
du niveau secondaire est plus élevé pour les garçons que pour les filles.  

 
Le tableau 2.4 présente également, pour les taux brut et net, l’indice de parité de genre qui est le 

rapport entre le taux  de fréquentation scolaire des filles et celui des garçons. Plus l’indice de parité est 
proche de 1, moins l’écart de fréquentation scolaire entre les genres est important. Un indice égal à 1 
indique l’égalité totale. Au Bénin, l’indice estimé à 0,87 pour le niveau primaire montre que les filles sont 
désavantagées sur le plan scolaire par rapport aux garçons. Au niveau secondaire, l’écart entre la 
fréquentation scolaire des filles et des garçons est plus important (indice de parité égal 0,63). Que ce soit 
au niveau primaire ou secondaire, l’importance de cette discrimination varie d’un milieu de résidence à 
l’autre et d’un département à l’autre. Cet indice est plus faible en rural qu’en urbain, avec un écart plus 
important pour le niveau secondaire. Dans dix départements y compris le département du Littoral 
(Cotonou), l’indice de parité de genre est inférieur à l’unité. Cet indice est supérieur ou égal à 1 dans deux 
départements : le Borgou (1,00) et l’Alibori (1,01) qui bien qu’étant le département qui détient le plus 
faible taux brut de fréquentation scolaire pour le primaire (40 %) a le mérite d’avoir l’indice de parité de 
genre le plus élevé (1,01) pour le primaire. Avec un indice de 0,78, c’est dans le département de l’Ouémé 
que l’on constate l’écart de scolarisation entre les filles et les garçons le plus important.  Le graphique 2.2 
qui présente les taux de fréquentation scolaire par âge détaillé et sexe met en évidence les écarts de 
scolarisation entre les garçons et les filles, écart qui augmente avec l’âge et, par conséquent, par niveau 
d’étude. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 2.2  Taux de fréquentation scolaire par âge
(Pourcentage de la population de 5-24 ans fréquentant l'école par âge et sexe)
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La comparaison de ces résultats avec ceux de l’enquête précédente met en évidence une 
augmentation des taux de fréquentation scolaire, bruts et nets, cela quelque soit le niveau d’instruction, et 
le milieu de résidence. On note ainsi que le taux net de fréquentation scolaire des enfants de 6-11 ans est 
de 54 % en 2001 contre 64 % en 2006. En particulier, ce taux est passé de 47 % à 60 % chez les jeunes 
filles et de 48 % à 60 % pour l’ensemble du milieu rural. On constate également une réduction de l’écart 
entre le niveau de fréquentation scolaire des filles et des garçons, l’indice de parité du genre étant passé 
de 0,7 en 2001 à 0.87 en 2006. En ce qui concerne le taux brut au niveau primaire, il est passé de 79 % à 
88 % entre ces deux dates. Cette augmentation de la fréquentation scolaire concerne également le niveau 
secondaire. En effet, entre 2001 et 2006, le taux net a plus que doublé, passant de 15 % à 34 % et, pour 
l’ensemble du milieu rural, de 5 % à 17 %. Les efforts déployés tant par les Autorités, les Partenaires au 
développement du secteur ainsi que les parents qui ne sont plus indifférents aux différents programmes de 
sensibilisation sont autant d’éléments qui peuvent  expliquer cette amélioration.  

 
Les données de l’EDSB-III permettent également d’évaluer les taux de redoublement et 

d’abandon scolaire au niveau de la population âgée de 5-24 ans (tableau 2.5). Les taux de redoublement 
varient de 9 % pour la dernière année du primaire à 12 % pour la deuxième et troisième année. À part 
pour les deux dernières années, où le taux de redoublement est légèrement plus élevé pour les filles que 
pour les garçons (respectivement, 13 % contre 11 % et 10 % contre 8 %), on ne constate pas d’écart 
important entre les genres. Par contre, les résultats font apparaître des taux de redoublement plus élevés 
en milieu rural qu’ailleurs pour les deux dernières classes (13 % contre un minimum de 8 % à Cotonou 
pour l’avant dernière année et 12 % contre 6 % dans les Autres Villes pour la dernière année). En outre, 
les taux de redoublement varient de manière importante selon les départements. C’est dans l’Alibori où 
aux deux dernières années, plus de 3 enfants sur dix redoublent leur classe (respectivement 32 % et 34 %) 
que l’on observe les taux de redoublement les plus élevés. À l’opposé, les départements du littoral, de 
l’Ouémé et du Zou se caractérisent par les taux de redoublement les plus faibles.  

 
La comparaison avec les données de l’enquête précédente fait apparaître une diminution de ces 

taux de redoublement aussi bien chez les garçons que chez les filles ; en particulier, pour la dernière 
année du niveau primaire, ces taux qui étaient de 25 % parmi les garçons et de 24 % parmi les filles sont 
passés à respectivement 8 % et 10 %.  

 
Au niveau global, le taux d’abandon est très faible : il varie d’un maximum de 3 % pour la 

cinquième année à un minimum de 1 % pour la première année. À l’exception du département du Mono 
dans lequel on observe un taux d’abandon pour la dernière année nettement plus élevé qu’ailleurs (7 %), 
on ne note pas d’écarts important entre les genres, les milieux de résidence et les départements.  
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 Tableau 2.5  Taux de redoublement et taux d'abandon au niveau primaire  

 

Taux de redoublement et taux d'abandon de la population (de fait) des ménages âgée de 5-24 ans qui a 
fréquenté l'école primaire au cours de l'année scolaire précédente, par niveau scolaire et selon certaines 
caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006   

 Niveau scolaire  
 
Caractéristique  
sociodémographique 1 2 3 4 5 6  

 TAUX DE REDOUBLEMENT1  

 Sexe        
 Masculin  9,6  11,6  12,3  10,6  10,5  7,9   
 Féminin  10,2  11,5  11,7  10,5  12,7  10,2   
                
 Milieu de résidence        
 Cotonou  8,6  9,9  11,4  12,4  7,8  6,8   
 Autres Villes  7,9  9,7  12,2  10,3  9,7  5,5   
 Ensemble urbain  8,0  9,7  12,1  10,7  9,3  5,8   
 Rural  11,0  12,7  12,0  10,4  13,2  11,6   
                
 Département        
 Alibori  12,2  24,7  28,9  18,9  31,9  34,4   
 Atacora  11,0  13,6  16,9  5,8  8,0  12,0   
 Atlantique  12,6  14,0  13,6  16,1  13,4  11,8   
 Borgou  10,7  12,1  7,8  7,5  11,6  5,7   
 Collines  9,0  11,3  10,8  11,3  10,1  5,2   
 Couffo  6,8  8,3  9,2  5,9  13,0  9,8   
 Donga  10,2  11,1  13,9  10,4  17,2  10,8   
 Littoral  8,6  9,9  11,4  12,4  7,8  6,8   
 Mono  14,5  17,0  11,8  13,2  11,6  12,3   
 Ouémé  8,5  7,3  11,8  14,8  8,2  4,5   
 Plateau  14,1  11,1  13,5  10,6  12,4  4,7   
 Zou  6,7  9,2  10,0  3,3  8,9  8,7   
                
 Ensemble  9,9  11,5  12,1  10,5  11,4  8,8   

 TAUX D'ABANDON2  

 Sexe        
 Masculin  0,5  1,4  1,4  1,9  2,5  1,5   
 Féminin  1,7  1,5  2,4  3,4  3,6  2,2   
                
 Milieu de résidence        
 Cotonou  0,9  1,0  1,7  2,1  3,0  1,7   
 Autres Villes  0,4  0,8  1,2  1,7  2,1  1,9   
 Ensemble urbain  0,5  0,8  1,3  1,8  2,3  1,8   
 Rural  1,3  1,9  2,1  3,0  3,5  1,7   
                
 Département        
 Alibori  1,0  3,8  0,0  0,0  1,9  0,0   
 Atacora  1,1  0,9  3,3  2,8  2,6  0,0   
 Atlantique  1,4  1,0  2,1  2,8  0,9  2,7   
 Borgou  0,5  1,6  2,2  2,0  2,6  1,5   
 Collines  1,7  2,2  2,6  4,4  2,6  2,2   
 Couffo  1,3  2,6  2,1  4,2  4,4  0,0   
 Donga  0,6  3,1  0,9  1,5  4,3  1,1   
 Littoral  0,9  1,0  1,7  2,1  3,0  1,7   
 Mono  0,9  0,5  0,5  3,4  3,9  6,5   
 Ouémé  0,3  0,7  1,3  0,8  1,6  0,4   
 Plateau  0,7  2,1  0,0  0,0  6,4  3,6   
 Zou  1,4  0,4  3,1  3,6  3,9  2,2   
                
 Ensemble 1,0 1,5 1,8 2,5 2,9 1,8  

 

1 Le taux de redoublement est le pourcentage d'élèves dans une année d'études donnée au cours de 
l’année scolaire précédente qui reprennent la même année d'études au cours de l'année scolaire en 
cours. 
 2 Le taux d'abandon est le pourcentage d'élèves dans une année d'études donnée au cours de l’année 
scolaire précédente et qui ne fréquentent plus l’école au cours de l’année scolaire en cours.   
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2.4 CARACTÉRISTIQUES DE L’HABITAT ET BIENS POSSÉDÉS PAR LES  
 MÉNAGES  

 
Le questionnaire ménage a permis, entre autres, de recueillir des informations sur la source 

d’approvisionnement en eau, le type de toilettes utilisées, l’existence d’équipements pour se laver les 
mains et la disponibilité de l’électricité. Ces informations sont présentées aux tableaux 2.6, 2.7, 2.8 et 2.9. 

 
Le tableau 2.6 fournit des informations sur la disponibilité de l’eau dans les ménages. Dans 

l’ensemble, 44 % des ménages disposent de l’eau courante dans le logement ou à l’extérieur du logement 
ou s’approvisionnent à un robinet public. Cette proportion n’a pas varié par rapport à l’EDSB-II (2001). 
Elle est  plus de deux fois  plus élevée en milieu urbain (66 %) qu’en milieu rural (29 %). Les proportions 
des ménages utilisant l’eau provenant des forages, quel que soit le milieu de résidence, ont connu une 
certaine amélioration en l’espace de cinq ans. En effet, à l’EDSB-III (2006), en milieu rural, près de 20 % 
 

 

 Tableau 2.6  Eau utilisée par les ménages pour boire 

 

Répartition (en %) des ménages, de la population (de droit) des ménages et des enfants de moins de 5 ans des ménages selon la 
provenance de l'eau pour boire, le temps pour s'approvisionner en eau et selon la personne qui habituellement se rend au lieu 
d'approvisionnement et pourcentage de ménages, de la population (de droit) et des enfants de moins de 5 ans selon le type de 
traitement de l'eau, par milieu de résidence, Bénin 2006  

 
 Ménages 

 Caractéristiques Cotonou 
Autres 
Villes 

Ensemble 
urbain Rural Ensemble 

Population 
des ménages 

Enfants de 
moins de 

5 ans 

 
Source d'approvisionnement en eau  
 de boisson        

 Source améliorée  99,3  76,0  82,2  62,8  70,6  68,2  66,3  
    Eau courante ã la maison  48,1  15,0  23,8  1,8  10,7  9,3  7,0  
    Eau courante ailleurs  49,0  33,1  37,4  11,8  22,1  19,4  18,6  
    Robinet public/fontaine  2,2  6,2  5,2  15,1  11,1  11,2  11,3  
    Forage équipé de pompe manuelle  0,0  9,7  7,1  19,5  14,5  15,6  16,6  
    Puits busé ou protégé  0,0  8,9  6,5  8,6  7,8  8,3  8,5  
    Source aménagée  0,0  0,6  0,4  0,6  0,5  0,6  0,7  
    Eau de pluie dans citerne  0,0  2,5  1,8  5,6  4,1  3,8  3,5  
 Source non améliorée  0,5  24,0  17,7  37,0  29,2  31,6  33,6  
    Puits non protégé  0,5  19,3  14,3  23,8  20,0  21,4  22,0  
    Rivière/marigot/mare  0,0  4,4  3,2  12,7  8,9  9,9  11,3  
    Autre eau de pluie  0,0  0,2  0,1  0,3  0,3  0,3  0,2  
    Camion citerne  0,0  0,1  0,1  0,1  0,1  0,1  0,1  
                 
 Total  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  
                 

 
Temps de trajet pour s'approvisionner  
 en eau de boisson 

 Eau sur place  51,9  31,1  36,6  18,0  25,5  24,2  21,4  
 Moins de 30 minutes  45,0  54,5  51,9  55,2  53,9  53,4  54,3  
 30 minutes ou plus  3,1  14,2  11,2  26,5  20,3  22,0  24,0  
                 
 Total  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  
         
 Traitement de l’eau de boisson1        
 Ébullition  0,1  0,4  0,3  0,2  0,2  0,2  0,3  
 Eau de Javel/chlore  0,4  3,2  2,5  3,1  2,9  3,0  2,9  
 Passée à travers un linge  0,2  0,5  0,4  1,0  0,8  0,9  0,8  
 Céramique, sable ou autre filtre  0,3  0,2  0,2  0,2  0,2  0,1  0,1  
 Autre  0,0  0,8  0,6  2,2  1,6  1,7  1,7  
 Aucun traitement  98,6  94,4  95,5  93,0  94,0  93,8  94,0  
                 

 
Pourcentage utilisant une méthode de 
traitement appropriée2  0,9  4,4  3,4  4,5  4,1  4,2  4,2  

                 
 Effectif 1 887 5 180 7 067 10 444 17 511 88 316 19 062 

 

1 Les enquêtés pouvant déclarer plusieurs types de traitement, la somme des pourcentages peut excéder 100 pour cent. 
2 Les méthodes appropriées pour le traitement de l'eau comprennent l'ébullition, l'ajout de chlore, l'utilisation d'un linge pour passer 
l'eau, le filtrage et la désinfection solaire.  
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des ménages utilisent l’eau provenant des forages contre 7 % des ménages urbains. Les puits protégés 
sont également une source d’approvisionnement pour 9 % des ménages en milieu rural contre 7 % en 
milieu urbain. Par ailleurs, on constate que l’utilisation d’eau provenant de puits non protégé est encore 
répandue (20 %). Cette proportion n’a pratiquement pas changé depuis l’EDSB-II (21 % en 2001). De 
plus, il faut noter que 9 % des ménages continuent de s’approvisionner en eau de boisson à la rivière, 
mare ou marigot qui est généralement considérée comme une source insalubre. Cette proportion était de 
12 % à l’EDSB-II. 

 
Les sources d’eau pouvant être considérées comme potables sont : l’eau courante, installée à 

l’intérieur ou à l’extérieur du logement, les robinets publics et les forages équipés de pompe, et les puits 
protégés. Dans l’ensemble, 66 % des ménages disposent d’eau potable contre 61 % en 2001. C’est en 
milieu urbain que le pourcentage de ménages disposant d’eau potable est le plus élevé : 80 % contre 57 % 
en milieu rural. La plupart des projets d’adduction d’eau concernent d’abord les villes. Toutefois, ces 
dernières années, d’importants moyens ont été mis en œuvre par les Pays-Bas, la KfW/GTZ, l’USAID et 
l’UNICEF dans le secteur eau en milieu rural, notamment dans les zones de ver de Guinée. Ces efforts ont 
certainement porté des fruits mais il reste encore 43 % (contre 48 % en 2001) des ménages ruraux qui ne 
disposent pas d’eau potable. D’autres projets de forage ont permis d’améliorer la situation et les 
problèmes liés à la réparation des pompes pour apporter  ainsi des solutions durables. Mais l’on est encore 
loin des progrès nécessaires pour atteindre la cible des Objectifs du Millénaire pour le Développement 
pour l’eau potable, c’est-à-dire une couverture de 75 % d’ici 2015. Par ailleurs, on note que 79 % des 
ménages béninois mettent moins de 30 minutes pour s’approvisionner en eau de boisson. Cette proportion 
est de 55 % en milieu urbain contre 52 % en milieu rural. 

 
Le tableau 2.7 présente la répartition des ménages, de la population et des enfants de moins de 

cinq ans selon le type de toilettes. Près des deux tiers des ménages (62 %) ne disposent d’aucun type de 
toilettes (contre 67 % en 2001), alors que seulement 4 % utilisent des latrines ventilées et 6 % des latrines 
non ventilées. Le milieu de résidence met en évidence des écarts importants puisque, en milieu rural, la 
grande majorité des ménages (81 %) ne dispose pas de toilettes. En milieu urbain, par contre, plus de la 
moitié des ménages (66 %) ont déclaré disposer de toilettes. 

 
 Tableau 2.7  Type de toilettes utilisées par les ménages 

 
Répartition (en %) des ménages, de la population (de droit) des ménages et des enfants de moins de 5 ans des 
ménages selon le type de toilettes/latrines, par milieu de résidence Bénin 2006  

 
 Ménages  

 Type de toilettes/latrines Cotonou
Autres 
Villes 

Ensemble 
urbain Rural Ensemble

Population 
des ménages 

Enfants de 
moins de 

5 ans 

 Toilettes améliorées, privées        
 Latrines à fosse ventilée  9,9  6,8 7,6  1,6  4,0  4,2  2,7  
 Toilettes à chasse d’eau 15,7  3,7 6,9  0,3  2,9  2,6  1,7  
 Réseau d'égout  0,2  0,0 0,1  0,0  0,1  0,1  0,1  
                
 Toilettes rudimentaires        

 
Installation en commun avec 
d'autres ménages  62,0  36,2 43,1  11,9  24,5  21,0  20,2  

 Latrines à fosse non ventilée  2,7  10,9 8,7  3,7  5,7  6,0  4,8  
 Latrines suspendues/pilotis  1,5  0,4 0,7  1,0  0,9  1,1  1,0  
 Pas de toilettes/nature  7,7  41,8 32,7  81,3  61,7  65,0  69,5  
 Autre  0,1  0,0 0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  
 Manquant  0,2  0,1 0,2  0,2  0,2  0,1  0,1  
                
 Ensemble  100,0  100,0 100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  
 Effectif 1 887 5 180 7 067 10 444 17 511 88 316 19 062 
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Le tableau 2.8 présente le pourcentage de ménages qui disposent de l’équipement et du nécessaire 
pour se laver les mains. Dans la quasi-totalité des cas (94 %), les ménages ne disposaient, au moment de 
l’enquête, d’aucun des éléments nécessaires pour se laver les mains. Bien qu’élevée partout, cette 
proportion est légèrement plus faible à Cotonou (86 %). 

 
 Tableau 2.8  Produit ou équipement pour se laver les mains  

 
Pourcentage de ménages qui possèdent des produits ou des équipements pour se laver les mains, par 
milieu de résidence et région, Bénin 2006  

 Résidence 
Eau/ 

robinet 

Savon, 
cendre ou 

autre produit 
lavant Cuvette 

Tous les trois 
éléments pour 

se laver  
les mains 

Aucun 
élément 

pour se laver 
les mains Effectif  

 Milieu de résidence        
 Cotonou  12,3  12,2  10,1  8,5  85,8  1 887  
 Autres Villes  3,0  2,9  4,3  1,3  93,2  5 180  
 Ensemble urbain  5,5  5,4  5,9  3,2  91,2  7 067  
 Rural  0,9  0,9  2,8  0,4  96,1  10 444  
               
 Département   
 Alibori  0,2  0,1  0,3  0,1  99,5  1 016  
 Atacora  0,5  0,6  1,5  0,2  98,1  1 047  
 Atlantique  1,9  2,1  4,6  0,8  93,2  2 306  
 Borgou  1,4  1,8  9,9  0,6  87,8  1 416  
 Collines  1,4  0,5  0,6  0,1  97,8  1 411  
 Couffo  0,4  0,8  1,3  0,2  97,8  1 266  
 Donga  0,8  0,1  1,1  0,1  98,4  604  
 Littoral  12,3  12,2  10,1  8,5  85,8  1 887  
 Mono  0,3  0,3  2,1  0,1  97,0  1 072  
 Ouémé  4,8  4,3  3,8  2,3  93,2  2 312  
 Plateau  2,0  3,2  6,7  1,5  90,9  1 032  
 Zou  0,7  0,6  2,0  0,3  97,4  2 142  
               
 Ensemble 2,8 2,7 4,1 1,5 94,1 17 511 

 
 Le tableau 2.9 concerne les caractéristiques du logement. Dans près des trois quarts des cas 
(72 %), les ménages ne disposent pas d’électricité. En milieu rural, le pourcentage de ménages disposant 
de l’électricité reste encore insignifiant : 9 % seulement contre 57 % en milieu urbain. Le réseau 
électrique national est encore trop faible pour couvrir tout le pays. De multiples efforts sont en cours pour 
assurer une couverture nationale en énergie électrique. Au nombre de ces efforts, on peut citer : 
l’interconnexion Nigéria-Bénin NEPA1, la construction de barrages nationaux ou multinationaux (projets 
communs avec le Togo) et l’acquisition de turbines pour fournir l’énergie électrique. Concernant le type 
de sol, les résultats montrent que plus d’un ménage sur deux (55 %) vit dans un logement dont le sol est 
recouvert de ciment. Cette proportion varie d’un maximum de 82 % à Cotonou à 42 % en rural. En outre, 
dans 39 % des cas, le sol est recouvert de terre ou sable et c’est en milieu rural que cette proportion est la 
plus élevée (53 %). Le tableau présente aussi la répartition des ménages selon le nombre de pièces 
utilisées pour dormir. Dans 37 % des cas, les ménages utilisent deux pièces pour dormir et dans 36 % des 
cas, une seule pièce. En outre, 27 % des ménages utilisent trois pièces et c’est en milieu rural que cette 
proportion est la plus élevée (28 % contre 16 % à Cotonou). 
 

                                                      
 
1 Nigerian Electric Power Auhority (NEPA)  
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 Tableau 2.9  Caractéristiques des logements  

 
Répartition (en %) des ménages et de la population (de droit) des ménages en fonction de certaines 
caractéristiques du logement, par milieu de résidence, Bénin 2006   

 
 Ménages   

 
Caractéristiques  
du logement Cotonou

Autres 
Villes 

Ensemble 
urbain Rural Ensemble 

Population 
des ménages  

 Électricité        
 Oui  82,1  47,3  56,6  8,5  27,9  25,7  
 Non  17,9  52,7  43,4  91,5  72,1  74,3  
               
 Total  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  
               
 Type de sol      
 Terre, sable  2,5  23,8  18,1  52,9  38,9  41,0  
 Bouse  0,0  1,0  0,7  2,5  1,8  2,0  
 Bois/planches  0,1  0,0  0,0  0,8  0,5  0,6  
 Palmes/bambou  0,1  0,1  0,1  0,8  0,5  0,6  
 Parquet ou bois ciré  0,1  0,1  0,1  0,0  0,0  0,0  
 Carreaux  10,9  2,5  4,8  0,2  2,1  1,9  
 Ciment  82,1  72,0  74,7  42,3  55,3  53,5  
 Moquette  4,1  0,5  1,5  0,3  0,8  0,5  
 Autre  0,1  0,0  0,0  0,0  0,0  0,0  
               
 Total1  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  
               
 Pièces utilisées pour dormir      
 Une  48,1  35,3  38,7  34,7  36,3  22,8  
 Deux  36,2  37,5  37,2  36,3  36,7  35,5  
 Trois ou plus  15,6  26,9  23,8  28,4  26,6  41,2  
               
 Total1  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  
               

 
Combustible utilisé pour  
 cuisiner       

 Électricité  0,2  0,1  0,1  0,0  0,0  0,0  
 Gaz  20,2  4,9  9,0  0,2  3,7  2,8  
 Pétrole  4,9  2,6  3,2  0,9  1,9  1,1  
 Charbon de bois  64,3  35,2  43,0  6,5  21,2  18,5  
 Bois à brûler, paille  7,2  56,4  43,3  91,7  72,2  77,0  
 Autre  2,9  0,5  1,2  0,2  0,6  0,2  
               
 Total1  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  100,0  
               

 
Pourcentage utilisant des  
 combustibles solides pour cuisiner2 71,5  91,6  86,3  98,2  93,4  95,5  

               
 Effectif  1 887  5 180  7 067  10 444  17 511  88 316  

 

1 Y compris les non déterminés. 
2 Inclut charbon/lignite, charbon de bois, bois/paille/broussailles, végétaux agricoles et excréments 
d'animaux   

 
Concernant enfin le combustible utilisé pour cuisiner, on constate que la majorité des ménages 

(72 %) utilisent du bois à brûler ou de la paille. Cette proportion varie d’un maximum de 92 % en milieu 
rural à un minimum de 7 % à Cotonou où 64 % des ménages utilisent du charbon de bois et 20 % du gaz.    

 
La possession d’un bien durable peut être un indicateur du niveau de vie des ménages. C’est 

pourquoi l’EDSB-III a collecté des informations sur la possession de certains biens durables par les 
ménages.  Les résultats sont présentés au tableau 2.10.  
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 Tableau 2.10  Biens durables possédés par les ménages  

 

Pourcentage de ménages et de la population (de droit) des ménages qui possèdent certains biens 
de consommation, certains moyens de transport, de la terre et des maisons en location, par milieu 
de résidence, Bénin 2006   

 
 Ménages  

 Biens possédés Cotonou
Autres 
Villes 

Ensemble 
urbain Rural Total 

Population 
des 

ménages  

 Radio 83,6  77,9  79,5  67,9  72,6  76,2   
 Télévision 64,2  34,6  42,5  9,1  22,6  23,4   
 Téléphone portable 72,1  35,1  45,0  8,9  23,5  22,8   
 Téléphone fixe 10,9  4,1  5,9  0,5  2,7  2,9   
 Réfrigérateur 23,2  8,5  12,4  0,9  5,6  5,7   
 Chaîne Hi-Fi 17,8  6,3  9,4  1,3  4,5  4,5   
 Lecteur VCD/DVD 47,0  24,7  30,7  5,0  15,4  15,5   
 Magnétoscope 14,4  13,4  13,7  5,6  8,8  9,8   
 Cuisinière 14,5  3,6  6,5  0,2  2,8  2,4   
 Ventilateur 49,8  22,0  29,4  3,7  14,1  13,9   
 Foyer amélioré 18,1  8,8  11,3  2,4  6,0  5,6   
 Machine à laver 0,6  0,3  0,4  0,1  0,2  0,2   
 Groupe électrogène 1,5  2,5  2,2  4,2  3,4  4,8   
 Fer à repasser électrique 24,1  6,1  10,9  1,1  5,1  4,6   
 Fauteuil moderne 45,1  21,4  27,7  4,3  13,8  14,2   
 Matelas en mousse 75,2  39,9  49,3  11,1  26,5  25,5   
 Lits 85,0  65,4  70,6  39,7  52,2  53,7   
 Machine à coudre 14,0  8,7  10,1  4,5  6,8  7,3   
 Ordinateur 7,4  1,8  3,3  0,3  1,5  1,4   
 Connexion Internet 2,1  0,9  1,2  0,4  0,7  0,7   
               
 Bicyclette 5,4  31,8  24,7  49,5  39,5  47,9   
 Motocyclette/scooter 46,0  43,1  43,9  30,1  35,6  42,4   
 Voiture/camion 14,2  6,2  8,3  1,7  4,4  5,3   
 Pirogue 0,6  0,6  0,6  4,3  2,8  3,0   
               
 Terrain 31,8  47,5  43,3  60,2  53,4  61,7   
               
 Maison en location 4,0  4,3  4,2  2,0  2,9  3,6   
               
 Effectif 1 887 5 180 7 067 10 444 17 511 88 316  

 
Le bien le plus fréquemment possédé par les ménages est la radio (73 %). Cette proportion est 

plus élevée en milieu urbain qu’en milieu rural (80 % contre 68 %). On constate ensuite qu’un peu plus 
d’un ménage sur deux a déclaré posséder des lits (52 %) et ici aussi cette proportion est plus élevée en 
urbain qu’en rural (71 % contre 40 %). Dans plus d’un quart des cas (27 %), les ménages ont déclaré 
posséder des matelas. En outre, la télévision (23 %) et le téléphone portable (24 %) sont disponibles dans 
plus d’un ménage sur cinq. Les proportions de ménages ayant déclaré posséder les autres biens de la liste 
sont plus faibles. En ce qui concerne les moyens de transport, on constate que 40 % des ménages 
possèdent une bicyclette et 36 % une motocyclette. Globalement, les proportions de ménages possédant 
un bien quel qu’il soit sont toujours plus faibles en milieu rural qu’en milieu urbain.  

 
Dans ce rapport, les données sont présentées selon certaines caractéristiques socio-

démographiques et selon le niveau de bien-être économique du ménage. Cet indice est construit à partir 
des données sur les caractéristiques des logements et sur les biens possédés par les ménages et en utilisant 
l’analyse en composante principale. On a affecté à chacun de ces biens et caractéristiques un poids (score 
ou coefficient) généré à partir d’une analyse en composante principale. Les scores des biens qui en 
résultent sont standardisés selon une distribution normale standard de moyenne 0 et d’écart type 1 
(Gwatkin et al., 2000). On attribue ensuite à chaque ménage un score pour chaque bien et on fait la 
somme de tous les scores par ménage ; les individus sont classés en fonction du score total du ménage 
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dans lequel ils résident. L’échantillon est ensuite divisé en quintiles de population, chaque quintile 
correspondant à un niveau allant de 1 (le plus pauvre) à 5 (le plus riche).  

 
Le tableau 2.11 présente la répartition de la population par quintile de bien-être économique, 

selon le milieu et le département de résidence. Plus des deux tiers des ménages urbains (70 %) sont 
classés dans les deux quintiles les plus riches alors qu’à l’opposé, plus d’un ménage rural sur deux (53 %) 
appartient aux deux quintiles les plus pauvres. Plus de deux ménages sur cinq (44 %) du milieu urbain 
appartiennent au quintile le plus riche contre seulement 6 % des ménages du milieu rural. La répartition 
selon les départements fait apparaître des variations importantes. C’est le département du Littoral qui 
compte la proportion la plus élevée de ménages classés dans le quintile le plus riche (77 %). La quasi-
totalité des ménages de ce département sont concentrés dans les deux quintiles les plus riches (98 %). À 
l’opposé, dans l’Atacora, près des trois quarts des ménages sont classés dans les deux quintiles les plus 
pauvres et dans le Mono, cette proportion est de 58 %. 

 
 Tableau 2.11  Quintiles du bien-être économique  

 
Répartition (en %) de la population (de droit) par quintile de bien-être économique, selon le milieu de 
résidence et le département, Bénin 2006  

  Quintile du bien-être économique   

 Résidence 
Le plus 
pauvre Second Moyen Quatrième

Le plus 
riche Total 

Effectif de 
population  

 Milieu de résidence         
 Urbain  9,0  8,7  12,2  26,1  44,0  100,0  33 199  
 Rural  26,6  26,8  24,7  16,3  5,5  100,0  55 117  
                 
 Département      
 Alibori  28,3  25,6  26,9  13,3  5,9  100,0  6 664  
 Atacora  49,1  23,5  14,1  8,3  5,0  100,0  6 507  
 Atlantique  15,4  19,2  18,4  23,7  23,3  100,0  9 887  
 Borgou  22,7  22,5  17,8  19,3  17,7  100,0  8 550  
 Collines  16,1  24,1  30,6  21,3  7,9  100,0  6 687  
 Couffo  21,2  26,9  24,2  21,0  6,7  100,0  7 388  
 Donga  16,9  23,6  28,2  20,1  11,2  100,0  4 206  
 Littoral  0,0  0,1  1,4  21,3  77,1  100,0  7 438  
 Mono  31,4  26,5  17,5  15,4  9,1  100,0  5 078  
 Ouémé  7,5  14,2  20,2  26,2  31,9  100,0  11 410  
 Plateau  24,0  20,7  22,4  22,4  10,5  100,0  4 729  
 Zou  22,3  21,1  22,7  20,5  13,4  100,0  9 773  
                 
 Ensemble 20,0 20,0 20,0 20,0 20,0 100,0 88 316 
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CARACTÉRISTIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES 
ET STATUT DES ENQUÊTÉS 3
 

Abdoul Fatahi Chitou 
Euzerbe Yolande Gomez 

 
 L’analyse des caractéristiques individuelles sociodémographiques des femmes et des hommes 
enquêtés revêt un caractère important du fait de leur utilisation dans l’explication des niveaux et 
tendances de la fécondité, de la mortalité infanto-juvénile et maternelle, de la contraception et de l’état 
nutritionnel et sanitaire de la population enquêtée. 
 
 La présente étude concerne 17 794 femmes de 15-49 ans et 5 321 hommes de 15-64 ans qui ont 
répondu aux questions posées lors des enquêtes individuelles femmes et hommes. Les informations 
recueillies portent sur les caractéristiques essentielles des enquêté(e)s telles que l’âge, l’état matrimonial, 
le milieu et le département de résidence, le niveau d’instruction, la religion, l’ethnie, l’occupation 
économique, l’utilisation des média et la consommation de tabac. 
 
3.1  CARACTÉRISTIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES DES ENQUÊTÉS 

 
L’inscription d’une personne à l’Etat Civil, si elle est correctement effectuée, constitue une 

source de précision et de fiabilité pour les statistiques sociodémographiques. Malheureusement, le 
système d’État Civil ne fonctionne pas bien au Bénin. Les populations, surtout rurales, ignorent encore 
l’importance des déclarations des faits d’État Civil. En effet, l’État Civil y est très mal tenu. Il en résulte 
un sous-enregistrement et un mauvais enregistrement des événements relatifs aux naissances et aux décès, 
ce qui rend difficile la collecte des données sur l’âge. Cependant, certaines améliorations sont attendues 
du fait de la mise en place du RAVEC. Au moment de l’EDSB-III, pour la collecte de l’âge, un tableau de 
cohérence âge-date de naissance a été élaboré et des instructions précises ont été données au personnel de 
terrain concernant les précautions à prendre. Ils devaient d’abord demander la date de naissance, puis 
l’âge. Si ce dernier ne correspondait pas à la date de naissance déclarée, d’autres questions devaient être 
posées afin que les informations soient cohérentes. Au besoin, il fallait recourir à la vérification de 
documents, et le cas échéant, procéder à une estimation en se référant à l’histoire propre de la personne 
enquêtée, par exemple à l’historique de ses naissances ou au besoin en rapprochant son âge de celui d’une 
personne de la famille pour laquelle ces informations étaient connues avec précision.  

 
La répartition des femmes et des hommes par groupes d’âges présente des allures irrégulières du 

fait probable de transfert d’âges. Ainsi, la proportion des femmes passe de 17 % à 21 % de 15-19 ans à 
25-29 ans pour atteindre 8 % à 45-49 ans. Chez les hommes l’allure est plus irrégulière avec un creux à 
20-24 ans (15 %), des pics moins accentués que chez les femmes à 25-29 ans (16 %) et à 35-39 ans 
(15 %).  

 
Le tableau 3.1 fournit également des informations sur l’état matrimonial des enquêtés. Au 

moment de l’enquête, 76 % des femmes étaient en union : 69 % étaient mariées et 7 % vivaient en union 
consensuelle (sans le mariage). Chez les hommes, ce pourcentage est de 59 % : 56 % étaient mariés et 
3 % vivaient en union consensuelle. Une femme sur cinq (20 %) était encore célibataire contre deux 
hommes sur cinq (39 %). Par contre, 3 % de femmes et 2 % d’hommes ont déclaré être divorcés ou 
séparés au moment de l’enquête. Enfin la proportion de veuves est de 2 %, chez les hommes, elle est 
inférieure à 1 %. 
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 Tableau 3.1  Caractéristiques sociodémographiques des enquêtés  

 
Répartition (en %) des femmes et des hommes enquêtés de 15-49 ans selon certaines caractéristiques 
sociodémographiques, Bénin 2006  

 
 Femmes Hommes  

 
Caractéristique  
sociodémographique 

Pourcentage 
pondéré Pondéré 

Non 
pondéré 

Pourcentage 
pondéré Pondéré 

Non 
pondéré  

  Groupe d’âges        
 15-19  17,2  3 067  3 036  21,9  1 010  996  
 20-24  17,9  3 181  3 117  15,1  695  684  
 25-29  20,5  3 641  3 640  16,3  752  748  
 30-34  15,7  2 788  2 801  14,7  677  676  
 35-39  11,9  2 117  2 151  14,1  651  665  
 40-44  9,0  1 595  1 626  10,0  460  468  
 45-49  7,9  1 404  1 423  8,0  370  370  
 Religion        
 Vodoun  15,4  2 742  2 747  15,7  723  735  
 Autres traditionnelles  2,0  363  431  2,1  98  115  
 Islam  21,3  3 797  3 878  22,6  1 045  1 105  
 Catholique  29,6  5 266  5 163  30,4  1 405  1 357  
 Protestant méthodiste  3,5  617  596  3,5  163  154  
 Autres protestants  3,6  635  647  3,8  175  180  
 Célestes  7,3  1 306  1 256  6,2  284  271  
 Autres chrétiens  10,6  1 895  1 822  8,8  408  377  
 Autres religions  1,5  259  269  1,5  71  77  
 Aucune  4,9  869  941  5,2  240  233  
 Manquant  0,2  44  44  0,0  2  3  
 Ethnie        
 Adja et apparentés 17,1  3 050  3 160  16,2  747  774  
 Bariba et apparentés  7,6  1 348  1 424  9,0  414  449  
 Dendi et apparentés  2,7  482  474  3,1  143  151  
 Fon et apparentés  43,3  7 714  7 276  44,4  2 048  1 890  
 Yoa et Lokpa apparentés  3,2  578  685  3,6  166  194  
 Bétamaribé et apparentés  5,7  1 015  1 226  4,8  222  273  
 Peulh et apparentés  4,2  747  766  4,3  197  211  
 Yoruba et apparentés  11,0  1 959  1 870  11,3  523  501  
 Autres nationalités  3,7  656  648  2,0  91  90  
 Autre  0,4  79  89  0,4  20  26  
 Manquant  0,9  164  173  0,9  44  47  
 État matrimonial        
 Célibataire  20,0  3 556  3 456  38,8  1 791  1 765  
 Marié  68,6  12 212  12 343  55,8  2 577  2 577  
 Vivant ensemble  6,7  1 191  1 143  3,3  150  165  
 Divorcé/séparé  2,6  459  469  1,9  86  87  
 Veuf  2,1  376  383  0,3  12  13  
 Milieu de résidence        
 Cotonou  10,5  1 862  1 831  11,7  541  478  
 Autres Villes  30,9  5 498  5 640  31,4  1 451  1 495  
 Ensemble urbain  41,4  7 360  7 471  43,2  1 992  1 973  
 Rural  58,6  10 434  10 323  56,8  2 623  2 634  
 Département        
 Alibori  7,2  1 289  1 197  8,0  368  372  
 Atacora  6,4  1 145  1 506  5,7  265  354  
 Atlantique  11,4  2 027  1 988  11,9  547  518  
 Borgou  8,6  1 538  1 535  9,6  442  449  
 Collines  7,2  1 275  1 234  7,0  322  317  
 Couffo  8,3  1 468  1 530  7,0  322  345  
 Donga  3,8  668  893  4,0  186  252  
 Littoral  10,5  1 862  1 831  11,7  541  478  
 Mono  6,0  1 068  1 196  6,5  299  339  
 Ouémé  14,4  2 566  2 142  13,3  612  500  
 Plateau  4,9  879  862  4,4  203  209  
 Zou  11,3  2 009  1 880  11,0  509  474  
 Niveau d'instruction        
 Aucune instruction  63,7  11 334  11 577  33,0  1 523  1 607  
 Primaire  20,0  3 550  3 460  30,5  1 407  1 399  
 Secondaire 1er cycle  11,4  2 032  1 970  22,0  1 014  992  
 Secondaire 2nd cycle ou +  3,9  699  625  10,2  470  433  
 Supérieur  1,0  179  162  4,3  200  176  

 
Quintile du bien-être  
 économique        

 Le plus pauvre  17,6  3 125  3 357  15,5  714  790  
 Second  18,1  3 227  3 347  18,1  834  896  
 Moyen  19,1  3 397  3 448  19,2  885  908  
 Quatrième  21,4  3 805  3 753  22,1  1 018  979  
 Le plus riche  23,8  4 240  3 889  25,2  1 164  1 034  
 Ensemble 15-49  100,0  17 794  17 794  100,0  4 615  4 607  

 Hommes 50-64  na  na  na  na  706  714  

 Ensemble des hommes 15-64 na  na  na  na  5 321 5 321 

 
Note : Le niveau d'instruction correspond au plus haut niveau d'instruction atteint, qu'il ait été achevé ou non. 
na = Non applicable   
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 Quant à la situation de résidence des personnes enquêtées, on note que la proportion de personnes 
qui vivent en milieu rural est plus élevée qu’en milieu urbain (59 % des femmes et 57 % des hommes 
contre 41 % des femmes et 43 % des hommes). Les départements de forte concentration de population 
sont respectivement l’Ouémé (14 % des femmes et 13 % des hommes), l’Atlantique (11 % des femmes et 
12 % des hommes), le Zou ( 11 % pour les deux sexes) et le Littoral (11 % des femmes et 12 % des 
hommes). À l’opposée, les départements les moins représentés sont la Donga (4 % des femmes et 4 % des 
hommes) et le Plateau (5 % des femmes et 4 % des hommes). 

  
Les religions dominantes au Bénin sont : le catholicisme (30 % pour chaque sexe), l’islam (21 % 

pour les femmes et 23 % pour les hommes) et le vodoun (15 % des femmes et 16 % des hommes). La 
répartition par ethnie montre qu’environ deux femmes sur cinq (43 %) et deux hommes sur cinq (44 %) 
appartiennent à l’ethnie Fon et apparentés, suivis des Adja et apparentés (17 % des femmes et 16 % des 
hommes), des Yoruba et apparentés (11 % quelque soit le sexe). Ces groupes ethniques sont plus localisés 
dans le sud du Bénin. Dans le nord du pays, se retrouvent les groupes ethniques suivants : les Dendi, les 
Bariba, les Bétamaribé, les Peulh, etc. 
 
 Le tableau 3.1 présente enfin la répartition des hommes et des femmes selon les quintiles de bien-
être économique pour lesquels on ne constate pas d’écart important entre les hommes et les femmes.  
 
3.2 NIVEAU D’INSTRUCTION 
 
 Les résultats concernant le niveau d’instruction sont présentés au tableau 3.2.1 pour les femmes et 
au tableau 3.2.2 pour les hommes. Il en ressort que les hommes sont plus instruits que les femmes. Dans 
l’ensemble, 64 % des femmes enquêtées de 15-49 ans n’ont aucune instruction, 20 % ont un niveau 
primaire, 15 % ont un niveau secondaire et seulement 1 % ont un niveau supérieur alors que chez les 
hommes de 15-49 ans, 33 % n’ont aucun niveau d’instruction, 31 % ont un niveau primaire, 32 % un 
niveau secondaire et 4 % un niveau supérieur. En outre, parmi les femmes qui ont un niveau primaire, 
seule une faible proportion (2 %) a achevé le cycle primaire. De même, 14 % n’ont pas achevé le cycle 
secondaire.. Cependant, on constate que les jeunes générations sont plus instruites que les anciennes. Si à 
15-19 ans, la majorité des jeunes femmes est instruite (62 %), à 45-49 ans,cette proportion n’était que de 
18 %. Chez les hommes, la proportion de ceux qui sont instruits est passée de 51 % à 45-49 ans à 85 % à 
15-19 ans, soit une proportion plus élevée que celle des femmes du même groupe d’âges.  
 
 On note des écarts selon le milieu de résidence, les femmes du milieu rural étant moins instruites 
que celles du milieu urbain. En effet, moins d’une femme du milieu rural sur quatre (23 %) est instruite 
contre plus de la moitié (56 %) en milieu urbain. C’est dans la ville de Cotonou que la proportion de 
femmes instruites est la plus élevée (75 %). Par comparaison, on note que la quasi-totalité des hommes 
sont instruits (96 %). Par contre, en milieu rural, ils ne sont que 55 % à être instruits.  
 
 Au niveau départemental, on note aussi des variations importantes. C’est dans l’Alibori que la 
proportion de femmes sans instruction est la plus élevée (91 %) suivi par les départements du Plateau, de 
l’Atacora, du Borgou et du Couffo, dans lesquels environ les trois-quarts des femmes n’ont aucune 
instruction.  À l’opposé, c’est  dans les départements de l’Ouémé, de l’Atlantique et des Collines que les 
proportions de femmes sans instruction sont les plus faibles (respectivement, 56 %, 59 % et 61 %). 
Signalons que le département du Littoral enregistre la plus grande proportion de femmes instruites 
(75 %). Concernant les hommes, on constate un écart important entre le département de l’Alibori qui 
compte une proportion élevée d’hommes sans instruction (75 %) et les autres, en particulier ceux de 
l’Atlantique et de l’Ouémé, où moins d’un quart des hommes sont sans instruction. 
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 Tableau 3.2.1  Niveau d'instruction : Femmes 

 
Répartition (en %) des femmes enquêtées en fonction du plus haut niveau d'instruction atteint ou complété, selon certaines caractéristiques 
sociodémographiques, Bénin 2006 

 
 Plus haut niveau d'études  

 
Caractéristique 
sociodémographique 

Sans 
instruction 

Primaire 
incomplet 

Primaire 
complet1

Secondaire 
incomplet 

Secondaire 
complet2 Supérieur Total 

Effectif de 
femmes 

 Groupe d’âges         
 15-24  48,2  20,5  3,2  25,5  1,4  1,3  100,0  6 248  
   15-19  38,1  22,1  4,3  34,3  1,0  0,2  100,0  3 067  
   20-24  57,9  19,0  2,1  17,0  1,7  2,4  100,0  3 181  
 25-29  68,9  18,7  2,4  7,8  0,9  1,2  100,0  3 641  
 30-34  69,1  19,4  1,4  8,9  0,3  0,8  100,0  2 788  
 35-39  73,0  13,8  2,2  9,9  0,6  0,5  100,0  2 117  
 40-44  75,2  11,0  1,9  10,4  1,1  0,5  100,0  1 595  
 45-49  81,6  10,6  1,9  4,8  0,3  0,8  100,0  1 404  
                   
 Milieu de résidence         
 Cotonou  24,9  28,0  4,7  33,8  3,5  5,2  100,0  1 862  
 Autres Villes  51,0  21,0  3,2  22,1  1,3  1,4  100,0  5 498  
 Ensemble urbain  44,4  22,8  3,6  25,1  1,9  2,3  100,0  7 360  
 Rural  77,3  13,9  1,6  7,0  0,2  0,1  100,0  10 434  
                   
 Département         
 Alibori  90,9  4,5  0,7  4,0  0,0  0,0  100,0  1 289  
 Atacora  77,9  12,7  1,9  7,0  0,3  0,2  100,0  1 145  
 Atlantique  58,7  20,6  2,3  16,0  0,8  1,5  100,0  2 027  
 Borgou  73,8  12,1  2,2  10,9  0,3  0,7  100,0  1 538  
 Collines  61,2  22,8  1,2  14,6  0,1  0,2  100,0  1 275  
 Couffo  74,1  14,1  1,9  9,8  0,1  0,0  100,0  1 468  
 Donga  71,9  15,1  1,6  11,0  0,2  0,2  100,0  668  
 Littoral  24,9  28,0  4,7  33,8  3,5  5,2  100,0  1 862  
 Mono  65,2  18,2  3,1  12,9  0,4  0,2  100,0  1 068  
 Ouémé  55,6  19,9  2,8  18,6  1,9  1,2  100,0  2 566  
 Plateau  77,6  13,7  1,5  7,0  0,1  0,0  100,0  879  
 Zou  66,1  18,4  2,9  11,7  0,6  0,1  100,0  2 009  
                   

 
Quintile du bien-être  
 économique         

 Le plus pauvre  88,3  9,2  0,7  1,8  0,0  0,0  100,0  3 125  
 Second  83,0  12,2  1,1  3,7  0,0  0,0  100,0  3 227  
 Moyen  75,1  15,7  1,9  7,2  0,1  0,0  100,0  3 397  
 Quatrième  56,9  23,2  3,4  15,8  0,5  0,2  100,0  3 805  
 Le plus riche  27,8  24,1  4,2  36,6  3,2  4,0  100,0  4 240  
                   
 Ensemble 63,7 17,5 2,4 14,4 0,9 1,0 100,0 17 794 

 

1 A achevé avec succès 6 classes du niveau primaire. 
2 A achevé avec succès 7 classes du niveau secondaire.  

 
Les résultats de l’EDSB-III confirment la relation positive entre le niveau de bien-être 

économique du ménage et la scolarisation. En effet, les proportions de femmes et d’hommes sans niveau 
d’instruction diminuent des ménages les plus pauvres aux plus riches. Considérant les deux quintiles 
extrêmes, on note que 88 % des femmes et 64 % des hommes du quintile le plus pauvre sont sans 
instruction contre respectivement 28 % et 6 % du quintile le plus riche. Il est néanmoins intéressant de 
souligner que même dans le quintile le plus riche, plus d’un quart des femmes n’ont pas d’instruction 
(28 %) contre seulement 6 % des hommes. 
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 Tableau 3.2.2  Niveau d'instruction : Hommes 

 
Répartition (en %) des hommes enquêtés en fonction du plus haut niveau d'instruction atteint ou complété, selon certaines 
caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006 

 
 Plus haut niveau d'études  

 
Caractéristique 
sociodémographique 

Sans 
instruction 

Primaire 
incomplet 

Primaire 
complet1

Secondaire 
incomplet 

Secondaire 
complet2 Supérieur Total 

Effectif 
d'hommes 

 Groupe d’âges         
 15-24  18,3  22,1  5,0  48,1  3,0  3,5  100,0  1 705  
   15-19  14,8  23,5  6,5  53,2  1,4  0,6  100,0  1 010  
   20-24  23,4  20,1  2,8  40,7  5,3  7,7  100,0  695  
 25-29  36,9  31,9  3,2  18,5  1,7  7,8  100,0  752  
 30-34  37,3  34,4  5,8  16,7  2,2  3,7  100,0  677  
 35-39  42,8  26,0  3,4  22,4  1,1  4,3  100,0  651  
 40-44  48,4  22,5  2,1  21,6  1,9  3,5  100,0  460  
 45-49  48,8  24,8  3,6  17,3  2,0  3,5  100,0  370  

 Milieu de résidence         
 Cotonou  3,7  19,4  5,6  47,6  7,1  16,6  100,0  541  
 Autres Villes  22,5  25,9  4,1  39,2  2,5  5,8  100,0  1 451  
 Ensemble urbain  17,4  24,1  4,5  41,5  3,7  8,8  100,0  1 992  
 Rural  44,9  28,0  3,9  21,2  1,1  1,0  100,0  2 623  

 Département         
 Alibori  75,3  9,8  1,6  13,2  0,2  0,0  100,0  368  
 Atacora  51,0  24,2  1,0  22,0  0,5  1,3  100,0  265  
 Atlantique  22,3  35,1  5,6  29,1  1,8  6,1  100,0  547  
 Borgou  49,8  17,9  2,9  25,1  1,3  3,0  100,0  442  
 Collines  33,0  30,2  2,5  32,5  0,7  1,1  100,0  322  
 Couffo  33,8  27,8  4,7  30,8  1,2  1,7  100,0  322  
 Donga  44,2  21,0  7,1  22,6  3,4  1,8  100,0  186  
 Littoral  3,7  19,4  5,6  47,6  7,1  16,6  100,0  541  
 Mono  26,3  30,7  5,2  32,4  4,2  1,2  100,0  299  
 Ouémé  19,6  31,1  4,4  38,0  1,6  5,3  100,0  612  
 Plateau  38,8  37,6  4,3  18,1  0,0  1,2  100,0  203  
 Zou  34,3  30,3  4,5  26,6  2,4  1,9  100,0  509  

 
Quintile du bien-être  
 économique         

 Le plus pauvre  64,0  24,8  2,0  9,0  0,2  0,0  100,0  714  
 Second  51,1  28,1  4,2  16,0  0,5  0,2  100,0  834  
 Moyen  41,8  28,2  4,4  24,4  0,6  0,6  100,0  885  
 Quatrième  20,2  31,1  4,9  39,1  2,5  2,2  100,0  1 018  
 Le plus riche  5,6  20,4  4,7  48,9  5,7  14,7  100,0  1 164  
                   
 Ensemble 15-49  33,0  26,3  4,2  29,9  2,2  4,3  100,0  4 615  
                   
 Hommes 50-64  56,4  23,2  7,1  8,8  1,5  3,0  100,0  706  
                  
 Ensemble des hommes 15-64 36,1 25,9 4,6 27,1 2,1 4,2 100,0 5 321 

 
1 A achevé avec succès 6 classes du niveau primaire. 
2 A achevé avec succès 7 classes du niveau secondaire.  

 
On a demandé aux personnes qui avaient cessé d’aller à l’école la raison de cet abandon. Les 

résultats sont présentés au tableau 3.3, selon le niveau d’instruction atteint pour les femmes et les 
hommes. Les résultats montrent que globalement les femmes et les hommes ont abandonné l’école pour 
les mêmes raisons. En effet, la raison la plus importante citée par les hommes et les femmes est 
l’impossibilité de payer les frais de scolarité (globalement, 24 % des femmes et 38 % des hommes). Cette 
proportion est élevée quel que soit le niveau d’instruction. Chez les hommes, 51 % ont abandonné l’école 
au niveau secondaire pour cette raison. En outre, une proportion un peu plus élevée de femmes que 
d’hommes ont cité l’échec scolaire et le désintérêt à l’égard de l’école (respectivement, 18 % et 17 % 
chez les hommes et 21 % et 23 % pour les femmes). Les autres raisons ont été citées dans des proportions 
plus faibles. Il faut néanmoins noter que 15 % des femmes ont abandonné l’école secondaire parce 
qu’elles étaient tombées enceintes. 
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 Tableau 3.3  Raisons principales d'abandon scolaire 

 

Répartition (en %) des femmes et des hommes de 15-24 ans par 
raison d'abandon de l'école, selon le niveau d'instruction atteint, 
Bénin 2006 

 
 Niveau d'instruction 

 
Caractéristiques 
sociodémographiques Primaire 

Secondaire 
ou plus Ensemble

 FEMMES 

 Tombée enceinte 2,5  15,4  5,9  
 S'est mariée 1,6  2,7  1,9  
 Pour garder les enfants 2,0  0,7  1,7  
 Pour aider la famille 6,6  3,2  5,7  
 Ne pouvait pas payer l'école 25,2  21,9  24,3  
 Avait besoin d'argent 3,9  6,1  4,4  
 Suffisamment scolarisée 1,3  4,2  2,1  
 Échec á l'école 21,2  19,7  20,8  
 N'aimait plus l'école 25,2  16,7  23,0  
 École inaccessible 1,5  0,0  1,1  
 Autre 6,6  5,8  6,4  
 NSP/Manquant 2,4  3,6  2,7  
        
 Ensemble 100,0  100,0  100,0  
 Effectif 1 225  436  1 661  

 HOMMES 

 S'est marié 0,0  3,6  1,1  
 Pour garder les enfants 0,6  0,7  0,6  
 Pour aider la famille 11,2  3,4  8,9  
 Ne pouvait pas payer l'école 32,7  51,3  38,1  
 Avait besoin d'argent 4,2  3,4  4,0  
 Suffisamment scolarisé 0,0  2,8  0,8  
 Échec á l'école 19,0  14,4  17,7  
 N'aimait plus l'école 21,8  6,5  17,3  
 Autre 8,7  5,9  7,9  
 NSP/Manquant 1,7  8,0  3,5  
        
 Ensemble 100,0  100,0  100,0  
 Effectif 330 137 467 

 
 

3.3 ALPHABÉTISATION 
 
 Étant donné que la majorité de la population n’a aucune instruction (64 % des femmes et 36 % 
des hommes) et que dans 18 % des cas pour les femmes et 26 % pour les hommes, le cycle primaire n’a 
pas été achevé, il est utile d’évaluer la capacité à lire de la population afin de mesurer son degré 
d’accessibilité à l’information. Pour obtenir les informations sur le niveau d’alphabétisation des enquêtés, 
on a demandé à ceux qui avaient déclaré ne pas avoir fréquenté l’école et à ceux qui avaient seulement le 
niveau primaire de lire une phrase qui leur était présentée. Cela a permis de classer les enquêtés selon 
trois niveaux : peut lire la phrase entière, peut lire certaines parties de la phrase et ne peut pas lire du tout. 
 
 Il ressort des tableaux 3.4.1 et 3.4.2, que parmi les femmes enquêtées, 69 % sont incapables de 
lire, contre 41 % des hommes du même groupe d’âges et 61 % des hommes de 50-64 ans. À l’opposé, 
dans 7 % des cas, les femmes peuvent lire partiellement une phrase courante contre 12 % chez les 
hommes et seulement 5 % des femmes et 9 % des hommes peuvent lire une phrase entière. Si l’on ajoute 
à ces proportions celles des femmes et des hommes de niveau secondaire qui sont considérés comme étant 
alphabétisés, la proportion de femmes alphabétisées passe à 28 % et celle des hommes à 57 %. 
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 Tableau 3.4.1  Alphabétisation : Femmes 

 
Répartition (en %) des femmes de 15-49 ans par niveau d'instruction atteint et niveau d'alphabétisation et pourcentage de 
femmes alphabétisées selon certaines caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006 

 
  Pas d'instruction ou niveau primaire  

 
Caractéristique 
sociodémographique 

Niveau 
secondaire 

ou plus 

Peut lire 
la phrase 
entière 

Peut lire 
une partie 

de la 
phrase 

Ne peut 
pas lire 

Pas de 
carte 

dans la 
langue Total1 

Pourcentage 
alphabétisé2 Effectif 

 Groupe d’âges         
 15-19  35,5  6,5  9,3  46,1  2,2  100,0  51,3  3 067  
 20-24  21,1  4,5  6,7  64,9  2,8  100,0  32,3  3 181  
 25-29  9,9  5,3  7,2  73,6  3,9  100,0  22,4  3 641  
 30-34  10,1  5,4  6,5  74,7  3,1  100,0  22,0  2 788  
 35-39  11,0  4,1  6,1  75,1  3,5  100,0  21,2  2 117  
 40-44  11,9  3,1  4,1  77,5  3,2  100,0  19,2  1 595  
 45-49  5,9  3,1  4,1  83,9  2,8  100,0  13,2  1 404  

 Milieu de résidence         
 Cotonou  42,4  13,6  10,1  33,6  0,2  100,0  66,1  1 862  
 Autres Villes  24,8  5,7  8,4  58,4  2,4  100,0  39,0  5 498  
 Ensemble urbain  29,3  7,7  8,9  52,1  1,9  100,0  45,8  7 360  
 Rural  7,2  2,9  5,2  80,6  3,9  100,0  15,3  10 434  

 Département         
 Alibori  4,0  0,7  1,9  93,0  0,1  100,0  6,6  1 289  
 Atacora  7,5  2,9  5,6  83,5  0,3  100,0  16,1  1 145  
 Atlantique  18,4  4,8  7,6  68,9  0,1  100,0  30,8  2 027  
 Borgou  11,9  4,4  4,7  45,6  33,2  100,0  21,0  1 538  
 Collines  14,9  3,3  5,9  75,9  0,0  100,0  24,1  1 275  
 Couffo  9,9  3,1  6,2  80,1  0,5  100,0  19,2  1 468  
 Donga  11,4  4,2  6,3  77,3  0,0  100,0  21,9  668  
 Littoral  42,4  13,6  10,1  33,6  0,2  100,0  66,1  1 862  
 Mono  13,5  4,5  9,6  71,4  0,8  100,0  27,6  1 068  
 Ouémé  21,8  3,6  7,3  66,7  0,3  100,0  32,7  2 566  
 Plateau  7,1  4,1  5,2  83,1  0,4  100,0  16,4  879  
 Zou  12,5  5,5  7,3  74,6  0,0  100,0  25,3  2 009  

 
Quintile du bien-être  
 économique         

 Le plus pauvre  1,8  1,2  3,4  88,1  5,4  100,0  6,4  3 125  
 Second  3,7  2,3  4,5  84,5  4,9  100,0  10,4  3 227  
 Moyen  7,3  3,2  5,2  80,9  3,1  100,0  15,7  3 397  
 Quatrième  16,5  6,9  9,1  65,0  2,3  100,0  32,5  3 805  
 Le plus riche  43,8  9,0  9,9  36,4  0,7  100,0  62,8  4 240  
                   
 Ensemble 16,4 4,8 6,7 68,8 3,1 100,0 27,9 17 794 

 

1 Y compris les non déterminés. 
2 C'est-à-dire les femmes qui ont, au moins, fréquenté l'école secondaire et celles qui peuvent lire une phrase entière ou 
une partie de phrase.  
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 Tableau 3.4.2  Alphabétisation : Hommes 

 
Répartition (en %) des hommes de 15-49 ans par niveau d'instruction atteint et niveau d'alphabétisation et pourcentage d'hommes 
alphabétisés selon certaines caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006 

 
  Pas d'instruction ou niveau primaire  

 
Caractéristique 
sociodémographique 

Niveau 
secondaire 

ou plus 

Peut lire 
la phrase 
entière 

Peut lire une 
partie de la 

phrase 
Ne peut 
pas lire 

Pas de 
carte dans 
la langue Total1 

Pourcentage 
alphabétisé2 Effectif 

 Groupe d’âges         
 15-19  55,2  8,1  10,9  24,8  0,5  100,0  74,3  1 010  
 20-24  53,7  4,9  9,8  30,5  1,1  100,0  68,4  695  
 25-29  28,0  10,1  13,0  46,6  2,2  100,0  51,1  752  
 30-34  22,6  12,2  17,6  45,3  2,3  100,0  52,4  677  
 35-39  27,8  8,8  12,1  48,7  2,1  100,0  48,6  651  
 40-44  27,0  7,3  8,8  54,7  2,2  100,0  43,1  460  
 45-49  22,8  9,2  10,7  56,2  0,9  100,0  42,7  370  

 Milieu de résidence         
 Cotonou  71,3  10,0  9,3  9,4  0,0  100,0  90,6  541  
 Autres Villes  47,5  9,2  12,1  29,5  1,3  100,0  68,8  1 451  
 Ensemble urbain  54,0  9,4  11,3  24,0  1,0  100,0  74,7  1 992  
 Rural  23,2  8,1  12,5  54,0  2,0  100,0  43,8  2 623  

 Département 
 Alibori  13,4  6,4  3,3  71,1  5,9  100,0  23,1  368  
 Atacora  23,8  8,3  9,4  58,4  0,0  100,0  41,6  265  
 Atlantique  37,0  12,7  11,1  34,7  4,2  100,0  60,8  547  
 Borgou  29,4  6,7  7,9  51,5  4,5  100,0  44,0  442  
 Collines  34,2  7,1  13,5  44,8  0,0  100,0  54,9  322  
 Couffo  33,7  10,5  10,5  44,5  0,0  100,0  54,7  322  
 Donga  27,7  5,3  11,0  55,5  0,0  100,0  44,0  186  
 Littoral  71,3  10,0  9,3  9,4  0,0  100,0  90,6  541  
 Mono  37,7  6,9  17,8  34,9  2,6  100,0  62,4  299  
 Ouémé  44,9  10,5  16,2  28,2  0,0  100,0  71,5  612  
 Plateau  19,3  9,1  17,0  54,6  0,0  100,0  45,4  203  
 Zou  30,9  6,1  16,8  45,9  0,2  100,0  53,8  509  

 
Quintile du bien-être 
  économique         

 Le plus pauvre  9,2  6,2  9,2  72,9  2,4  100,0  24,6  714  
 Second  16,7  7,0  13,0  60,7  2,7  100,0  36,6  834  
 Moyen  25,5  7,9  14,9  49,2  2,4  100,0  48,3  885  
 Quatrième  43,8  10,9  13,6  30,6  1,0  100,0  68,3  1 018  
 Le plus riche  69,4  10,0  9,4  10,7  0,2  100,0  88,8  1 164  
                   
 Ensemble 15-49  36,5  8,7  12,0  41,1  1,6  100,0  57,1  4 615  
                   
 Hommes 50-64  13,3  13,4  11,2  60,6  1,3  100,0  37,9  706  
                   
 Ensemble des hommes 15-64 33,4 9,3 11,9 43,7 1,5 100,0 54,6 5 321 

 

1 Y compris les non déterminés. 
2 C'est-à-dire les  hommes qui ont, au moins, fréquenté l'école secondaire et ceux qui peuvent lire une phrase entière ou une 
partie de phrase.  

 
 Par rapport à 2001, la proportion de femmes alphabétisées n’a que peu varié, passant de 25 % à 
28 % ; chez les hommes, l’écart entre les deux dates est plus important, la proportion d’hommes 
alphabétisés étant passé de 48 % à 55 %. On note, par ailleurs, que le taux d’alphabétisation des femmes 
est plus élevé dans les jeunes générations que dans les anciennes (51% à 15-19 ans contre moins de 20 % 
chez les 40 ans ou plus), en milieu urbain qu’en milieu rural (46 % contre 15 %), en particulier à Cotonou 
(66 %) (graphique 3.1), dans les départements de l’Ouémé et de l’Atlantique (respectivement 33 % et 
31 % contre moins de 20 % dans les départements de l’Alibori, de l’Atacora, du Couffo et du Plateau). 
Chez les hommes, on observe également les mêmes variations avec cependant des niveaux 
d’alphabétisation plus élevés. On note, en effet, que près des trois-quarts des hommes de 15-19 ans 
(74 %) sont alphabétisés contre moins de 50 % chez ceux de 40 ans ou plus. En milieu rural, cette 
proportion n’est que de 44 %. À Cotonou, le taux d’alphabétisation des hommes est de 91 % et dans 
l’Ouémé de 72 % ; dans les départements de l’Atlantique (61 %) et du Mono (62 %), plus de six hommes 
sur dix sont alphabétisés. Par contre, dans l’Alibori, moins d’un quart des hommes savent lire (23 %). 
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3.4 EXPOSITION AUX MÉDIA 

 
Les tableaux 3.5.1 et 3.5.2 présentent les données sur l’exposition aux média (la presse 

audiovisuelle ou écrite) par les femmes et les hommes. Ces données sont particulièrement importantes 
pour la mise en place des programmes d’éducation et de diffusion d’informations dans tous les domaines, 
notamment dans ceux de la santé et de la planification familiale. Les résultats permettent de constater que 
39 % des femmes n’utilisent aucun média (journal, radio ou télévision) contre 13 % chez les hommes. On 
constate un écart important entre le milieu urbain et le milieu rural : 25 % des femmes citadines n’utilisent 
aucun média contre 48 % pour les femmes du milieu rural. C’est à Cotonou que la proportion de femmes 
qui ne sont exposées à aucun média est la plus faible (13 %). Chez les hommes du milieu urbain, ce 
pourcentage est de 11 % contre 14 % en milieu rural. 

 
Selon le département, on constate que parmi les femmes, les proportions de celles qui ne sont 

exposées à aucun média sont particulièrement faibles dans l’Atacora (64 %), l’Alibori (58 %), le Mono 
(58 %), et le Plateau (52 %). Chez les hommes, ce sont ceux de l’Atacora (30 %), de la Donga (39 %) et 
du Zou (22 %) qui ont déclaré le moins fréquemment utiliser les média. Il faut cependant noter que les 
couvertures radiophoniques et télévisuelles du pays sont partiellement réalisées par les organes nationaux. 
Dans certaines régions éloignées de la capitale, la population écoute plutôt les émissions des pays voisins 
qui sont parfois faciles à réceptionner.  

 
L’utilisation des médias est fortement influencée par le niveau d’instruction ; que ce soit chez les 

femmes ou chez les hommes, la proportion de ceux qui ne sont exposés à aucun média diminue avec 
l’augmentation du niveau d’instruction passant de 49 % parmi les femmes sans instruction à 4 % parmi 
celles ayant un niveau secondaire du second cycle et de 16 % chez les hommes sans instruction à 3 % 
chez ceux ayant un niveau secondaire du second cycle. On constate le même type de relation en fonction 
des quintiles de bien-être puisque du quintile le plus pauvre au plus riche, les proportions d’hommes et de 
femmes exposés à aucun média diminuent. 
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 Tableau 3.5.1  Exposition aux média : Femmes  

 

Pourcentage de femmes de 15-49 ans qui, habituellement, lisent un journal, regardent la télévision et/ou 
écoutent la radio au moins une fois par semaine, selon certaines caractéristiques sociodémographiques, 
Bénin 2006  

 
Caractéristique  
sociodémographique 

Lit un 
journal au 
moins une 

fois par 
semaine 

Regarde la 
télévision 
au moins 

une fois par 
semaine 

Écoute la 
radio au 

moins une 
fois par 
semaine 

Les trois 
média au 

moins une 
fois par 
semaine 

Aucun 
média au 

moins une 
fois par 
semaine Effectif  

 Groupe d’âges        
 15-19  7,7  34,3  57,1  4,9  35,8  3 067  
 20-24  4,8  29,7  60,5  3,8  34,9  3 181  
 25-29  3,1  24,0  59,7  2,1  37,2  3 641  
 30-34  2,3  22,8  57,4  1,6  39,6  2 788  
 35-39  2,4  20,2  53,6  1,6  44,1  2 117  
 40-44  2,3  20,6  55,0  1,7  42,4  1 595  
 45-49  1,8  17,5  53,1  1,4  45,1  1 404  
               
 Milieu de résidence       
 Cotonou  10,7  71,3  75,7  9,1  13,0  1 862  
 Autres Villes  5,7  38,7  64,7  4,2  29,6  5 498  
 Ensemble urbain  6,9  46,9  67,5  5,4  25,4  7 360  
 Rural  1,6  10,1  50,3  0,7  48,3  10 434  
               
 Département       
 Alibori  1,4  7,0  40,3  0,4  58,0  1 289  
 Atacora  1,3  8,8  34,1  0,6  64,0  1 145  
 Atlantique  4,0  27,6  57,2  2,9  38,4  2 027  
 Borgou  4,5  26,1  67,7  3,0  28,6  1 538  
 Collines  3,2  14,5  56,6  1,8  41,4  1 275  
 Couffo  1,3  14,8  52,8  0,6  45,6  1 468  
 Donga  1,9  16,1  50,1  1,1  47,2  668  
 Littoral  10,7  71,3  75,7  9,1  13,0  1 862  
 Mono  1,3  13,0  40,4  1,0  57,5  1 068  
 Ouémé  4,8  33,8  66,1  3,5  28,9  2 566  
 Plateau  2,1  15,1  43,9  0,8  52,1  879  
 Zou  3,7  18,9  66,9  2,0  31,9  2 009  
               
 Niveau d'instruction        
 Aucune instruction  0,0  12,0  49,1  0,0  48,9  11 334  
 Primaire  2,6  35,8  66,7  1,3  27,8  3 550  

 Secondaire 1er cycle  13,6  56,0  74,1  8,6  17,3  2 032  

 Secondaire 2nd cycle ou +  34,9  84,2  87,9  28,9  3,8  879  
               

 
Quintile du bien-être  
 économique        

 Le plus pauvre  0,3  2,6  34,2  0,0  65,1  3 125  
 Second  0,6  4,6  48,5  0,2  50,5  3 227  
 Moyen  1,2  6,3  52,2  0,1  46,7  3 397  
 Quatrième  3,5  22,9  64,9  1,5  31,5  3 805  
 Le plus riche  11,4  75,3  78,7  9,6  10,9  4 240  
               
 Ensemble 3,8 25,3 57,4 2,7 38,8 17 794 

 
 
Les résultats selon les différents média montrent que c’est la radio qui est le plus fréquemment 

écoutée (85 % des hommes et 57 % des femmes). À l’opposé, seulement 12 % des hommes et 4 % des 
femmes lisent un journal, au moins, une fois par semaine. Cependant, chez les plus instruits, cette 
proportion est de 35 % chez les femmes et de 42 % chez les hommes.  
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 Tableau 3.5.2  Exposition aux média : Hommes  

 

Pourcentage d'hommes de 15-49 ans qui,habituellement, lisent un journal, regardent la télévision et/ou 
écoutent la radio au moins une fois par semaine,selon certaines caractéristiques sociodémographiques 
Bénin 2006  

 
Caractéristique  
sociodémographique 

Lit un 
journal au 
moins une 

fois par 
semaine 

Regarde la 
télévision 
au moins 

une fois par 
semaine 

Écoute la 
radio au 

moins une 
fois par 
semaine 

Les trois 
média au 

moins une 
fois par 
semaine 

Aucun 
média au 

moins une 
fois par 
semaine Effectif  

 Groupe d’âges        
 15-19  10,9  41,1  78,2  7,0  16,6  1 010  
 20-24  16,7  44,1  85,8  11,3  11,4  695  
 25-29  11,0  36,1  86,8  7,5  10,3  752  
 30-34  10,4  34,6  87,4  7,2  10,5  677  
 35-39  12,4  35,6  87,4  9,2  11,8  651  
 40-44  13,1  31,1  86,6  9,8  12,4  460  
 45-49  12,0  31,5  85,7  9,9  12,9  370  
               
 Milieu de résidence        
 Cotonou  20,5  78,1  82,4  17,9  9,0  541  
 Autres Villes  15,4  51,6  84,8  12,4  11,4  1 451  
 Ensemble urbain  16,8  58,8  84,1  13,9  10,8  1 992  
 Rural  8,8  20,8  85,3  4,6  13,8  2 623  
               
 Département       
 Alibori  0,6  7,7  93,4  0,2  6,3  368  
 Atacora  7,8  14,9  69,4  5,0  29,5  265  
 Atlantique  20,1  48,2  91,2  12,4  4,9  547  
 Borgou  2,0  32,8  85,0  1,5  13,0  442  
 Collines  6,2  35,8  92,3  4,8  7,7  322  
 Couffo  7,7  19,3  89,3  4,5  10,4  322  
 Donga  5,9  20,1  60,1  3,7  38,5  186  
 Littoral  20,5  78,1  82,4  17,9  9,0  541  
 Mono  18,9  31,1  90,3  11,5  9,7  299  
 Ouémé  20,0  56,4  88,2  15,6  7,4  612  
 Plateau  10,6  27,7  84,5  8,1  14,4  203  
 Zou  11,1  21,5  76,6  5,6  21,5  509  
               
 Niveau d'instruction        
 Aucune instruction  0,4  12,8  83,0  0,1  16,3  1 523  
 Primaire  4,8  34,2  81,3  2,7  15,5  1 407  
 Secondaire 1er cycle  20,8  51,4  86,3  12,3  9,1  1 014  
 Secondaire 2nd cycle ou +  41,8  77,8  94,2  34,9  2,6  671  
               

 
Quintile du bien-être  
 économique        

 Le plus pauvre  2,7  7,0  72,9  0,7  26,4  714  
 Second  6,3  12,3  86,1  2,6  13,5  834  
 Moyen  6,3  17,5  88,0  2,8  11,3  885  
 Quatrième  15,1  42,1  86,5  8,6  10,9  1 018  
 Le plus riche  24,4  84,3  87,3  22,1  5,6  1 164  
               
 Ensemble 15-49  12,2  37,2  84,8  8,6  12,5  4 615  
               
 Hommes 50-64  11,5  25,2  83,1  8,4  16,1  706  
               
 Ensemble des hommes 15-64 12,1 35,6 84,6 8,6 13,0 5 321 

 
 

3.5 ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 
 
Lors de l’enquête, des questions relatives à l’emploi ont été posées aux hommes et aux femmes. 

Les résultats sont présentés au tableau 3.6.1 pour les femmes et 3.6.2 pour les hommes. Précisons que les 
proportions d’hommes qui figurent au tableau 3.6.2 ne concernent que les hommes qui travaillaient et qui 
étaient rémunérés en argent.  
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 Tableau 3.6.1  Emploi des femmes  

 
Répartition (en %) des femmes de 15-49 ans en fonction du fait qu'elles travaillent ou non et selon 
certaines caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006  

 

 A travaillé au cours des 12 
mois ayant précédé 

l'enquête 

 

 

 
Caractéristique  
sociodémographique 

Travaille 
actuellement1

Ne travaille 
pas 

actuellement

N'a pas 
travaillé au 
cours des 
12 mois  

ayant précédé 
l'enquête Total2 

Effectif de 
femmes  

 Groupe d’âges       
 15-19  50.1  2.3  47.5  100.0  3  067  
 20-24  69.6  2.3  28.1  100.0  3  181  
 25-29  84.6  2.1  13.2  100.0  3  641  
 30-34  88.8  1.4  9.7  100.0  2  788  
 35-39  90.8  1.9  7.3  100.0  2  117  
 40-44  91.9  1.0  7.0  100.0  1  595  
 45-49  92.5  1.4  6.1  100.0  1  404  
             
 État matrimonial      
 Célibataire  49.2  2.0  48.7  100.0  3  556  
 Marié ou vivant ensemble  85.9  1.8  12.3  100.0  13  403  
 Divorcée/séparée/veuve  88.2  2.7  9.1  100.0  835  
             
 Nombre d'enfants vivants     
 0  53.2  2.1  44.6  100.0  4  262  
 1-2  81.1  2.3  16.6  100.0  5  099  
 3-4  89.0  1.5  9.6  100.0  4  478  
 5+  91.3  1.6  7.1  100.0  3  954  
             
 Milieu de résidence      
 Cotonou  68.2  2.5  29.3  100.0  1  862  
 Autres Villes  72.8  2.4  24.8  100.0  5  498  
 Ensemble urbain  71.6  2.4  26.0  100.0  7  360  
 Rural  83.6  1.5  14.8  100.0  10  434  
             
 Département     
 Alibori  71.7  1.7  26.5  100.0  1  289  
 Atacora  78.6  3.9  17.5  100.0  1  145  
 Atlantique  78.8  1.3  19.9  100.0  2  027  
 Borgou  80.2  2.0  17.7  100.0  1  538  
 Collines  86.6  0.8  12.5  100.0  1  275  
 Couffo  84.1  0.9  14.9  100.0  1  468  
 Donga  80.1  4.0  15.9  100.0  668  
 Littoral  68.2  2.5  29.3  100.0  1  862  
 Mono  79.7  2.0  18.3  100.0  1  068  
 Ouémé  75.8  1.7  22.5  100.0  2  566  
 Plateau  87.1  3.3  9.6  100.0  879  
 Zou  81.4  1.1  17.5  100.0  2  009  
             
 Niveau d'instruction     
 Aucune instruction  86.3  1.7  12.0  100.0  11  334  
 Primaire  79.1  1.8  19.1  100.0  3  550  
 Secondaire 1er cycle  50.4  2.8  46.7  100.0  2  032  
 Secondaire 2nd cycle ou +  44.2  2.4  53.3  100.0  879  
             

 
Quintile du bien-être  
 économique      

 Le plus pauvre  83.1  2.6  14.3  100.0  3  125  
 Second  86.3  1.7  12.0  100.0  3  227  
 Moyen  83.6  1.7  14.7  100.0  3  397  
 Quatrième  77.3  1.6  21.1  100.0  3  805  
 Le plus riche  66.8  2.0  31.1  100.0  4  240  
             
 Ensemble 78.7 1.9 19.4 100.0 17  794 

 

1 "Travaille actuellement" concerne les femmes qui ont travaillé au cours des sept derniers jours. Y 
compris celles qui n'avaient pas travaillé au cours des sept derniers jours mais qui ont un emploi 
régulier et qui étaient absentes parce qu'elles étaient en congé, malades ou en vacances ou pour 
d'autres raisons.  
2  Y compris les non déterminés.  
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Parmi les femmes enquêtées, 81 % travaillaient au cours des 12 mois ayant précédé l’enquête. 
Parmi ces femmes, la grande majorité travaillait au moment de l’enquête (79 %) et seulement 2 % ne 
travaillaient plus. À l’opposé, près d’une femme sur cinq ne travaillait pas au cours des 12 mois ayant 
précédé l’enquête. On note que le pourcentage de femmes qui travaillaient au moment de l’enquête 
augmente régulièrement avec l’âge, passant d’un minimum de 50 % à 15-19 ans à un maximum de 93 % à 
45-49 ans. Du point de vue de l’état matrimonial, les résultats montrent que ce sont les femmes en rupture 
d’union (88 %) qui étaient proportionnellement les plus nombreuses à exercer une activité au moment de 
l’enquête contre 86 % de celles en union et 49 % des célibataires. Le nombre d’enfants influence 
également l’activité économique de la femme. Plus le nombre d’enfants augmente, plus la proportion de 
femmes exerçant une activité augmente : de 53 % quand celles-ci n’ont pas d’enfants, la proportion passe 
à 91 % quand elles en ont 5 ou plus. 
 
 Les données selon le milieu de résidence font apparaître un écart entre le milieu urbain (72 %) et 
le milieu rural (84 %). C’est à Cotonou que la proportion de femmes actives au moment de l’enquête est 
la plus faible (68 %), ce qui peut s’expliquer, en grande partie, par une proportion élevée d’écolières et 
d’étudiantes dans cette ville qui concentre la plupart des instituts de formation (collèges d’enseignement, 
instituts de formation professionnelle, universités). De même, dans les régions, la proportion de femmes 
ayant une activité au moment de l’enquête varie, en dehors du Littoral, d’un minimum de 72 % dans 
l’Alibori à un maximum de 87 % dans les Collines et dans le Plateau. On constate, en outre, que les 
proportions de femmes actives diminuent avec le niveau d’instruction, passant d’un maximum de 86 % 
parmi celles sans instruction à un minimum de 44 % parmi celles ayant au moins un niveau secondaire 
second cycle. Enfin, les résultats selon les quintiles du bien-être montrent que ce sont dans les deux 
quintiles les plus riches que les proportions de femmes actives sont les plus faibles (77 % et 67 % contre 
un maximum de 83 % dans le plus pauvre). 
 

Les résultats du tableau 3.6.2 concernant les hommes de 15-49 ans montrent que 75 % exerçaient 
une activité rémunérée en argent au cours des 12 derniers mois. Parmi eux, la quasi-totalité travaillait au 
moment de l’enquête (70 %), 5 % avaient travaillé au moins une fois au cours des 12 derniers mois et 
n’étaient plus en activité au moment de l’enquête. En outre, environ un quart des hommes n’avaient pas 
travaillé au cours des 12 derniers mois ayant précédé l’enquête. On constate,  que le pourcentage 
d’hommes qui travaillaient au moment de l’enquête augmente avec l’âge, passant de 19 % à 15-19 ans à 
95 % à 45-49 ans. Du point de vue de l’état matrimonial, les résultats montrent que les hommes en union 
et ceux en rupture d’union étaient proportionnellement les plus nombreux à travailler au moment de 
l’enquête (respectivement, 95 % et 91 %). Par rapport au milieu de résidence, c’est en milieu urbain que 
la proportion d’hommes qui travaillaient au moment de l’enquête est la moins élevée (62 % contre 77 % 
en milieu rural. Les résultats montrent également que les hommes sans niveau d’instruction (92 %) 
étaient, proportionnellement plus nombreux à exercer une activité que ceux ayant un niveau primaire 
(77 %) et que ceux ayant un niveau secondaire (43 % pour le 1er cycle et 50 % pour le 2nd cycle ou plus). 
Enfin,  on constate que la proportion d’hommes actifs diminue du quintile le plus pauvre au plus riche, 
passant de 82 % à 56 %.  
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 Tableau 3.6.2  Emploi rémunéré des hommes  

 
Répartition (en %) des hommes de 15-49 ans en fonction du fait qu'ils travaillent pour de l'argent, ou 
non et selon certaines caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006  

 

 A travaillé au cours des 12 
mois ayant précédé 

l'enquête 

 

 

 
Caractéristique  
sociodémographique 

Travaille 
actuellement 

pour de 
l’argent1 

Ne travaille 
pas 

actuellement 
pour de 
l’argent 

N'a pas 
travaillé au 

cours des 12 
mois ayant 
précédé 
l'enquête Total2 

Effectif 
d'hommes  

 Groupe d’âges       
 15-19  19.3  7.3  72.8  100.0  1,010  
 20-24  48.0  6.6  45.2  100.0  695  
 25-29  90.1  3.2  6.4  100.0  752  
 30-34  95.2  3.4  1.4  100.0  677  
 35-39  96.2  2.0  1.6  100.0  651  
 40-44  92.7  5.5  1.8  100.0  460  
 45-49  95.0  2.3  2.7  100.0  370  

 État matrimonial       
 Célibataire  32.5  7.1  59.9  100.0  1,791  
 Marié ou vivant ensemble  94.8  3.0  2.1  100.0  2,727  
 Divorcé/séparé/veuf  90.9  3.3  5.8  100.0  97  

 Nombre d'enfants vivants       
 0  38.2  6.8  54.6  100.0  1,990  
 1-2  94.1  2.9  3.1  100.0  937  
 3-4  95.7  2.9  1.3  100.0  757  
 5+  95.4  3.2  1.3  100.0  931  

 Milieu de résidence       
 Cotonou  55.8  5.4  38.2  100.0  541  
 Autres Villes  63.6  3.9  32.2  100.0  1,451  
 Ensemble urbain  61.5  4.3  33.8  100.0  1,992  
 Rural  77.4  4.9  17.6  100.0  2,623  

 Département       
 Alibori  94.5  3.2  2.3  100.0  368  
 Atacora  68.5  9.6  21.9  100.0  265  
 Atlantique  68.3  5.3  26.4  100.0  547  
 Borgou  76.8  1.4  21.7  100.0  442  
 Collines  58.5  13.0  28.5  100.0  322  
 Couffo  66.0  2.0  31.7  100.0  322  
 Donga  73.0  2.8  23.8  100.0  186  
 Littoral  55.8  5.4  38.2  100.0  541  
 Mono  71.0  2.7  26.3  100.0  299  
 Ouémé  71.7  4.6  23.3  100.0  612  
 Plateau  77.0  5.5  17.6  100.0  203  
 Zou  72.0  2.2  25.2  100.0  509  

 Niveau d'instruction      
 Aucune instruction  92.4  4.3  3.2  100.0  1,523  
 Primaire  76.7  5.2  18.0  100.0  1,407  
 Secondaire 1er cycle  42.7  4.6  52.2  100.0  1,014  
 Secondaire 2nd cycle ou +  49.9  4.2  45.5  100.0  671  

 
Quintile du bien-être  
 économique      

 Le plus pauvre  81.5  6.4  12.1  100.0  714  
 Second  78.6  3.6  17.4  100.0  834  
 Moyen  75.1  5.0  19.9  100.0  885  
 Quatrième  68.4  4.3  26.9  100.0  1,018  
 Le plus riche  56.3  4.3  39.1  100.0  1,164  
             
 Ensemble 15-49  70.5  4.6  24.6  100.0  4,615  
             
 Hommes 50-64  85.7  4.4  9.9  100.0  706  
             
 Ensemble des hommes 15-64 72.5 4.6 22.7 100.0 5,321 

 

1 "Travaille actuellement" concerne les hommes qui ont travaillé au cours des sept derniers jours. Y 
compris ceux qui n'avaient pas travaillé au cours des sept derniers jours mais qui ont un emploi 
régulier et qui étaient absents parce qu'ils étaient en congé, malades ou en vacances ou pour d'autres 
raisons.  
2  Y compris les non déterminés.  
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Les tableaux 3.7.1 et 3.7.2 présentent les résultats concernant le type d’occupation des femmes et 
des hommes. On constate que les femmes béninoises ayant un emploi au moment de l’enquête ont déclaré 
exercer principalement deux types d’activité : le commerce et les services (51 %) et le travail agricole 
(37 %) (tableau 3.7.1). Les types d’occupation varient en fonction des caractéristiques socio-
démographiques. À Cotonou, les femmes travaillent essentiellement dans le commerce et les services 
(75 %) et, dans une moindre mesure elles exercent un travail manuel qualifié (13 %). Dans les Autres 
Villes du Bénin, le secteur agricole reste non négligeable car il occupe plus d’une femme sur cinq (22 %), 
bien que 62 % des femmes aient déclaré exercer une activité dans le commerce ou les services. Quant aux 
femmes du milieu rural, les résultats montrent qu’elles travaillent aussi bien dans le commerce et les 
services que dans le secteur agricole (respectivement 42 % et 49 %). Au niveau des départements, les 
résultats montrent que dans quatre départements, les femmes sont nombreuses à exercer une activité 
 

 Tableau 3.7.1  Occupation des femmes 

 
Répartition (en %) des femmes de 15-49 ans ayant eu un emploi au cours des 12 mois ayant précédé l'enquête par type d'occupation selon 
certaines caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006 

 
Caractéristique 
sociodémographique 

Professionne
l/technicien/d

irection 

Agent de 
bureau/ 

administration
Commerce 
et services

Manuel 
qualifié 

Manuel 
non 

qualifié Agriculture
Non 

déterminé Total 
Effectif de 
femmes 

 Groupe d’âges          
 15-19  1,4  0,3  45,7  9,5  7,0  34,1  1,9  100,0  1 608  
 20-24  2,2  1,3  50,7  8,3  2,5  33,7  1,2  100,0  2 287  
 25-29  2,3  0,7  47,6  9,0  2,2  37,4  0,9  100,0  3 159  
 30-34  1,8  0,4  51,1  6,5  2,0  37,8  0,5  100,0  2 516  
 35-39  1,2  0,4  52,8  4,6  1,8  38,7  0,5  100,0  1 962  
 40-44  2,7  0,3  55,2  2,1  2,6  36,5  0,7  100,0  1 483  
 45-49  2,2  0,3  52,6  1,2  3,1  39,9  0,6  100,0  1 318  
 État matrimonial          
 Célibataire  3,6  1,7  53,7  12,9  6,9  19,0  2,2  100,0  1 822  
 Mariée ou vivant ensemble  1,7  0,4  49,5  5,5  2,2  40,0  0,7  100,0  11 752  
 Divorcée/séparée/veuve  2,6  0,8  56,6  5,8  1,9  30,9  1,5  100,0  759  
 Nombre d'enfants vivants          
 0  3,6  1,4  52,0  12,3  5,6  23,2  1,9  100,0  2 358  
 1-2  2,9  0,9  51,2  8,9  1,7  33,5  0,7  100,0  4 251  
 3-4  1,4  0,3  51,5  4,9  2,5  38,6  0,9  100,0  4 050  
 5+  0,5  0,0  47,4  1,6  2,6  47,4  0,5  100,0  3 674  
 Milieu de résidence          
 Cotonou  7,7  2,1  75,2  12,7  0,8  0,2  1,2  100,0  1 316  
 Autres Villes  2,6  1,1  61,9  8,4  2,5  22,2  1,2  100,0  4 131  
 Ensemble urbain  3,9  1,4  65,1  9,5  2,1  16,9  1,2  100,0  5 447  
 Rural  0,8  0,1  41,5  4,6  3,2  49,0  0,7  100,0  8 886  
 Département          
 Alibori  0,4  0,1  23,1  3,6  0,4  71,7  0,7  100,0  946  
 Atacora  0,8  0,1  13,7  6,2  4,2  74,0  0,9  100,0  945  
 Atlantique  1,9  0,9  63,8  7,3  1,4  24,0  0,7  100,0  1 623  
 Borgou  1,0  0,3  41,1  7,1  2,6  47,2  0,6  100,0  1 265  
 Collines  1,3  0,3  25,9  6,8  1,3  64,0  0,4  100,0  1 114  
 Couffo  0,7  0,0  29,5  3,7  1,6  64,2  0,4  100,0  1 248  
 Donga  1,3  0,6  61,8  5,1  4,8  26,1  0,4  100,0  562  
 Littoral  7,7  2,1  75,2  12,7  0,8  0,2  1,2  100,0  1 316  
 Mono  1,0  0,6  46,4  6,3  3,7  41,1  0,8  100,0  873  
 Ouémé  3,1  0,7  80,8  5,7  4,5  4,0  1,2  100,0  1 987  
 Plateau  0,9  0,3  58,6  3,2  9,5  26,3  1,2  100,0  795  
 Zou  1,2  0,3  51,9  6,9  2,0  36,2  1,5  100,0  1 658  
 Niveau d'instruction          
 Aucune instruction  0,1  0,0  45,4  4,0  2,5  47,3  0,7  100,0  9 972  
 Primaire  1,4  0,2  63,4  14,5  2,4  16,9  1,2  100,0  2 869  
 Secondaire 1er cycle  9,5  3,2  63,2  9,6  7,1  6,2  1,2  100,0  1 081  
 Secondaire 2nd cycle ou +  30,9  10,6  49,8  3,0  2,3  1,1  2,3  100,0  410  

 
Quintile du bien-être  
 économique          

 Le plus pauvre  0,1  0,0  26,6  1,9  2,9  68,0  0,6  100,0  2 679  
 Second  0,4  0,0  37,0  3,3  3,9  54,3  1,1  100,0  2 841  
 Moyen  0,7  0,0  46,3  5,8  3,4  43,1  0,6  100,0  2 896  
 Quatrième  1,4  0,5  66,8  7,9  2,6  19,9  0,9  100,0  2 999  
 Le plus riche  7,1  2,3  72,8  13,0  1,3  2,3  1,3  100,0  2 918  
                     
 Ensemble 2,0 0,6 50,5 6,5 2,8 36,8 0,9 100,0 14 333 
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agricole : il s’agit de l’Atacora (74 %), de l’Alibori (72 %),  du Couffo (64 %) et des Collines (64 %). 
Quant aux départements de l’Ouémé et du Littoral, ils se caractérisent par les proportions les plus faibles 
de femmes exerçant une activité agricole (4 % et 0,2 %) ; par contre, respectivement, 6 % et 13 % des 
femmes y exercent un travail manuel qualifié et surtout 81 % et 75 % des femmes sont occupées dans des 
activités de commerce. En outre, on constate que l’exercice d’une activité agricole diminue avec 
l’augmentation du niveau d’instruction des femmes. En effet, 47 % des femmes sans instruction occupent 
un emploi dans l’agriculture, contre 17 % chez celles ayant un niveau primaire et seulement 1 % chez 
celles ayant un niveau secondaire 2nd cycle ou plus. Par contre, 3 % des femmes de niveau secondaire 1er 
cycle et 11 % de celles ayant un niveau secondaire 2nd cycle ou plus occupent un emploi dans 
l’administration. De même, 31 % des femmes de niveau secondaire 2nd cycle ou plus ont un emploi de 
technicienne/gestion.  
 

 Tableau 3.7.2  Occupation des hommes ayant un emploi rémunéré 

 
Répartition (en %) des hommes de 15-49 ans ayant eu un emploi rémunéré en argent au cours des 12 mois ayant précédé l'enquête par type 
d'occupation selon certaines caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006 

 
Caractéristique 
sociodémographique 

Professionnel/ 
technicien/ 
direction 

Agent de 
bureau/ 

administration
Commerce 
et services

Manuel 
qualifié 

Manuel 
non 

qualifié Agriculture
Non 

déterminé Total 
Effectif 

d'hommes

 Groupe d’âges          
 15-19  0,7  0,0  9,6  8,7  8,5  67,7  4,8  100,0  268  
 20-24  8,7  0,0  16,0  16,1  9,0  48,2  2,0  100,0  379  
 25-29  9,1  1,2  17,5  17,6  5,6  48,0  1,1  100,0  701  
 30-34  7,6  0,7  23,7  15,4  5,5  46,3  0,8  100,0  668  
 35-39  6,1  1,4  20,4  12,2  6,9  52,2  0,8  100,0  639  
 40-44  8,6  0,5  17,2  8,9  4,6  57,8  2,4  100,0  452  
 45-49  11,0  0,3  19,5  7,7  5,9  53,7  1,9  100,0  360  
 État matrimonial       
 Célibataire  7,5  0,9  15,4  14,7  7,9  49,8  3,9  100,0  709  
 Marié ou vivant ensemble  7,7  0,7  19,6  12,7  6,0  52,2  1,0  100,0  2 667  
 Divorcé/séparé/veuf  8,4  0,0  13,8  15,9  1,5  59,0  1,5  100,0  92  
 Nombre d'enfants vivants          
 0  7,9  0,8  15,9  15,3  7,4  49,4  3,3  100,0  895  
 1-2  9,0  1,4  21,8  17,7  7,1  42,0  1,0  100,0  908  
 3-4  8,5  0,8  22,5  12,8  5,2  49,4  0,8  100,0  746  
 5+  5,5  0,0  14,9  7,0  5,3  66,1  1,2  100,0  918  
 Milieu de résidence          
 Cotonou  16,5  3,4  42,7  26,1  5,7  1,7  3,9  100,0  331  
 Autres Villes  13,1  0,9  24,1  18,2  9,5  32,2  2,1  100,0  980  
 Ensemble urbain  13,9  1,5  28,8  20,2  8,5  24,5  2,6  100,0  1 311  
 Rural  3,9  0,3  12,4  8,9  5,0  68,5  1,1  100,0  2 157  
 Département          
 Alibori  1,4  0,0  5,7  2,5  0,7  89,3  0,4  100,0  359  
 Atacora  4,3  0,0  3,1  4,8  2,7  83,7  1,4  100,0  207  
 Atlantique  10,0  1,4  21,4  14,4  6,7  43,9  2,2  100,0  403  
 Borgou  5,8  0,8  13,8  6,3  3,6  68,5  1,3  100,0  346  
 Collines  4,3  0,0  11,1  13,2  4,8  66,2  0,3  100,0  230  
 Couffo  5,3  0,0  14,5  12,5  4,0  63,6  0,0  100,0  219  
 Donga  7,4  1,2  12,8  9,6  3,9  64,2  0,9  100,0  141  
 Littoral  16,5  3,4  42,7  26,1  5,7  1,7  3,9  100,0  331  
 Mono  6,6  0,4  17,7  10,1  3,0  59,7  2,5  100,0  220  
 Ouémé  10,9  0,3  26,7  20,9  16,7  22,1  2,2  100,0  466  
 Plateau  5,6  0,6  21,6  12,9  11,6  47,3  0,5  100,0  167  
 Zou  8,1  0,3  18,1  15,6  6,1  49,9  1,9  100,0  378  
 Niveau d'instruction          
 Aucune instruction  0,5  0,0  9,9  6,0  3,9  78,9  0,8  100,0  1 474  
 Primaire  2,0  0,2  22,0  21,7  10,8  42,4  1,0  100,0  1 152  
 Secondaire 1er cycle  11,3  0,7  31,0  20,1  5,2  27,6  4,0  100,0  480  
 Secondaire 2nd cycle ou +  50,3  5,5  27,1  5,9  3,3  3,7  4,1  100,0  362  

 
Quintile du bien-être  
 économique          

 Le plus pauvre  0,6  0,0  3,4  3,2  2,4  89,9  0,5  100,0  627  
 Second  1,3  0,0  8,0  5,6  4,0  80,7  0,4  100,0  686  
 Moyen  2,9  0,1  14,4  11,2  8,1  61,5  1,8  100,0  709  
 Quatrième  11,8  0,5  26,2  21,0  9,8  28,0  2,7  100,0  740  
 Le plus riche  20,7  3,0  38,6  23,3  6,6  5,3  2,6  100,0  706  
                     
 Ensemble 15-49  7,7  0,7  18,6  13,2  6,3  51,9  1,6  100,0  3 468  
                     
 Hommes 50-64  5,3  0,9  11,6  5,0  5,1  70,4  1,8  100,0  636  
                     
 Ensemble des hommes 15-64 7,3 0,8 17,5 11,9 6,1 54,7 1,6 100,0 4 104 
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Le tableau 3.7.2 indique que plus de la moitié des hommes dont le travail est rémunéré en argent 
sont occupés dans l’agriculture (52 %). En outre, près d’un homme sur cinq (19 %) occupe un emploi 
dans le commerce ou les services et 13 % occupent un emploi qualifié. C’est bien sûr en milieu rural que 
la proportion d’hommes ayant une activité agricole est la plus élevée (69 % contre 25 % en milieu 
urbain). Concernant le niveau d’instruction, les résultats montrent qu’une grande majorité d’hommes sans 
instruction travaillent dans l’agriculture (79 % contre 28 % de ceux ayant un niveau secondaire 1er cycle) 
alors que parmi les plus instruits, 50 % occupent des emplois de cadre. Les résultats selon les quintiles de 
bien-être montrent que la majorité des hommes du quintile le plus pauvre travaillent dans l’agriculture 
(90 %). À l’opposé, dans le quintile le plus riche, cette proportion n’est que de 5 %. Dans ce dernier 
quintile, 39 % des hommes ont une activité dans le commerce ou dans les services et 21 % occupent un 
emploi de cadre.  
 

Le tableau 3.8 présente la 
répartition des femmes actives au cours 
des 12 derniers mois selon certaines 
caractéristiques de l’emploi. Dans 
l’ensemble, 82 % des femmes travaillent à 
leur propre compte, 57 % travaillent toute 
l’année et 52 % exercent un travail 
rémunéré en argent seulement. La 
comparaison entre le secteur agricole et le 
secteur non agricole fait apparaître des 
différences. Tout d’abord, on note que si 
parmi les femmes qui exercent un travail 
non agricole, les trois-quarts (75 %) sont 
rémunérés en argent, cette proportion n’est 
que de 14 % pour celles qui exercent un 
travail agricole. Plus d’une femme sur 
deux travaillant dans l’agriculture (56 %) 
est rémunérée en argent et nature contre 
16 % dans le secteur autre que 
l’agriculture. En outre, parmi les femmes 
exerçant un emploi dans l’agriculture, la 
proportion de celles dont le travail n’est 
pas rémunéré est deux fois plus élevée que 
parmi celles qui travaillent ailleurs que 
dans l’agriculture (19 % contre 8 %). On 
constate aussi que parmi les femmes qui 
ne travaillent pas dans l’agriculture, 75 % occupent un emploi à l’année contre seulement 25 % parmi 
celles qui travaillent dans l’agriculture. Parmi ces dernières, près des trois-quarts ont un emploi 
saisonnier. Enfin, les résultats selon le type d’employeur font aussi apparaître des différences entre les 
femmes travaillant dans l’agriculture et les autres : parmi ces dernières, 88 % travaillent à leur propre 
compte contre 72 % parmi celles qui occupent un emploi dans l’agriculture.  

 
3.6 CONSOMMATION DE TABAC PAR LES FEMMES 

 
La consommation de tabac nuit à la santé et, pendant la grossesse, sa consommation fait courir 

des risques pour l’enfant à naître. Le tableau 3.9 qui présente les proportions de femmes de 15-49 ans qui 
consomment du tabac permet de constater que 98 % des femmes ne consommaient pas de tabac au 
moment de l’enquête. Cette proportion est très élevée quelles que soient les caractéristiques 
sociodémographiques des femmes. Une proportion très faible de femmes fument la cigarette ou la pipe 

Tableau 3.8  Type d'emploi des femmes 

Répartition (en %) des femmes de 15-49 ans ayant eu un emploi au cours des 
12 mois ayant précédé l'enquête selon le type de rémunération, le type 
d'employeur et selon la régularité de l'emploi, par secteur agricole et non 
agricole, Bénin 2006 

Caractéristique de l'emploi 
Travail 
agricole 

Travail  
non agricole Ensemble1

Type de revenu    
Argent seulement  14,0  75,0  52,4  
Argent et nature  55,9  16,3  30,9  
Nature seulement  10,7  0,6  4,3  
Pas rémunéré  19,4  8,0  12,3  
        

Total2 100,0  100,0  100,0  
        

Type d'employeur    
Employé par un membre de la famille 23,8  4,5  11,7  
Employé par quelqu'un qui n'est pas  
membre de la famille  4,0  7,1  6,0  

Travaille à son propre compte  72,1  88,3  82,2  
        

Total2 100,0  100,0  100,0  
        

Durée de l'emploi    
Toute l'année  25,1  75,1  56,5  
Saisonnier  71,9  10,6  33,3  
Occasionnel  2,8  14,0  9,9  
        

Total2 100,0  100,0  100,0  
Effectif de femmes avec un emploi au  
 cours des 12 derniers mois 5 276 8 928 14 333 

1 L’ensemble comprend 129 femmes dont l'information sur le type d'emploi est 
manquante. 
2  Y compris les non déterminés.   
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(0,1 % dans les deux cas) et 2 % des femmes consomment du tabac sous d’autres formes. On constate que 
cette utilisation du tabac diminue de façon très importante dans les générations, passant de 6 % chez les 
femmes de 45-49 ans à 0,5 % chez celles de 15-19 ans. Les femmes qui consomment du tabac sont 
surtout celles du milieu rural (3 %) et des Autres Villes (2 %), celles sans instruction (3 %) et celles 
vivant dans les ménages les plus pauvres (7 % et 3 % pour le second quintile).  L’utilisation de tabac autre 
que la cigarette ou la pipe est très élevée dans l’Atacora (23 %) suivi, de très loin, par la Donga (3 %). 
Enfin, on peut noter que la consommation de tabac ne varie pas de façon significative selon que la femme 
est ou non enceinte ou qu’elle allaite ou non.  
 

 Tableau 3.9  Consommation de tabac par les femmes  

 

Pourcentage de femmes de 15-49 ans qui fument des cigarettes, la pipe ou du tabac sous 
d'autres formes selon certaines caractéristiques sociodémographiques et selon qu'elles sont 
enceintes et qu'elles allaitent, Bénin 2006  

 
Caractéristiques 
sociodémographiques Cigarettes Pipe 

Autre 
tabac 

Ne 
consomme 
pas de tabac

Effectif de 
femmes  

 Groupe d’âges       
 15-19  0,1  0,0  0,5  99,4  3 067  
 20-24  0,1  0,0  0,5  99,4  3 181  
 25-29  0,0  0,1  1,5  98,3  3 641  
 30-34  0,0  0,1  2,2  97,7  2 788  
 35-39  0,0  0,3  3,4  96,2  2 117  
 40-44  0,2  0,2  4,8  94,8  1 595  
 45-49  0,0  0,7  5,9  93,3  1 404  
             
 Milieu de résidence       
 Cotonou  0,1  0,0  0,0  99,9  1 862  
 Autres Villes  0,1  0,0  2,2  97,6  5 498  
 Rural  0,0  0,2  2,5  97,2  10 434  
             
 Département       
 Alibori  0,1  0,0  1,1  98,7  1 289  
 Atacora  0,0  0,2  22,9  76,8  1 145  
 Atlantique  0,1  0,5  0,3  99,0  2 027  
 Borgou  0,1  0,0  0,7  99,3  1 538  
 Collines  0,0  0,0  1,2  98,8  1 275  
 Couffo  0,0  0,2  0,9  98,9  1 468  
 Donga  0,0  0,0  3,0  96,9  668  
 Littoral  0,1  0,0  0,0  99,9  1 862  
 Mono  0,1  0,2  0,2  99,6  1 068  
 Ouémé  0,1  0,0  0,3  99,6  2 566  
 Plateau  0,0  0,7  2,3  97,0  879  
 Zou  0,1  0,1  0,4  99,4  2 009  
             
 Niveau d'instruction       
 Aucune instruction  0,0  0,2  3,0  96,7  11 334  
 Primaire  0,1  0,0  1,0  98,8  3 550  
 Secondaire 1er cycle  0,1  0,0  0,2  99,7  2 032  
 Secondaire 2nd cycle ou +  0,2  0,0  0,1  99,7  879  
             
 Maternité       
 Enceinte  0,0  0,0  1,6  98,4  1 944  
 Allaite (non enceinte)  0,0  0,1  2,3  97,5  5 850  
 Ni l'un, ni l'autre  0,1  0,2  2,1  97,6  10 000  
             

 
Quintile du bien-être  
 économique    

 Le plus pauvre  0,0  0,4  6,7  92,8  3 125  
 Second  0,0  0,2  2,9  96,9  3 227  
 Moyen  0,1  0,1  1,5  98,2  3 397  
 Quatrième  0,0  0,1  0,5  99,3  3 805  
 Le plus riche  0,1  0,0  0,1  99,8  4 240  
             
 Ensemble 0,1 0,1 2,1 97,6 17 794 
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3.7 CIRCONCISION 
 
 Le tableau 3.10 présente la proportion d’hommes 
circoncis selon certaines caractéristiques socio-
démographiques. On constate que, globalement, la quasi-
totalité des hommes de 15-49 ans sont circoncis (97 %). 
En outre, quelles que soient les caractéristiques 
sociodémographiques des hommes, les proportions sont 
toujours très élevées et ne présentent pas de variations 
significatives, sauf pour les hommes de l’Atacora et ceux 
du groupe Bétamaribé ou apparentés qui sont  moins 
fréquemment circoncis (respectivement 55 % et 42 %). 
 
  

Tableau 3.10  Circoncision 

Pourcentage d’hommes de 15-49 ans qui ont déclaré être 
circoncis,  selon certaines caractéristiques socio-
démographiques, Bénin 2006  

Caractéristique  
sociodémographique 

Pourcentage 
circoncis 

Effectif 
d’hommes

Groupe d’âges   
15-24  96,8  1 705  
  15-19  97,1  1 010  
  20-24  96,4  695  
25-29  96,6  752  
30-39  96,1  1 328  
40-49  96,8  830  
      

Milieu de résidence   
Cotonou  99,4  541  
Autres Villes  96,3  1 451  
Ensemble urbain  97,1  1 992  
Rural  96,2  2 623  
      

Département   
Alibori  99,7  368  
Atacora  54,9  265  
Atlantique  99,7  547  
Borgou  98,1  442  
Collines  100,0  322  
Couffo  99,7  322  
Donga  93,1  186  
Littoral  99,4  541  
Mono  99,4  299  
Ouémé  99,8  612  
Plateau  98,9  203  
Zou  99,2  509  
      

Ethnie   
Adja et apparentés  99,6  747  
Bariba et apparentés  99,5  414  
Dendi et apparentés  99,2  143  
Fon et apparentés  99,6  2 048  
Yoa et Lokpa apparentés  97,8  166  
Bétamaribé et apparentés  42,3  222  
Peulh et apparentés  99,4  197  
Yoruba et apparentés  99,3  523  
Autres nationalités  97,9  91  
Autre  (92,3)  20  
Manquant  (92,9)  44  
      

Niveau d'instruction   
Aucune instruction  93,9  1 523  
Primaire  97,7  1 407  
Secondaire 1er cycle  98,0  1 014  
Secondaire 2nd cycle ou +  98,4  671  
      

Ensemble 15-49  96,6  4 615  
      
Hommes 50-64  95,3  706  
      
Ensemble des hommes 15-64 96,4 5 321 

( )  Basé sur 25-49 cas non pondérés.  
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FÉCONDITÉ 4
 

Hippolyte Togonou 
 Fortuné Sossa 

Appolinaire Tollégbé 
 

L’un des objectifs de l’EDSB-III est de fournir les informations nécessaires au calcul des 
indicateurs permettant de mesurer les niveaux et tendances de la fécondité au Bénin et d’étudier leurs 
variations selon les caractéristiques sociodémographiques de la femme (âge, milieu et département de 
résidence, niveau d’instruction, etc.). Ces informations ont été obtenues par l’intermédiaire d’une série de 
questions que les enquêtrices ont posées aux femmes éligibles. Au cours de l’interview, les enquêtrices 
devaient enregistrer le nombre total d’enfants que la femme a eus, en distinguant les garçons des filles, 
ceux vivant avec elle de ceux vivant ailleurs, et ceux décédés. L’enquêtrice reconstituait ensuite avec la 
femme interrogée l’historique complet des naissances, de la plus ancienne à la plus récente. Pour les 
enfants en vie, elle enregistrait leur âge et distinguait ceux vivant avec leur mère de ceux vivant ailleurs. 
Pour les enfants décédés, elle enregistrait l’âge au décès. À la fin de l’interview, l’enquêtrice devait 
s’assurer que le nombre d’enfants déclaré par la mère (pour chaque catégorie : vivant avec la mère, vivant 
ailleurs ou décédé) était cohérent avec le nombre d’enfants obtenu à partir de l’historique des naissances. 
Les questions étaient posées de manière rigoureuse de façon à permettre aux enquêtrices de déceler les 
erreurs dans les déclarations des mères. À la fin du remplissage du tableau, l’enquêtrice devait rapprocher 
le nombre total d’enfants enregistrés de celui obtenu à partir de l’historique des naissances pour corriger 
d’éventuelles incohérences. 

 
Ce chapitre présente l’analyse des données sur la fécondité collectées au cours de l’EDSB-III. Les 

résultats obtenus ont permis d’estimer le niveau de la fécondité, d’en dégager ses tendances et de mettre 
en évidence les différentiels de la fécondité selon certaines caractéristiques. Il présente en outre les 
résultats sur l’âge à la première maternité, la proportion des grossesses improductives et l’intervalle 
intergénésique. L’analyse des résultats de la fécondité des adolescentes complète ce chapitre. 

  
Étant donné qu’il s’agit d’une enquête rétrospective, les données collectées permettent d’estimer, 

non seulement le niveau de la fécondité sur la période actuelle, mais également les tendances passées de 
la fécondité au cours des 20 dernières années précédant l’enquête. 

 
4.1 NIVEAUX DE LA FÉCONDITÉ 
 

Le tableau 4.1 présente les taux de fécondité par groupe d’âges selon le milieu de résidence ainsi 
que l’Indice Synthétique de Fécondité (ISF) et le taux brut de natalité pour les trois années ayant précédé  
l’enquête. 

 
La courbe des taux de fécondité par âge, illustrée par le graphique 4.1, présente une allure 

classique, celle généralement observée dans les pays à forte fécondité. Lorsque la fécondité n’est pas 
contrôlée, des études ont montré que la courbe de fécondité a une forme convexe, atteignant son niveau 
maximal entre 20-29 ans (Henry, 1972). Au Bénin, la fécondité débute très précocement puisque, dès 
l’âge de 15-19 ans, le taux de fécondité est de 112 ‰ contre 109 ‰ en 2001. Ensuite, elle croît 
rapidement pour atteindre son maximum entre 25-29 ans (278 ‰). À l’EDSB-II de 2001, ce maximum 
était atteint un peu plus tôt, à 20-24 ans (261 ‰). À partir de 40 ans, on constate une baisse importante de 
la fécondité et c’est à 45-49 ans que le taux de fécondité est le plus faible (32 ‰). 
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Tableau 4.1  Fécondité actuelle 

Taux de fécondité par âge, Indice Synthétique de Fécondité (ISF), Taux 
Brut de Natalité (TBN) et Taux Global de Fécondité Générale (TGFG) 
pour la période des trois années ayant précédé l'enquête par milieu de 
résidence, Bénin 2006  

 Milieu de résidence  

Groupe d'âges Cotonou 
Autres 
Villes 

Ensemble 
urbain Rural Ensemble

15-19 30  86  71  145  112  
20-24 172  243  225  296  266  
25-29 221  257  248  297  278  
30-34 178  231  218  254  239  
35-39 115  149  141  164  155  
40-44 15  68  55  72  65  
45-49 9  29  24  37  32  
           
ISF 3,7  5,3  4,9  6,3  5,7  
TGFG 132  185  172  226  204  
TBN 34,0 40,0 38,7 43,0 41,5 

Note : Les taux sont exprimés pour 1 000 femmes. Les taux pour le 
groupe d’âges 45-49 ans peuvent être légèrement biaisés du fait de 
données incomplètes pour ce groupe d’âges.  Les taux correspondent à 
la période 1-36 mois avant l’interview.  
ISF : Indice Synthétique de Fécondité exprimé pour une femme. 
TGFG : Taux Global de Fécondité Générale exprimé pour 1 000 
femmes. 
TBN : Taux Brut de Natalité exprimé pour 1 000 individus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 4.1  Taux de fécondité générale par âge
selon le milieu de résidence

EDSB-III 2006
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Le cumul des taux de fécondité par âge permet d’obtenir l’Indice Synthétique de Fécondité (ISF), 
qui est une mesure du niveau de la fécondité actuelle. L’ISF représente le nombre moyen d’enfants nés 
vivants qu’aurait une femme au terme de sa vie féconde (à l’âge de 50 ans), si elle était soumise, à chaque 
âge, aux différents taux actuels de fécondité. Au niveau national, l’ISF, ainsi calculé, est égal à 5,7 
enfants par femme, soit pratiquement le même que celui estimé en 2001 (5,6) mais nettement inférieur à 
celui estimé en 1996 (6,3). Le taux global de fécondité générale (TGFG), qui mesure le nombre annuel 
moyen de naissances vivantes pour 1 000 femmes en âge de procréer, est de 204 ‰, et le taux brut de 
natalité (TBN), qui correspond au nombre annuel moyen de naissances vivantes survenues au sein de la 
population totale, est de 42 ‰. 

 
Le tableau 4.1 fournit également les 

taux de fécondité selon le milieu de résidence. 
Les taux de fécondité du milieu rural sont 
supérieurs à ceux du milieu urbain au niveau de 
tous les groupes d’âges. Ainsi, en fin de vie 
féconde, une femme du milieu rural aura 1,4 
enfants de plus qu’une femme du milieu urbain 
(6,3 contre 4,9 enfants par femme). Notons 
qu’en 2001, les femmes du milieu rural avaient 
deux enfants de plus que les femmes urbaines 
(6,4 contre 4,4 enfants par femme).  

 
Les résultats présentés au tableau 4.2 

mettent en évidence des différences de fécondité 
selon le milieu de résidence, le département et le 
niveau d’instruction. Comme on l’a observé plus 
haut, le milieu rural semble garder une tradition 
nataliste, mise en évidence par les résultats des 
opérations antérieures (EDSB-I de 1996 et 
EDSB-II de 2001). La situation n’a pas changé 
en 2006 puisque en milieu rural une femme a, 
en moyenne, 6,3 enfants contre 5,3 pour les 
Autres Villes et 3,7 à Cotonou.  

 
Au niveau départemental, le tableau 4.2 

permet de distinguer  deux groupes de 
départements : l’un qui regroupe cinq 
départements dans lesquels l’ISF est supérieur à 
6 enfants par femme et l’autre qui comprend 
sept départements ayant un ISF inférieur à 6. 
Pour le premier groupe, il s’agit des 
départements de l’Atacora (7,0), de l’Alibori 
(6,6), du Borgou et de la Donga (6,4 dans les 
deux cas) et du Plateau (6,2). Le deuxième 
groupe comprend l’Atlantique et le Couffo (5,8 
dans les deux cas), les Collines, le Mono et 
l’Ouémé (5,6 dans chaque cas), le Zou (5,5) et 
le Littoral (3,7). 

 

Tableau 4.2  Fécondité par caractéristiques sociodémographiques 

Indice Synthétique de Fécondité pour les trois années ayant précédé 
l'enquête, pourcentage de femmes de 15-49 ans actuellement enceintes 
et nombre moyen d'enfants nés vivants pour les femmes de 40-49 ans, 
selon certaines caractéristiques socio-économiques, Bénin 2006 

Caractéristique  
sociodémographique 

Indice 
Synthétique 
de Fécondité 

Pourcentage  
de femmes 

actuellement 
enceintes 

Nombre 
moyen 

d'enfants nés 
vivants des 
femmes de 
40-49 ans 

Milieu de résidence    
Cotonou  3,7  6,7  4,4  
Autres Villes  5,3  9,7  6,0  
Rural  6,3  12,3  6,8  
        

Département    
Alibori  6,6  15,5  7,6  
Atacora  7,0  10,3  7,3  
Atlantique  5,8  11,4  5,8  
Borgou  6,4  12,5  6,8  
Collines  5,6  11,8  6,4  
Couffo  5,8  12,4  6,7  
Donga  6,4  10,2  7,0  
Littoral  3,7  6,7  4,4  
Mono  5,6  9,8  6,3  
Ouémé  5,6  10,2  6,2  
Plateau  6,2  11,1  6,7  
Zou  5,5  10,6  6,4  
        

Niveau d'instruction    
Aucune instruction  6,4  12,8  6,8  
Primaire  5,2  9,4  5,6  
Secondaire 1er cycle  4,0  6,1  4,0  
Secondaire 2nd cycle ou + 3,4  4,2  3,1  
        

Quintile du bien-être  
 économique    

Le plus pauvre 7.0  13.2  7.2  
Second 6.6  11.7  7.0  
Moyen 6.2  12.5  6.7  
Quatrième 5.3  10.9  6.1  
Le plus riche 4.2  7.4  4.8  
    

Ensemble 5,7 10,9 6,4 

Note : L’Indice Synthétique de Fécondité correspond à la période 1-36 
mois avant l’interview  



54 | Fécondité 

Les femmes sans instruction ont un ISF beaucoup plus élevé (6,4 enfants par femme) que les 
femmes instruites (5,2 enfants par femme chez celles ayant un niveau d’instruction primaire, 4,0 pour le 
secondaire 1er cycle et 3,4 pour le secondaire 2nd cycle ou plus). Par ailleurs, on constate que le niveau de 
fécondité diminue avec l’augmentation du niveau de bien-être économique du ménage, passant de 7,0 
enfants par femme vivant dans des ménages pauvres à 4,2 chez celles vivant dans les ménages les plus 
riches.  

 
Le tableau 4.2 fournit également la proportion des femmes enceintes au moment de l’enquête. Au 

niveau national, plus d’une femme sur dix (11 %) était enceinte au moment de l’enquête et, globalement, 
cette proportion suit les mêmes variations que celles observées pour l’ISF. Ainsi, c’est dans les 
départements de l’Alibori (16 %), du Borgou ( 13 %), du Couffo (12 %) que cette proportion est la plus 
élevée et dans le département du Littoral (7 %) qu’elle est la plus faible. Par ailleurs, de même que pour le 
niveau de l’ISF, la proportion des femmes enceintes est d’autant plus faible que le niveau d’instruction est 
élevé : 13 % chez les femmes sans instruction, contre 9 % chez celles ayant le niveau d’instruction 
primaire et 4 % chez celles ayant un niveau d’instruction secondaire 2nd  cycle ou plus. 

 
Le tableau 4.2 présente enfin le nombre moyen d’enfants nés vivants des femmes âgées de 40-49 

ans : celui-ci est estimé à 6,4 enfants au niveau national, contre 6,7 enfants en 2001. Le nombre d’enfants 
nés vivants que les femmes déclarent au moment de l’enquête constitue le résultat de leur expérience 
passée. Il comprend les naissances qu’elles ont eues depuis le début de leur vie féconde jusqu’au moment 
de l’interview. La comparaison du nombre moyen d’enfants nés vivants des femmes de 40-49 ans (6,4 
enfants par femme), qui est un indicateur de la fécondité passée, à l’ISF (5,7 enfants par femme), qui est 
un indicateur de la fécondité actuelle, pourrait indiquer une tendance à la baisse de la fécondité au Bénin. 
Cette baisse est perceptible quelle que soit les caractéristiques sociodémographiques de la femme.  

 
4.2 TENDANCES DE LA FÉCONDITÉ 
 

Le Bénin dispose des résultats de trois enquêtes EDS qui 
permettent de retracer les tendances de la fécondité. Le tableau 
4.3 présente les taux de fécondité par groupe d’âges estimés à 
l’EDSB-I (1996), l’EDSB-II (2001) et à l’EDSB-III (2006). Aux 
jeunes âges, entre 15 et 25 ans, on ne constate pas de change-
ment net des taux de fécondité (graphique 4.2). Par contre, à 25-
29 ans la fécondité aurait retrouvé en 2006 pratiquement le 
même niveau qu’en 1996. Entre 30 et 40 ans, on note une 
diminution des taux entre 1996 et 2001 puis une quasi-stabilité 
entre les deux dernières opérations de collecte. Seuls les taux 
concernant le groupe d’âges 40-44 ans diminuent régulièrement 
passant de 90 ‰ en 1996 à 65 ‰ en 2006. Ainsi, entre 2001 et 
2006, le nombre d’enfants par femme serait resté quasiment 
inchangé (5,6 en 2001 contre 5,7 en 2006). Par contre ces 
niveaux sont nettement plus faibles que ceux de 1996 (6,3 enfants par femme) et que ceux estimés par  
l’Enquête sur la Fécondité au Bénin de 1982 (7,1 enfants par femme). On note ainsi une baisse de la 
fécondité de près d’un enfant et demi en l’espace de 25 ans. 

 

Tableau 4.3  Fécondité selon différentes sources 

Taux de fécondité par âge, Indice Synthétique de 
Fécondité, selon différentes sources, Bénin 2006  

Groupe 
d’âges 

EDSB-I 
1996 

EDSB-II 
2001 

EDSB-III 
2006 

15-19 123 109  112  
20-24 271 261  266  
25-29 283 260  278  
30-34 260 233  239  
35-39 205 154  155  
40-44 90 78  65  
45-49 31 27  32  
     
ISF 15-49 6,3 5,6  5,7  

Note : Taux de fécondité par groupe d’âges pour 
1 000 femmes. 
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Les données collectées lors de l’EDSB-III permettent également de retracer les tendances passées 

de la fécondité à partir des taux de fécondité des groupes d’âges des femmes, par périodes quinquennales 
avant l’enquête (tableau 4.4). On constate ici une diminution assez régulière des taux à pratiquement tous 
les âges (graphique 4.3). Si l’on fait le cumul des taux de fécondité jusqu’à 35 ans, on observe que la 
fécondité aurait diminué régulièrement au cours des 15 dernières années, l’ISF des femmes de 35 ans 
passant de 5,0 enfants pour les périodes 15-19 ans et 10-14 ans avant l’enquête à 4,8 enfants pour la 
période 5-9 ans avant l’enquête et à 4,5 enfants pour la période la plus récente. Ce résultat qui montre une 
baisse régulière de la fécondité paraît en contradiction avec la comparaison aux données de l’EDSB-II de 
2001 qui semblait indiquer une stabilité de la fécondité au cours de la période la plus récente. Il est 
possible que cette apparente stabilité soit la conséquence d’une légère sous-estimation de la fécondité 
récente par l’EDSB-II de 2001 et la baisse très importante de la fécondité observée entre 1996 et 2001 
aurait ainsi été surestimée. 

 Tableau 4.4  Tendance de la fécondité par âge 

 

Taux de fécondité par âge par période de cinq ans 
ayant précédé l'enquête, selon l'âge de la mère au 
moment de la naissance de l'enfant, Bénin 2006  

 

 Nombre d'années ayant  
précédé l'enquête 

 Groupe d'âges 0-4 5-9 10-14 15-19 

 15-19 114  134  151  144  
 20-24 262  279  277  271  
 25-29 283  294  303  297  
 30-34 240  256  277  [296]  
 35-39 159  190  [231]  -  
 40-44 70  [120]  -  -  
 45-49 33 - - - 

 

Note : Les taux de fécondité par groupe d'âges sont 
exprimés pour 1 000 femmes. Les taux entre 
crochets sont calculés sur la base de données 
incomplètes. Les taux excluent le mois de l’interview.

Graphique 4.2  Fécondité par âge selon l'EDSB-I 1996,
l'EDSB-II 2001 et l'EDSB-III 2006
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4.3 PARITÉ MOYENNE 
 

À partir des informations sur le nombre total d’enfants que les femmes et les hommes ont eus au 
cours de leur vie féconde, on a calculé les parités moyennes par groupe d’âges pour l’ensemble des 
femmes, les femmes actuellement en union ainsi que pour tous les hommes et les hommes en union. Ces 
informations sont présentées au tableau 4.5.1 et 4.5.2. 

 
 Tableau 4.5.1  Enfants nés vivants et enfants survivants des femmes 

 
Répartition (en %) de toutes les femmes et de celles actuellement en union par nombre d'enfants nés vivants, nombre moyen d'enfants 
nés vivants et nombre moyen d'enfants survivants, selon le groupe d'âges des femmes, Bénin 2006  

               
               
              
 Nombre d'enfants nés vivants  
 
Groupe 
d'âges 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10+ Ensemble

Effectif de 
femmes 

Nombre 
moyen 

d'enfants 
nés 

vivants 

Nombre 
moyen 

d'enfants 
survivants

 ENSEMBLE DES FEMMES 

 15-19  83,1  13,9  2,5  0,5  0,0  0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0  3 067  0,20  0,18  
 20-24  33,2  30,3  23,4  9,3  2,8  0,7 0,2 0,1 0,0 0,0 0,0 100,0  3 181  1,22  1,07  
 25-29  8,4  14,2  23,3  24,0  17,3  7,8 3,6 0,9 0,3 0,1 0,0 100,0  3 641  2,72  2,36  
 30-34  3,2  5,0  11,8  16,9  21,2  19,1 12,6 6,3 2,5 1,1 0,3 100,0  2 788  4,13  3,57  
 35-39  1,1  3,4  6,8  11,1  14,2  16,7 16,2 13,8 9,5 4,4 2,8 100,0  2 117  5,31  4,44  
 40-44  2,1  2,2  4,6  7,6  11,0  12,8 15,2 16,1 11,9 8,5 8,0 100,0  1 595  6,03  5,00  
 45-49  1,1  2,4  3,0  5,2  8,2  10,5 12,9 16,6 14,7 10,8 14,8 100,0  1 404  6,74  5,34  
                                 

 Ensemble  22,9  12,3  12,7  11,7  10,7  8,7 7,1 5,6 3,8 2,3 2,3 100,0  17 794  3,16  2,66  

 FEMMES ACTUELLEMENT EN UNION 

 15-19  32,5  54,0  11,0  2,3  0,1  0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0  667  0,84  0,75  
 20-24  11,5  37,7  32,5  13,2  3,9  0,9 0,3 0,1 0,0 0,0 0,0 100,0  2 219  1,65  1,45  
 25-29  4,5  13,6  24,3  25,5  18,4  8,4 3,9 1,0 0,3 0,1 0,0 100,0  3 336  2,88  2,50  
 30-34  2,3  4,4  11,2  17,0  21,6  19,7 13,1 6,5 2,6 1,2 0,3 100,0  2 642  4,22  3,65  
 35-39  1,0  2,6  6,4  10,9  14,2  17,1 16,5 14,2 9,9 4,3 3,0 100,0  1 973  5,39  4,51  
 40-44  1,0  1,7  3,6  6,7  11,6  12,7 15,7 16,7 12,4 9,2 8,7 100,0  1 410  6,24  5,18  
 45-49  0,8  1,8  2,6  4,7  6,9  10,1 12,0 17,8 15,7 11,5 16,2 100,0  1 156  6,96  5,56  
                                 

 Ensemble 5,4 13,9 15,7 14,7 13,4 10,9 8,7 6,9 4,7 2,8 2,8 100,0  13 403 3,91 3,31 
 

Graphique 4.3  Taux de fécondité par âge par période
de cinq ans ayant précédé l'EDSB-III 2006
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 Tableau 4.5.2  Enfants nés vivants et enfants survivants des hommes 

 
Répartition (en %) de tous les hommes et de ceux actuellement en union par nombre d'enfants nés vivants, nombre moyen d'enfants 
nés vivants et nombre moyen d'enfants survivants, selon le groupe d'âges des hommes, Bénin 2006 

               
               
              
 Nombre d'enfants nés vivants  
 
Groupe 
d'âges 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10+ Ensemble

Effectif 
d’hommes 

Nombre 
moyen 

d'enfants 
nés 

vivants 

Nombre 
moyen 

d'enfants 
survivants

 ENSEMBLE DES HOMMES 

 15-19  99,0  0,7  0,3  0,0  0,0  0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0  1 010  0,01  0,01  
 20-24  82,4  11,6  4,4  0,8  0,6  0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0  695  0,26  0,23  
 25-29  33,9  20,1  21,8  11,5  5,6  2,8 2,4 1,0 0,4 0,2 0,2 100,0  752  1,63  1,41  
 30-34  9,9  12,5  19,4  20,2  11,1  10,7 6,2 3,4 2,9 1,5 2,3 100,0  677  3,33  2,78  
 35-39  5,8  6,6  10,1  13,7  15,7  11,8 9,8 6,8 4,9 4,2 10,8 100,0  651  5,09  4,26  
 40-44  2,7  3,5  6,1  9,7  10,4  14,0 10,0 8,4 6,8 4,9 23,5 100,0  460  6,95  5,64  
 45-49  1,7  1,4  1,3  5,4  9,2  6,1 11,0 11,0 12,0 6,9 34,1 100,0  370  8,70  7,06  
 50-54 2,7  0,6  2,6  4,6  6,8  8,1 9,7 8,3 8,9 8,3 39,4 100,0  342  9,45  7,40  
 55-59 0,4  1,3  1,3  1,6  2,6  4,4 5,7 5,5 9,2 7,9 60,0 100,0  194  11,72  8,88  
 60-64 0,0  0,4  0,0  2,5  4,5  5,3 4,3 7,2 8,7 6,9 60,2 100,0  170  12,23  8,99  
                           
 Ensemble  36,9  7,4  8,2  7,6  6,4  5,7 4,9 3,9 3,6 2,7 12,7 100,0  5 321  3,94  3,17  

 HOMMES ACTUELLEMENT EN UNION 

 15-19  *  * *  * *  * * * * * * * 15  *  * 
 20-24  25,6  47,6  20,0  3,3  3,1  0,0 0,5 0,0 0,0 0,0 0,0 100,0  147  1,13  0,98  
 25-29  13,4  25,3  28,8  15,5  7,5  3,8 3,2 1,4 0,5 0,2 0,3 100,0  558  2,17  1,88  
 30-34  2,9  12,7  21,0  21,9  12,0  11,7 6,8 3,7 3,2 1,6 2,6 100,0  611  3,63  3,03  
 35-39  2,9  5,9  10,3  14,4  16,3  12,4 9,7 7,1 5,0 4,5 11,5 100,0  613  5,30  4,46  
 40-44  1,0  2,8  5,2  9,7  10,3  14,7 10,4 8,9 7,2 5,1 24,7 100,0  434  7,19  5,83  
 45-49  0,5  1,4  1,2  4,4  9,2  5,8 10,6 11,2 12,4 7,3 35,9 100,0  349  8,98  7,32  
 50-54 0,4  0,6  2,4  3,7  5,4  7,6 10,0 9,1 9,8 9,1 41,8 100,0  311  9,95  7,79  
 55-59 0,0  1,0  1,4  1,2  2,7  4,6 5,0 4,3 9,6 8,2 62,0 100,0  186  11,94  9,05  
 60-64 0,0  0,0  0,0  1,3  4,7  5,5 4,4 7,5 9,0 6,5 61,1 100,0  164  12,41  9,12  
                           
 Ensemble 4,8 10,4 12,4 11,4 9,6 8,7 7,4 5,9 5,6 4,1 19,6 100,0  3 389 6,04 4,86 

 * Basé sur moins de 25 cas non pondérés. 

 
Chez les femmes, on constate que les parités suivent une allure régulière ascendante jusqu’à l’âge 

de 45-49 ans, passant de 0,2 enfants chez les femmes de 15-19 ans à 6,7 chez celles de 45-49 ans. La 
fécondité des femmes en union est particulièrement précoce : à 15-19 ans, 68 % des femmes ont déjà 
donné naissance à au moins un enfant et à 20-24 ans, cette proportion atteint 89 %. Par ailleurs, il 
convient de souligner que 16 % des femmes en union, âgées de 45-49 ans, ont donné naissance à 10 
enfants ou plus au cours de leur vie. À l’opposé, les femmes qui n’ont jamais eu d’enfants représentent à 
peine 1 % des femmes en union de 35-49 ans. 

 
En ce qui concerne les hommes, on constate, comme chez les femmes, l’augmentation des parités 

avec l’âge, jusqu’à 60-64 ans : très faible au départ dans le groupe d’âges 15-19 ans (0,01 enfants), elle 
croît plus rapidement que celle des femmes pour atteindre 8,7 enfants par homme dans la tranche d’âges 
45-49 ans. À partir de ce groupe d’âges où les hommes sont encore féconds, la parité moyenne continue à 
augmenter jusqu’à 12,2 enfants par homme à 60-64 ans. 

 
On note, par ailleurs, que la fécondité est plus précoce chez les femmes que chez les hommes : à 

20-24 ans, plus de quatre hommes sur cinq (82 %) n’ont pas encore commencé leur vie reproductive 
tandis que les deux tiers (67 %) des femmes du même groupe d’âges ont déjà eu au moins une naissance. 
Du fait de la polygamie, à 45-49 ans, la parité moyenne des hommes est nettement supérieure à celle des 
femmes (8,7 enfants par homme contre 6,7 enfants par femme). Dans ce groupe d’âges, 36 % des 
hommes en union contre 16 % des femmes ont eu 10 enfants ou plus. 
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4.4 INTERVALLE INTERGÉNÉSIQUE 
 

L’espacement des naissances est reconnu pour avoir une influence positive sur la santé des mères 
et des enfants : des intervalles intergénésiques courts (inférieur à 24 mois) augmentent les risques de 
morbidité et de mortalité aussi bien chez les enfants que chez leur mère. Le tableau 4.6 montre que, dans 
86 % des cas, l’intervalle entre naissances est supérieur ou égal à 24 mois. Dans 65 % des cas, cet 
intervalle se situe entre 24 et 47 mois, et les naissances qui surviennent plus de 4 ans après la précédente 
représentent 20 % de l’ensemble. 

 
 Tableau 4.6  Intervalle intergénésique 

 

Répartition (en %) des naissances, autres que les naissances de rang un, survenues au cours des cinq années ayant précédé l'enquête par 
nombre de mois écoulés depuis la naissance précédente, et nombre médian de mois depuis la naissance précédente selon certaines 
caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006  

          
          
          
          
 Mois depuis la naissance précédente  
 
Caractéristique 
sociodémographique 7-17 18-23 24-35 36-47 48-54 55-59 60+ Ensemble 

Effectif de 
naissances 
qui ne sont 

pas de 
premier 

rang 

Nombre 
médian de 

mois depuis 
la naissance 
précédente

 Groupe d’âges           
 15-19  7,0  17,1  54,4  16,8  2,1  2,6  0,0  100,0  106  30,3  
 20-29  4,6  12,1  45,0  25,0  5,2  2,5  5,7  100,0  5 707  33,0  
 30-39  2,8  9,7  35,3  27,7  7,5  3,8  13,2  100,0  5 694  36,7  
 40-49  2,9  7,0  31,1  25,3  9,1  4,6  20,0  100,0  1 308  39,5  
 Rang de naissance     
 2-3  3,5  10,7  40,4  25,6  6,1  3,1  10,6  100,0  5 594  34,7  
 4-6  3,7  10,1  38,4  26,6  7,2  3,5  10,5  100,0  5 103  35,3  
 7+  3,9  11,3  38,6  26,5  6,6  3,2  9,8  100,0  2 118  34,8  

 
Sexe de la naissance  
 précédente           

 Masculin  3,9  10,6  40,0  25,2  6,3  3,4  10,6  100,0  6 568  34,6  
 Féminin  3,3  10,5  38,7  27,2  7,0  3,1  10,2  100,0  6 246  35,3  

 
Survie de la naissance 
 précédente           

 Vivant  2,1  9,3  40,4  27,1  7,0  3,4  10,7  100,0  11 115  35,5  
 Décédé  13,5  18,9  32,3  19,8  4,3  2,7  8,6  100,0  1 700  29,8  
 Milieu de résidence           
 Cotonou  2,4  8,4  33,2  24,5  8,9  3,0  19,7  100,0  725  38,5  
 Autres Villes  4,5  9,7  37,8  25,4  7,0  3,9  11,7  100,0  3 420  35,4  
 Ensemble urbain  4,1  9,5  37,0  25,2  7,3  3,8  13,1  100,0  4 145  35,8  
 Rural  3,4  11,0  40,5  26,6  6,3  3,0  9,2  100,0  8 669  34,6  
 Département           
 Alibori  4,9  15,9  47,0  21,9  4,2  1,9  4,2  100,0  1 250  31,4  
 Atacora  7,0  12,5  42,7  23,2  5,0  2,5  7,0  100,0  1 019  32,6  
 Atlantique  2,5  9,0  40,2  24,7  6,8  4,4  12,5  100,0  1 383  35,6  
 Borgou  4,8  15,1  39,7  24,3  5,9  2,8  7,5  100,0  1 387  33,4  
 Collines  3,7  10,7  38,5  25,7  7,4  3,0  11,0  100,0  921  35,0  
 Couffo  2,3  8,9  36,2  32,5  7,3  3,3  9,5  100,0  1 077  36,7  
 Donga  2,5  11,6  36,6  28,1  6,7  3,3  11,2  100,0  534  35,8  
 Littoral  2,4  8,4  33,2  24,5  8,9  3,0  19,7  100,0  725  38,5  
 Mono  2,5  7,5  34,8  25,1  9,0  5,0  16,0  100,0  747  37,9  
 Ouémé  4,2  9,5  40,6  25,4  6,2  3,5  10,8  100,0  1 718  34,6  
 Plateau  2,3  6,6  36,0  30,5  7,2  3,6  13,7  100,0  668  36,8  
 Zou  2,6  8,2  38,6  30,2  7,4  3,4  9,6  100,0  1 385  36,3  
 Niveau d'instruction           
 Aucune instruction  3,7  11,3  40,4  26,2  6,3  3,0  9,1  100,0  10 043  34,5  
 Primaire  3,5  7,8  36,8  26,2  7,0  4,4  14,2  100,0  2 079  36,6  
 Secondaire 1er cycle  1,9  6,7  32,6  27,0  8,7  3,7  19,5  100,0  521  39,1  
 Secondaire 2nd cycle ou +  8,4  10,7  25,6  22,2  15,5  2,8  14,7  100,0  171  39,2  

 
Quintile du bien-être  
 économique           

 Le plus pauvre 4.7  12.3  41.7  25.8  5.2  3.0  7.4  100.0  3,050  33.6  
 Second 3.2  11.1  41.5  26.0  7.0  2.8  8.3  100.0  2,750  34.3  
 Moyen 3.6  11.1  39.6  26.3  6.6  3.3  9.4  100.0  2,694  34.9  
 Quatrième 2.8  9.4  38.0  26.8  6.6  4.0  12.5  100.0  2,472  35.9  
 Le plus riche 3.5  7.5  33.6  25.9  8.5  3.6  17.4  100.0  1,850  37.9  
            
 Ensemble 3,6 10,5 39,3 26,1 6,6 3,3 10,4 100,0 12 815 35,0 

 
Note : Les naissances de rang 1 sont exclues. L'intervalle pour les naissances multiples est le nombre de mois écoulés depuis la grossesse 
précédente qui a abouti à une naissance vivante.  
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La durée médiane de l’intervalle intergénésique est estimée à 35 mois, soit un peu moins de trois 
ans. Cette durée médiane est légèrement supérieure à celle observée à l’EDSB-I de 1996 (33,8 mois) et à 
celle de 2001 (34,7 mois). 

 
Les intervalles intergénésiques les plus longs concernent les femmes âgées de 30 ans ou plus 

(36,7 mois ou plus), celles de Cotonou (38,5 mois), du Mono (37,9 mois) et les femmes qui ont un niveau 
d’instruction secondaire ou plus (39,2 mois). De plus, il apparaît clairement que le décès de l’enfant 
précédent tend à raccourcir l’intervalle intergénésique (29,8 mois en cas de décès, contre 35,5 en cas de 
survie). Par contre, on n’observe pas de variation nette selon le rang de naissance et le sexe de l’enfant 
précédent. Selon le milieu de résidence, il convient de noter l’écart entre Cotonou (médiane de 38,5) et le 
reste du pays (autour de 35 mois).  

. 
4.5 ÂGE À LA PREMIÈRE NAISSANCE 

 
De façon générale, l’âge auquel les femmes ont leur première naissance influence fortement sur la 

descendance finale, surtout dans les pays où la pratique contraceptive est faible. Par ailleurs, les 
accouchements précoces ont des conséquences néfastes sur la santé de la mère et de l’enfant et peuvent 
être un facteur de risque de mortalité. En outre, les accouchements précoces peuvent constituer une cause 
d’abandon scolaire et un frein à l’amélioration du statut socio-économique de la femme. 

 
Le tableau 4.7 présente la répartition des femmes par âge à la première naissance selon le groupe 

d’âges au moment de l’enquête et l’âge médian à la première naissance. L’âge médian à la première 
naissance désigne l’âge auquel 50 % des femmes ont eu leur premier enfant. Dans l’ensemble, l’âge 
médian parmi les femmes de 25-49 ans est estimé à 19,9 ans. On ne note pratiquement aucun changement 
dans les générations, cet âge étant passé de 20,2 ans parmi celles de 45-49 ans à 20,0 parmi celles de 25-
29 ans.  

 
 Tableau 4.7  Âge à la première naissance  

 

Pourcentage de femmes de 15-49 ans qui ont eu une première naissance avant d'atteindre certains âges 
exacts, pourcentage qui n'ont jamais eu d'enfant et âge médian à la première naissance selon l'âge actuel, 
Bénin 2006   

    
  

Pourcentage ayant eu une naissance avant 
d'atteindre l'âge exact de :  

 Âge actuel 15 18 20 22 25 

Pourcentage 
n'ayant jamais 

eu de naissance
Effectif de 
femmes 

Âge médian à 
la première 
naissance  

 15-19  2,3  na  na  na  na  83,1  3 067  a  
 20-24  4,8  23,2  45,1  na  na  33,2  3 181  a  
 25-29  5,7  28,4  50,4  69,0  86,3  8,4  3 641  20,0  
 30-34  7,4  32,9  52,5  70,0  85,2  3,2  2 788  19,7  
 35-39  6,9  29,5  51,0  68,2  84,7  1,1  2 117  19,9  
 40-44  7,3  30,0  50,9  70,9  85,6  2,1  1 595  19,9  
 45-49  6,7  28,3  48,1  67,9  83,5  1,1  1 404  20,2  
                   
 20-49  6,3  28,4  49,5  na  na  10,3  14 727  20,0  
                   
 25-49 6,7 29,9 50,8 69,2 85,3 4,0 11 546 19,9 

 

na = Non applicable 
a = Sans objet parce que moins de 50 % de femmes ont eu une naissance avant d'atteindre le début du 
groupe d'âges.   
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L’âge médian à la première naissance varie selon les caractéristiques sociodémographiques. Il est 
nettement plus élevé en milieu urbain (20,8 ans), surtout à Cotonou (22,6 ans), qu’en milieu rural (19,4 
ans). En milieu urbain et particulièrement à Cotonou, l’âge médian à la première naissance a connu une 
nette augmentation dans les générations les plus récentes alors qu’il est resté quasiment inchangé en 
milieu rural. Au niveau de tous les groupes d’âges, on observe que l’âge médian à la première naissance 
augmente avec le niveau d’instruction : pour l’ensemble des femmes de 25-49 ans, l’âge médian passe de 
19,4 ans chez celles sans instruction à 23,1 ans chez celles qui ont au moins le niveau secondaire. Cela 
confirme le fait que l’un des effets de la scolarisation est de contribuer à retarder le début de la 
procréation. Cependant, entre 2001 et 2006, l’âge à la première naissance n’a pas changé (19,9 ans). 

 
 Tableau 4.8  Âge médian à la première naissance  

 
Âge médian à la première naissance des femmes de 20-49 ans (25-49) par âge actuel, selon certaines 
caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006  

 Groupe d’âges  
 
Caractéristique 
sociodémographique 20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 

Âge  
20-49 

Âge  
25-49  

 Milieu de résidence          
 Cotonou  a  22.7  23.7  22.8  21.9  20.7  a 22.6  
 Autres Villes  a  20.7  20.4  20.2  20.1  20.3  a  20.4  
 Ensemble urbain  a  21.2  21.0  20.7  20.4  20.4  a 20.8  
 Rural  19.4  19.3  19.0  19.5  19.5  20.1  19.4  19.4  
                   
 Département     
 Alibori  17.1  18.5  17.6  18.3  18.5  20.3  18.0  18.4  
 Atacora  19.3  19.1  18.7  19.3  18.8  20.5  19.2  19.1  
 Atlantique  a  20.8  20.2  20.4  20.2  20.4  a 20.5  
 Borgou  19.1  18.8  18.8  19.1  19.6  20.5  19.1  19.1  
 Collines  19.7  18.9  18.7  19.8  20.2  18.9  19.3  19.1  
 Couffo  a 19.7  20.3  19.3  19.7  20.1  20.0  19.8  
 Donga  19.9  19.6  19.4  19.5  20.3  19.6  19.7  19.7  
 Littoral  a  22.7  23.7  22.8  21.9  20.7  a 22.6  
 Mono  a  19.7  19.6  19.7  20.2  19.8  19.9  19.8  
 Ouémé  a  20.9  20.2  21.1  20.0  20.2  a 20.5  
 Plateau  a  20.1  20.1  20.1  18.8  19.5  a 19.9  
 Zou  a  19.7  19.2  19.6  19.6  20.1  19.8  19.6  
                   
 Niveau d'instruction       
 Aucune instruction  19.3  19.3  19.0  19.3  19.6  20.1  19.4  19.4  
 Primaire  a  20.7  20.7  20.7  19.8  19.7  a 20.5  
 Secondaire 1er cycle  a  23.9  23.5  22.9  21.5  21.8  a  23.1  
 Secondaire 2nd cycle ou +  a  -  27.3  26.9  26.4  26.7  a  a  
                   

 
Quintile de bien-être  
 économique         

 Le plus pauvre 18.7  19.0  18.6  19.3  19.3  20.0  19.0  19.1  
 Second 19.2  19.0  18.7  19.6  19.5  19.8  19.2  19.2  
 Moyen 19.5  19.4  19.1  19.4  19.4  20.2  19.4  19.4  
 Quatrième a  20.3  19.9  19.6  19.7  19.5  a  19.9  
 Le plus riche a  22.6  23.1  22.2  21.2  21.1  a  22.2  
          
 Ensemble a 20.0 19.7 19.9 19.9 20.2 a 19.9 

 
a = Sans objet parce que moins de 50 % de femmes ont eu une naissance avant d'atteindre le début du groupe 
d'âges.   

 
4.6 FÉCONDITÉ DES ADOLESCENTES 
 

Les adolescentes de 15-19 ans courent des risques plus élevés de décès durant la grossesse ou 
l’accouchement que les femmes âgées de 25-29 ans. De plus, les enfants nés de mères très jeunes courent 
des risques élevés de morbidité et de mortalité. Conscient de cette situation et du rôle de la fécondité des 
adolescentes dans la transition démographique, le Gouvernement du Bénin a, en collaboration avec 
l’UNFPA, décidé de soutenir la Planification familiale et intensifié la sensibilisation en direction des 
adolescentes. Cette volonté politique apparaît clairement dans la Déclaration de Politique de Population 
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de 1996 à travers son objectif 4 « Promouvoir une fécondité responsable » et l’objectif 
intermédiaire « Promouvoir la planification familiale en vue d’une sexualité responsable ».  

 
Le tableau 4.9 présente la proportion de jeunes filles âgées de 15-19 ans qui ont déjà eu un ou 

plusieurs enfants et celles qui sont enceintes d’un premier enfant, selon certaines caractéristiques 
sociodémographiques. À la lecture de ce tableau, on constate que plus d’un cinquième des adolescentes 
(21 %) ont déjà commencé leur vie féconde : près de 17 % ont déjà eu, au moins, un enfant et environ 
5 % sont enceintes d’un premier enfant. Entre 2001 et 2006, les proportions d’adolescentes ayant déjà 
commencé leur vie féconde n’ont pratiquement pas changé (21,5 % en 2001 contre 21,4 % en 2006). 

 
 Tableau 4.9  Grossesse et fécondité des adolescentes  

 

Pourcentage d'adolescentes de 15-19 ans qui ont déjà eu un enfant ou qui sont 
enceintes d'un premier enfant et pourcentage qui ont déjà commencé leur vie 
féconde, selon certaines caractéristiques sociodémographiques, Bénin 2006  

 
 Pourcentage qui :    

 
Caractéristiques 
sociodémographiques 

Ont eu 
une 

naissance 
vivante 

Sont 
enceintes 

d'un 
premier 
enfant 

Pourcentage 
ayant déjà 
commencé 

leur vie 
féconde 

Effectif de 
femmes  

 Âge      
 15  3,6  1,8  5,3  647  
 16  4,1  2,7  6,8  617  
 17  14,7  6,0  20,6  569  
 18  26,3  7,1  33,4  734  
 19  38,4  5,4  43,8  500  
           
 Milieu de résidence    
 Cotonou  4,9  1,6  6,5  371  
 Autres Villes  12,2  3,2  15,4  1 042  
 Ensemble urbain  10,3  2,8  13,1  1 413  
 Rural  22,5  6,1  28,6  1 654  
           
 Département    
 Alibori  41,5  9,3  50,8  249  
 Atacora  26,3  4,9  31,2  195  
 Atlantique  11,3  5,3  16,6  319  
 Borgou  26,3  6,5  32,8  262  
 Collines  17,9  5,8  23,8  206  
 Couffo  8,5  2,8  11,3  289  
 Donga  25,4  8,4  33,8  96  
 Littoral  4,9  1,6  6,5  371  
 Mono  15,4  4,3  19,7  170  
 Ouémé  9,0  2,9  11,9  427  
 Plateau  17,4  2,9  20,3  117  
 Zou  18,7  4,6  23,3  366  
           
 Niveau d'instruction      
 Aucune instruction  31,4  7,9  39,3  1 168  
 Primaire  12,2  4,0  16,2  809  
 Secondaire 1er cycle  5,1  1,6  6,7  912  
 Secondaire 2nd cycle ou +  3,1  0,5  3,6  177  
           

 
Quintile de bien-être  
 économique     

 Le plus pauvre 28.5  5.0  33.6  450  
 Second 23.2  8.0  31.2  509  
 Moyen 24.0  6.7  30.7  544  
 Quatrième 14.1  4.5  18.5  668  
 Le plus riche 5.1  1.3  6.4  897  
      
 Ensemble 16,9 4,6 21,4 3 067 

 
Les proportions d’adolescentes ayant commencé leur vie féconde augmentent rapidement avec 

l’âge, passant de 5 % à 15 ans à 44 % à 19 ans, âge auquel 38 % des jeunes filles ont déjà eu, au moins, 
un enfant (graphique 4.4).  
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Le pourcentage d’adolescentes ayant déjà commencé leur vie féconde est plus de deux fois plus 

élevé en milieu rural qu’en milieu urbain (29 % contre 13 %). En milieu urbain, ce pourcentage est plus 
faible dans la ville de Cotonou (7 %) que dans les Autres Villes (15 %). Il est plus élevé dans les 
départements de l’Alibori (51 %), de la Donga (34 %) et du Borgou (33%) que dans le reste du pays. Par 
contre, le Littoral (7 %) et le Couffo (11 %) enregistrent les plus faibles proportions d’adolescentes ayant 
déjà commencé leur vie féconde. 

 
Le pourcentage d’adolescentes ayant déjà commencé leur vie féconde diminue considérablement 

avec l’augmentation du niveau d’instruction passant de 39 % parmi celles sans instruction à 4 % parmi 
celles ayant au moins un niveau secondaire du second cycle.  De même, cette proportion diminue 
considérablement avec l’augmentation du niveau de bien-être économique des ménages, passant de 34 % 
chez les adolescentes des ménages les plus pauvres à 6 % chez celles des ménages les plus riches. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique 4.4  Proportion d'adolescentes ayant
commencé leur vie féconde
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